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Arrondissement de SARCELLES

SYNDIC AT MIXTE POUR L AMÉNACÎEMENT HYDRAULIQUE
DES \ ALLÉES Dl CROULT ET DU PETIT ROSNE

RUE DE L'EAU ET DES ENFANTS - 95500 BONNEl lL-EN.FR.ANCE

COMITÉ SYNDICAL N® 240 DU MERCREDI 27 MARS 2019

PROCES-VERBAL

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-.sepi mars à neuf heures.

LeComité du Syndical Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le 21 mars 2019, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dan-s la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vlce-Président(e)s préseot(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS, Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER • Délégué de la Commune de LE THILLA'Y

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERK.M (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOVER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PY
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MCKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONF.SSE). Aniia MANDIGOU et Claudine FLESSATl
(Commune de GOUSS.AINVILI.E). Robert DHSACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard S.ANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CL.AUDE (Commune de
LOUVRES), Bernard VERMEULEN cl Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE),
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES),
Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de
VILLERON), Maurice MAQUIN et LéonÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAPV:

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune de SAINT-ERJCE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

2 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)



Rapporteur : Guy MESSAGER
Iiiformations prélimintires :

GuyMESSAGER introduit la séance en donnant deux informations importantes : la signature de l'acte d'acquisition
des terrains de la SADIM et foit im point d'étape sur la procédure portant sur l'ext^ion de la station de
dépollution.

Cheis collègues.
Avantde démarrer cetteséance, j'ai deuxinformations importantes à vous transmettre.
Tout d'abord,j'ai l'immenseplaisirde vous apprendre que nous avons enfinsigné l'acte d'acquisition des tenains
de la SADIM, clôturant ainsi plus de vingt années de contentieux !

Ensuite, je dois vous informer de l'état d'avancement de la procédure d'extension de la station. Les services ont
travaillé cesdemies semaines sur le projet d'arrêtéd'autorisation produit par la DRIEE. Deséchanges onteu lieu
avecces services, pas plustard quece lundi, et nous attendons aujourd'hui la date de passage en œDERST, que
nous espérons au plus tard en mai. En par^^èle, nous avons engagé la procédure de référé préventif avec notre
avocat Comme vous le voyez, plusieurs incertitudes subsistent encore, qui rendent incertaine la date œcacte de
démarrage des travaux.

Ce quiest certain en revanche, c'est que le prochain comité ^dical se tiendra ensalle des fêtes de Bonneuil, et
qu'aujourd'hui est parconséqu^t le dernier comité syndical duSlAH cette salle, quiseraparmi 1^ premiers
ouvrages à êtredémolis en 2019. C'estdonc unjour très particulier pourmoi etj'imagine également pourcelles et
ceux qui ont connu la constiuctioiide cettepremièrestation.

Mais, chers collègues, pasdenostalgie, il fout toujours regarder vers le futur et sedire quelemeilleur està venir.

Commençons doncl'ordre dujour chargé de ce comité I

A. ADMINISTRATION GÉNÉRAT.F.

Rapporteur : Guy MESSAGER
1. Nomination du secrétaire de séance.

LeComité Syndical, surproposition de Monsieur lePrésident, nomme Patrice GEBAUER entant que secrétaire de
séance.

2. Approbation du procès-verbal de la réuniondu Comité Syndical n** 239du mercredi 13février2019.

L'article 25 du règlement intérieur du comité du syndicat prévoit que les séances publiques rfnnnent lieu à
l'établissement d'un procès-verbal. Celui-ci doit contenir les élémrats nécessaires, tant à l'information du public,
qu'à celte du Préfet chargé du contrôle de légalité sur les décisions prises par le Comité du SIAH. Il contient par
exenqile les interventions desÉlus enséance.

Chaque procès-verbal est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement Les membres du
Comité Syndical nepeuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification. Cette rectification éventueUe,
soumise au vote en même temps que le document est enregist^ au procès-verbal suivant

Le procès-verbal relatif à la séance du 13 février 2019 a été validé par Richard ZADROS, secrétaire de séance,
délégué de la commune de SAJNT-WTTZ.

Il n'y a pas de remarqua le pointest misau vote.

Le Comité Syndicat à rnnaniinité des suffrages, approuve le procès-verbal a° 239 du Comité du Syndicat
du 13 février 2019, etautorise lePrésident àsigner tout acte relatifà ce procès-vcrbal.

3. Signaturedu procès-verbal de la séance n** 240 du mercredi 27mars2019.

Il est demrmdé aux membres présents de signer la dernière page du procès-veibal de la séance du jour (article 25 du
règlement intérieur du comité dusyndicat).

4. Rendu compte des décisions prises suivant délégations données parleComité àMonsleor lePrésident

En applic^on de l'article 16 du règlement intérieur du Comité Syndical, le Président rend compte des décisions
qu il a prises en vertu de la délégation donnée par l'Assemblée délibérante, confoimément aux dispositions de
l'artirie L. 521 l-IO du CodeGénéral desCollectivités Territoriales.



Il s*agit des décisions» selonles rubriques suivantes :

• Marchés Publics :

!• Décision duPrésident 19/004 : Signature deTavenant n°2 aumarché public detravaux portant surlacréation
d'un by-pass pour le point de mesure d'eaux usées Avenue du Stade sur la communede SARCELLES dans le
cadre de l'opération n® 493A, avecl'entreprise VETP, portant réduction du montant du mardiéde 2 612 HT»
pourun montant total rectifié de 200 414 € HT.
Transmise au contrôle de légaUtële 22 février 2019 et affichée le 25 février 2019.

2. Décirion du Président n® 19/005 : Signature du marché public de prestations de services portant sur la
maintenance du progiciel EVE'm dans le cadre du marché n® 06-19-15» avec la société SIGT» pour unmontant
annuel de 3 933,60 € HT» pour une durée d'un an.
Transmise au contrôle de légalité le 23janvier2019et affichée le 23janvier2019.

3. Décision duPrésident n®19/0Q6 : Signature donuichépublic deprestations deservices portant surla mission de
coordination de sécurité et de protection de la santé (CSPS) dans le cadre de l'opération n® 491A» avec
l'entreprise CDECATE CONSEIL pourun montant de 3 844,00 € HT et jusqu'à la réc^tion des travaux de
construction de l'ouvrage.
Transmiseau contrôlede légalitéle 22 février2019 et affichéele 25 février2019.

4. Décision du Prfeident n® 19/008 : Sigt^ture de la convention d'aide financière n® 2019-02-09 (n® AESN :
1081692) pour imemjmmt à taux zéro avec l'Agence del'Eau Seine-Normandie portant surl'opération n® 500
d'un montant de 17 927 449 €.
Transmiseau contrôlede légalitéle 22 février2019 et affichéele 22 février2019.

5. Décision du Président n® 19/009 ; Autéiisation donnée à Gérard SAINIE BEUVE en sa qualité de Vice-
Président du SIAH etensonabsence à Guy MESSAGER ensaqualité dePrésident duSIA^ pourr^résenlerle
syndicat dans le cadre du référé prévent^ avant et après travaux de la commune de SAINT-BRICE-SOUS-
FORÊT» Avenue du Mont de Veine» portant sur la démolition et la reconstruction d'un immeuble d'habitation
situé au 12 Avenue duMont de Veine» suite à la saisine du Tribunal de Grande Listance de PONTOISE parla
société civile de constructioa SCCV VEB.
Transmiseau contrôlede légalitéle 22 février2019 et affichéele 25 février2019.

6. Décision du Président n® 19/010 r Signature de la convention de miseà disposition à titre gratuit du dnmatfie
public d'un accès auchemin longeant le bassin deretenue dans le boisde Villeron pourl'écuriedeVitelle surle
territoire de la commune de VILLERON» pour une duréede 3 anné^.
Transmise au contrôle de légalité le 22 février 2019 et affichée le 25 février 2019.

7. Décision du Présidentn® 19/011 : Signature de la convention portant sur les missions du servicede médecine
préventive avec le CIG pour une durée de 3 ans et un montant mensuel variable en fonction des vacations
e^ctuées.

Transmise au contrôle de l^alité le 05 mars 2019 et affichée le 05 nmrs 2019.

• Mutations foncières ;

8. Décision du Président n® 19/007 : Signature de la convention d'ccciqiation précaire au droit de la parcelle
cadastrée section AA n® 51 au lieudit «Le Hazeret» sur le territoire de la commune de BONNEUILrEN-
FRANCE d'une surféce de 4 066 m\ en contrepartied'une redevanceannuelle de445»00 6, pendant une durée
maximale de 3 ans.

Transmise au contrôle de l^alité le 22 février 2019 et affichée le 25 février 2019.

B. FINANCES

Rapporteur : Guy MESSAGER

5. Élection d*un(e) Président(e) pourprocéder au vote du compte administratif du budget principal relatif aux
compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI» du compte administratif dn budget annexe relatifà
la compétence assainissement eaux usées et du compte administratif relatif au budget du SAGE Croult
Eughien Vieille Mer.

L'article L. 2121-31 du Code Généraldes CollectivitésTerritoriales» applicableau SIAH» di^ose que « le Conseil
Municçal arrête le confie administratifquiluiestannuellement présenté parleMaire».

Cetarticle est complété par l'article L. 2121-14 du même code quiprévoit que « le Conseil Municipal estprésidé
parleMaire et,à dé&ut, parcelui quilermtq>lBce. Dans less&mces oùlecompte administratifduMaire estdébattu»
le Conseil Municipal élitsonPrésident Dans ce cas,le maire peut(...) assister à la discussion ; maisil doitse retirer
au moment du vote ».

11 r^sort donc expressément de l'article précité que le Maire « doit se retirer au moment du vote », sous peh^de
nullité de la délibération en cause (CE, 1er août 1928, Donadey : Rec Lebon, P. 982 ; CE» 18 novembre 1931,
Leclerfet L^age : Rec Lebon,p 992).
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n n*est^ obligatoired'organiser une électionau scrutinsecret.

GuyMESSAGER propose de nommer AnitaMANDIGOU comme Présidente de séance pour Itô difiërents votes.
En l'absence d'objection, le point est soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages,prendacte quele Comité Syndical doitdésigner sonPrésident de
séance avant le vote, prend acte que le Président est tenu de se retirer au moment de l'approbation du compte
administratif élit comme Présidente de séance Anita MANDIGOU pour le vote des questions suivantes :

• Compte Administratif du budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et
GÉMAPI - exercice 2018 ;

• Compte Administratifdubudgetannexe relatifà la conq>étence assainissement eauxusées- exercice 2018 ;
• Compte Administratif du budget SAGE Croult Enghien \neille Mer - exercice 2018.



B.I. BUDGET PRINCIPAL RELATIF AUX COMPÉTENCES ASSAINISSEMENT COLLECTE, TRANSPORT DES EAUX PLUVIALES ET GÉMAPI
Rapporteur : Anita MANDIGOU

6. Approbation du compte administratif de Tannée 2018 -budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI

La section de fonctionnement

FONCTIONNEMENT BUDGET 2018 REALISE 2018 % de Réalisé

Dépenses 18 350 000,00 € 4 985 696,99 € 27,17%

011 - Charges à caractère général 2 685 155,00 € 1967 833,48 € 73,29%

012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 227 300,00 € 2 141 312,58 € 96,14%

65 - Autres charges de gestion courante 144 600,00 € 110 786,71 € 76,62%

66- Charges financières 229 187,00 € 218 103,27 € 95,16%

67 - Charges exceptionnelles 322 700,00 € 212 436,25 € 65,83%

68 - Dotations aux provisions 152 731,00 € 152 731,00 € 100,00%

023 - Virement à la section d'Investissement 12 405 824,00 € - € 0,00%

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 182 503,00 € 182 493,70 € 99,99%

Recettes 18 350 000,00 € 9 648144,62 € 52,58%

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 8 694 543,52 € 0,00%

70- Produits des services, du domaine et ventes diverses 1873 650,00 € 1423 427,10 € 75,97%

73 - Impôts et taxes 3 783 537,00 € 2 957 927,00 € 78,18%

74 - Dotations, subventions et participations 3 978 423,00 € 4 811 235,00 € 120,93%

77- Produits exceptionnels - € 439 759,02 €

013- Atténuations de charges 19 846,48 € 15 796,50 € 79,59%

Résultat Cumulé de Fonctionnement (excédent) = 13 356 991,15 f



CA 2018 Eaux Pluviales - GEMAPI - Dépenses de Fonctionnement

011- entretien des

abords, rivières, rus

€274 382,08

5,71%

• 011- Inspection

télévisées et cura

réseaux

€336 241,22

7,00%

011 - entret

prév/curatif bassi
télégestion
€255 574,60

5,32%

4 985 696,99 €

(autres)
€1 ICI 63538

22,94%

(NOM DE CATÉGORIE]
[VALEUR]

[POURCENTAGE]

soit 11 % des DF des 3

budgets

65 - Autres charges de
gestion courante

€110 786,71

2,31%

66 - Charges financières

€218 103,27

4,54%

68 - Dotations aux

provisions

€152 731,00

3,18%

67 - Charges

exceptionnelles
€212 436,25

4,42%



Les dépenses (détail par article budgétaire)

FONCTIONNEMENT

Dépenses

OU - Chaires à caractère général

60611 - Eau et assainissement

60612* énergie - électricité
60618 - Autres fournitures non stockables

60622 - Carburants

60623 - Alimentation

60631 - Fournitures d'entretien

60632 - Fournitures de petit équipement

60636 - Vêtements de travail

6064 - Fournitures administratives

60tô - Autres matières et fournitures

6132 • Locations immobilières

6135 - Locations mobilières

61521 • Terrains

615221 - Entretien et réparations bâtiments publics

615232 - Entretien et réparations réseaux

dont locodon de bennes

dont entreden des abords

dont entretien des rivières et rus

dont curage réseaux

dont inspections télévisées

61551 - Matériel routant

61558 • Autres biens mobiliers

6156- Maintenance

6161 - Assurance multirisques

617 - Etudes et recherdtes

6182 - Documentation générale et technique

6184 • Versements à des organismes de formation

6185 • Frais de colloques et séminaires

6188 - Autres frais divers

6225 - Indemnités au comptable et aux régisseurs

6226- Honoraires

6227 - Frais d'actes et de contentieux

6228* Divers

6231 • Annonces et insertions

6232 - Fêtes et cérémonies

6233 - Foires et expositions

6236 - Catalogues et imprimés

6237- Publications

6244- Transports administratifs

6256* Missions

6257 - Réceptions

6261- Frais d'affranchissement

6262 - Frais de télécommunications

6281 - Concours divers (cotisations...)

6282- Fraisde gardiennage (églises, forêts et bois communaux...)
6283 • Frais de nettoyage des locaux

637 - Autres impôts, taxes, ...(autres organismes)
63512 - Taxes foncières

63513 - Autres impôts locaux

BUDGET 2018

18 3S0 000,00 €

2685 155,00 €

300,00 €

20 000,00 €

- €

37 500,00 €

3600,00€

3 500,00 €

1500,00 €

12 000,00 €

7 900,00 €

13 450,00 €

42 730,X€

97 400,00 €

345 400,00 €

8 660,00 €

730000,X€

40 000,00 €

€

260 000,00 €

350 000.00 €

80 000.00 €

10 000,00 €

6 000,00 €

92 500,00 €

133 755,00 €

118 400,00 €

8 000,00 €

121090,00 €

11400,00 €

193 400,00€

€

45 000,00 €

31000,00 €

110 500,00 €

38 050,00 €

1800,00 c

4 200,00€

5000,00€

210 200,00 C

19 600,00 €

5000,00€

41000,00 €

22 450,00 €

53 780,00€

250,00 €

8 000,00 €

55340,00€

3 500,00 C

- €

12 000,00 €

REAUSE 2018

4 985 696,99 €

1967 833,48 €

24,12€

13 587,19 €

241,30 €

40103,09 €

3 766,77 €

- €

3194,44 C

3 042,11 €

10 984,03 €

7 484,43 €

20 270,05 €

120191,58 €

255 574,60 C

35 413,03 €

610 623,30 €

29 535,72 €

59 951,56 €

184 894.80 €

263 137,46 €

73 103,76 €

20133,17 €

- €

78 639,04 €

74 653,26 €

45 676,72 €

5 809,22 €

29 622,22 €

- €

204134,30€

5 338,55 €

31378,80 €

806,00 €

90 267,60 C

27 442,72 €

1684,08 €

4 200,00 €

114,00 €

38 282,78 €

18 425,70 €

3 495,37 €

20 070,89 €

19 329,03 €

46 580,47 €

- €

1326,34 €

61474,00 €

620,73 C

1993,00 €

11835,45 C



L'article 61521, pour un montant de 255 574,60 6 concerne l'entretien des ouvrages présents sur les bassins de retenue
ainsi que les frais de télégestion nécessaires au maintien du caractère opérationnel de ces ouvrages.

L'article 615232, pour un montant de 610 623,30 € regroupe les marchés d'entretien des réseaux, et notamment les
prestations de bennes-déchets verts (29 535.72 €) et d'entretien des rivières et rus (184 894,80 €), de curage (263 137,46€),
d'inspections télévisées (73 103.76 €).

Les budgets de la Communication et de l'Administration Générale représentent respectivement 117 351,81 €
et 646 791.76 €.

FONCTIONNEMENT BUDGET 2018 REAUSE 2018

Dépenses

012 - Charges de personnel et frais assimilés 2227300,00€ 214131^58 C

6218- Autre personnel extérieur 12 000,00 € 14 431,76 €

6331 • Versement de transport 20 000,00 € 20 538,92 €

6332 - Cotisations versées au F.N.A.L 5 300,00 € 5 109,67 €

6336 - Cotisations CNFPTet Centres de gestion 16 700,00 € 16 757,94 €

6338 - Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations 3 000,00 € 3 065,66 €

64111 • Rémunération principale 759 000,00 € 796 418,29 €

64112 • NBl, SFT et indemnité de résidence 43 000,00 € 44 414,86 €

64118 - Autres indemnités 350 000,00 € 427 240,59 €

64131 - Rémunérations 250 000,00 € 266 067,68 €

64138 - Autres indemnités - € 193,25 €
6451 - Cotisations à i'U.R.S.S.A.F. 401 700,00 € 193 393,58 €

6453 - Cotisations aux caisses de retraite 250 000,00 € 261929,46 €

6458 - Cotisations aux autres organismes sociaux 20 000,00 € 11 219,86 €

6475- Médecine du travail, pharmacie 3 400.00 € 3 708.66 €
6478 - Autres charges sociales diverses 8 200,X€ 7 658,56 €

6488 - Autres charges 85 000,00 € 69 163,84 €

Autres charges de gestion courante 144 600,00 € 110786,71 €
6531 - indemnités 92 000,00 € 86860,16€

6533 - Cotisations de retraite 5 000,00 € 5 219,50 €
6534 • Cotisations de sécurité sociale - part patronale 600,00 € 655,62 €
6541 - Créances admises en non-valeur 10 000,00 € - €

6542 • Créances éteintes 10 000,00 € - €

657363 - SPA 24 000,00 € 16 051,43 €
6574 - Subventions de fonctionnement aux associations et autres ... 3 000,00 € 2 000,00€

66- Charges flnandères 229187,00 € 2181(»,27€
66111 • Intérêts réglés à i'édiéance 229 187,00 € 221684,91 €
66112 - Intérêts - rattachement des intérêts courus non échus - € 51 701.65 €
661122 - Montant des iCNE de l'exercice N-1 - € -5b 283,29 e

67- Charges exceptionnelles 32270a00€ 212436,2S€
6718 - Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 219 200,00 € 101179,79 €
678- Autres charges exceptionnelles 103 500,00 € 111 256,46 €

68- Dotations aux amortissements et aux provisions 152 731,00 € 152731,00€
6815 • Dotations aux prov, pour risques et charges de fonctionnement 152 731.00 € 152 731,00 €

023 - Virement à la section d'Investissement 12405 824,00€ - €
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 182 5(B,00< 182493,70€

6811 - Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles 182 5Ca,Û0€ 182 493,70€

La somme de 16 051,43 € indiqué dans l'article 657363 reflète la participation du SlAH au budget du SAGE.

L'article 6718 reprend le montant des dépenses liées au solde des conventions d'entretien pour 101 179.79f et l'article 678
comprend lereversement d'un trop perçu d'une subvention de l'agence de l'eau pour un montant de 103 478f.



CA 2018 Eaux Pluviales - GEMAPI - Recettes de Fonctionnement

74 - Recettes transport

eaux pluviales
budgétisation

(intercommunalité)
€875 815,00

9,08%

74 - Recettes transp

eaux pluviales
budgétisation
(communes)
€54 470,00

0,56%

• 74 - Autres

participations,
dotations

€5 967,00

0,06%

74 - Recette Gemapf
(intercommunalités)

€3 874 983,00

9 648 144,62

^Retettes tran${;i

eaux pluviales
fiscalisation

957 927,00

0.662^

® 77 - Produits

exceptionnels

€439 759,02

4,56%

^ 013 - Atténuations de
' charges

€15 796,50
0 - Refacturatiqn entre 0,16%

les budgets
€1423 427,10

14,716%
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Les rccctlcs (délai! par article budectairc)

Recettes

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent)

70- Produits des services, du domaine et wntes diverses

70841- aux budgets annexes, C.C.A.S. et Caisse des Écoles
70845 - Aux communes membres du GFP

70872 ' par les budgets annexes et les régies municipales

73-Impôts et taxes

73111 - Centimes syndicaux

74 - Dotations, subventions et participations

744 - FCTVA

74748 • Autres communes - budgétisation des centimes

74758 - Autres groupements - budgétisation des centimes

74758 • Autres groupements - Recette Gemapi

7478- Autres organismes

77- Produits exceptionnels

7711 - Dédits et pénalités perçus

7718 - Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion

013 - Atténuations de charges

6419 • Remboursements sur rémunérations du personnel

6479- Remboursements sur autres charges sociales

18 350 000,00 €

8 694 543,52 €

1873650,00<

€

1323 650,00 €

550 000,00 €

3 783 537,00 €

3 783 537,00 €

3 978 423,00 €

12 000,00 €

91443,00 €

- €

3 874 980,00 €

- €

- C

- €

- €

19846,48€

19 846,48 €

- €

9648144,62€

1423427,10€

1095 760,64 €

- €

327 666,46 €

2 957 927,00 €

2 957 927,00 €

4 811235,00 e

- €

54 470,00 €

875 815,00 €

3 874 983,00 €

5 967,00 €

439 759,02 €

8 100,00 €

431659,02 €

15796,S0€

15 468,31 C

328,19 €

L'article 70841 pour 1095 760,64 6 correspond à la recette liée à la refàcturation des dépenses de personnel entre les
budgets.

L'article 70872 pour 327 666,46 € correspond à la recette liée à la refacturalion des dépenses de l'Administration
Générale et la communication entre les budgets.

Les centimes syndicaux (l'article 73111 + l'article 74748 pour les participations budgétisées Article 74758 CA Plaine
Vallée) s'élèvent à 7 763 195€.

L'article 7718. d'un montant de 431 659,02 € traduit pour ressentie! les recettes liées au solde des conventions
d'entretien.

Les atténuations de charges (remboursements liés aux absences maladies des agents) ont été réalisées à hauteur de
15 796.50 6,
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La section d'investissement

Vue d'ensemble de la section d'investissement

INVESTISSEMENT BUDGET 2018 REALISE 2018 %de Réalisé RAR

Dépenses 21U4792,00€ 4016 983,06€ 19,cm 1322185,844

16-Emprunts et dettes assimilées 706 972,00 € 706 969,24 € 100,00%

20- Immobilisations incorporelles 799 716,20 € 162 600,10 € 20,33% 321586,004

21- Immobilisations corporelles 665 945,02 € 95 306,66 € 14,31% 142502,644

23 - Immobilisations en cours 17 690 229,62 € 2 396 351,96 € 13,55% 805937,204

4581..Opération pourle compte de tiers 758 929,16 € 288 619,94 € 38,03% 52160,004

041- Opérations patrimoniales 493 000,00 € 367135,16 € 74,47%

Recettes 21U4792,00€ 2203426,664 10,44% nimiî

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 6 263 843,96 € 0,00%

10- Dotations, fonds divers et réserves 268 011,88 € 533185,84 € 198,94% ' 4

13 - Subventions d'investissement - € 215 853,30 € - 4

23 - Immobilisations en cours - € 4 660,21 € - 4

4542.. Travaux d'office 360 423,00 € 360422,114 - 4

4582..0pération pour le comptede tiers 1141186,16€ 539676,344 47,29% 81140,004

021 - Virement de la section de fonctionnement 12 405 824,00 € - 4 0,00%

040- Opérations d'ordre de transfert entre sections 182 503,00 € 182493,704 99,99%

041- Opérations patrimoniales 493 000,00 € 367135,164 74,47%

Rcsultat Cumulé d'investissement (excédent) = 4 450 287.56 €

11



CA 2018 Eaux Pluviales - GEMAPI - Dépenses d'Investissement

Jâ X
â

i.

23 • Autresiravaux
782 733,43 €

19,49%

21 - Immobilisations

corporelles

95 306,66 €

2,37%

20 - Etudes et logiciels

162 600,10 €

4,05%

4 016 983,06 €

lltifins

d'équipent

4581..0pé|Btion pour le
compte de tiers

28Ç 619,94 €
^7,18%

T

16 - Emprunts etdettes *Opérations
assimilées patrimoniales

706 969,24 € K 135,16 €
7,60% ^̂ 9,14%
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Les dépenses par article budgétaire.

INVESTISSEMENT BUDGET 2018 REAUSE 2018 RAR

2111479a,00€ 4016857,06€

16-Emitfiifits et dettesassimiléts • 7D6972,00€ 706969,244 - c
1641- Emprunts en euros 706 972,00 € 706969,244

20-Immoblitsations incorporelles • . .> 799716^€ 16260(110C 321586,004
2031- Frais d'études 745716,20€ 127819,374 319966,004
2051 • Concessions et droits similaires 54 000,00 € 34780,734 1620,00 4

21• ImmobiHsationscorporelles e65945,Q2€ 95180,664 142 50^644
2111-Terrains nus 200 000,00 € 8076,374 - 4

2135- installât* générales,agencements, aménagements desconstruct* 16 000,00 C 7 583,884 2 688,00 4
21538-Autres réseaux 305 931,87 € 39 092,344 97 557,974
2158 •Autres installations, matérielet outillage techniques 49 820,52 € 11803,324 31201,314
2183 - Matériel de bureauet matériel informatique 43192,63€ 20012,594 10454,884
2184- Mobilier 6000,00€ 3492,124 • 4

2188 - Autres immobilisations œrporelles 45 000,00 € 5120,044 600,484
23 >Immobilisations en cours 17 690 229,62 C 2396351,96€ 805937,204

2315 - Installations, matérielet outillage techniques 6401124,96€ 2396351,964 805937,204
2318 - Autres immobilisations corporelles 11289104,66€ - € 4

4S8L.Opération pour le compte de tiers 7S8929,i6€ 288619,944 52160,004
458103- Opération pour compte de tiers n*03 27490,00€ 27489,054 - 4

458104 - Opération pour compte de tiers n*04 13 359,00 € 13359,004 - €

458109 - Opération pour compte de tiers n*09 36579,004 36 578,594 - C

458110 - Opération pour compte de tiers n*10 1120.X4 1119,204 - €

458113 - Opération pourcompte de tiers n*13 77501,004 77500,804 - C

458114 - Opération pour compte de tiers n'14 12917,004 U 916,80 4 - €

458115 - Opératicmpour compte de tiers n*15 1077,004 1076,404 - C

458131 - M539-93 STBRICE SOUS FORET allée du prof Dubos 244400,004 540,œc 114aOD€

458135 - M539-97 ST BRICE SOUS FORET• Rue Jean Jaurès 146460,004 € - €

458136 - M612-98 L£THILLAY - ZAC VIOEMER 117 354,364 89060,104 - €

458137 - M492-100 LE PLESSIS6ASS0T 671,804 4 - €

458140 - M3S1-105 COUVRES 80000,004 28980,004 51020,004

Ml • Opérations patrimonides 493CXn^OO€ 367135464 • f
2315-Installations, matériel et outillagetechniques 100000,004 - 4

458139• EPA • OP14LOUV490 68PMT COE 393000,œ4 367135,164 -

Le remboursement du capital de la dette s'élève à 706 969^4 €.

Les dépenses liées opérations sous mandat (compte 458....) s'élèvent à 288 619.94 €.
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Lesprincipales dépenses d^investîssement concernent lestravaux relatif aupatrimoine intercommunal sont lessuivantes :

N'opération Libellé de l'apéiation BUDGErzblB REAU5E2018 "m '[
467 Bouffemant Réab col! r berthelot 1440,00€ g027.00€ - €

10GO4S4 GONESSEgestIo hydrau le Vignoîs 2019739,Q0€ 1448681.17C 393314,OOC

10SARC483 Réouverture Petit Rosne - € 300.00C - €

11EC03Q Travxhydre LuatEcouen 30000,00c - € - €

11L060372C Louvr-eouss-BR-telegest*BOrvi!le 50500,0a€ ffl675/40€ - C

12BAIL465B BAILLErrecaiibrrû Montsoult 60480,00c - € 15750,00€

12BOUF463B BOUFFEMONTBRCharrIere - c 3038,40C - €

121J0UV475 RUERHIN FERMESECRETAIN LOUVRES 28gs0,00€ - € - €

12VEM488 COUfCrfRMAURIACVEMARS 42250,00€ 547,20€ - €

14ARN4S9 Amcuvllle-Garges Amé Petit Ro 5000,00C 56aO,(X]€ - €

15ARN489B Amouvlile-parcarnouvliie Est 194500,00C 3456,OOC 113000,00€

15PUIS403B Bas retenue Puîseux en France 30000,00€ - € - €

lSrH)495 LETHIUAYlutte/inondatlons milieunaturel EP 165800,00€ 2B311,60€ 7718,40C

15VEM4SSB VEMARS lutte/inondations milieunaturel EP 6000,DOC - € - €

16DOM429J2 RD 301â Tête Ridiard à Domont 1114400,OOC - € 12154,80€

16M0MST425 Travaux de lutte contre les inondations etvalorisatlan du mille 81200,0Q€ - € - €

16STBR478B STBRICE-FOCM-MARUERE 18600;00€ - € - €

16VEM488C Travaux de régulation des bassins deSaint-WItz 7600a00€ 696^16 € - €

16VEM4880 Créationd'aménagements de lutte contre les inondations goooaooc - € - €

16VB4488E création d'aménagements de lutte rantre les inondations 40GQO,OOC - € - €

16VEM488F Création d'aménagements de lutte contre les Inondations 40000,00€ - € - €

17DOM430 DOMONTBassin les près d'eau 8713a00€ 21645,SOC - €

17DOM468B JeanJaurès à domont OP468B S70468,00€ - € - €

17ECOU146B Miseen sécurité ouvrageréguibassin«lesréservesde Chauffeur 153600,00C 7 020,OOC - €

18BONFR505 Renaturatlon de la rivière la Marée au droit de la STEP - € 1620,OOC 264000,0G€

18SARC503 BASSIN DERETENUE VALŒDEGIFASARCELLES 4700a00C - € - €

18SARC504 REOUVERTURE DUPETIT ROSNE ETVALORISATION MlUEU NATUREL 42000,0Q€ - € - €

BASCOMBAT BassinCombattantàSarcelIes 270000,OOC - € - €

BOISORVIL Bois d'OrvIlle 50000,00C - € - €

BASSEAU BRSTWnZErOMBREVAL 80000,00€ - € - €

INVFLÛRE Inventaire Faune Flore Petit Rosne sossaooc - € 10380,00€
' 576547B.00C 161361S^€ 816317,Z0€
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CA 2018 Eaux Pluviales - GEMAPI - Recettes d'Investissement

* 10- Fctva

533 185,84 €

28,93%

* 041 - Opérations
patrimoniales

367 135,16 €

19,92%

13 - Subventions

d'investissement

215 853,30

11,71%,

23 - Immobilisations en

cours

4 660,21 €

0,25%

2 203 426,66 €

040>|
HMdnsfert

entre sections

182 493,70 €

9,90%

4582..0pératîon pour le
compte de tiers

539 676,34 €

29,28%
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Les recettes détail par article budgétaire

INVESTISSEMCNT BUDGET 2018 REAUSE2018 MR

Recettes 21114792,00€ 8467270^626 BIMO^OOC

OOl- Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 6263 843,96 € 6263843,966

10- Dotations, fonds divers et réserves 268 011,88 € 533185,846

10222 - F.C.T.V.A, 268011,88€ 533 185,84 6

13 - Subventions d'investissement - c 215853,306

13241 - Communes membres du 6FP - € 10740,306

1328-Autres • € 205 113,006

23* immobilisations en cours - C 4660,216

238 - Avances et acomptes versés sur commandes d'immos corporelles • € 4660,216

4542.. Travaux d'office 360 423,00 € 360422,116

4S4202 - opérations 403b 360 423,00 € 360 422,116

4582..0pér3tion pour le compte de tiers 1141186,16€ 539 676^346 8114p,00€

4S8221 - M527-8D ROISSY EN FRANCE 2 339,00 € 2 338,81 6 6

458231 - MS39-93SI BRICE SOUSFORET allée du prof Oubos 244 400,00 € 5742.606 1140,006

458232 - M277-95 GONESSE • rue de Paris 280,00 € 279,89 6 - 6

458233• M527-94 R0I$5Y EN FRANCE • Chde Montmorency - € 3 797,666 - 6

458234 • M539-96ST BRICE SOUS FORET • Rue des Jardins - € 3701,386 • €

458235 • MS39-97 ST BRICE SOUS FORH • Rue Jean Jaurès 146 460,00 € - 6 > €

458236 - M612-98 LETHIliAY - ZAC VILIEMER 117 354,36 € - 6 - C

458237 - M492-100 LE PLESSIS GASSOT 671,80 € - 6 - 6

458239 - EPA - OP 14LOUV490 GRPMT CDE 393 000,00 € 367135.166 6

458240- M35M05 LOUVRES 80 000,00 € - 6 80000,006

458299 - DIVERS REGUL MOM 156 681,00 € 156680.846 . 6

021 - Virement de la section de fonctionnement 12 406 824,CGC - 6

040- Opérations d'ordre de trmsfert entre sections 182S(B,00€ 182493,706 - <

28031 - Amortissements des frais d'études 38 500,00 € 38 496,376

^041481 • Autres con^Dunes - Biens mobiliers, matériel et études 23 773,00 € 23 772,496

28051 - Concessions et droits similaires 26 687,00 € 26686,606

28158- Autres Installations, matériel et outillage techniques 14 447,00 € 14 446,206

28183• Matériel de bureau et matériel informatique 18160,00 € 18156,046

28121 • Plantations d'arbres et d'arbustes 2 589,00 € 2 589,006

281721 - Plantations d'arbres et d'arbustres 14 697,00 € 14697,006

281728 - Autres agencements et aménagements 41204,006 41204,006

28184-Mobilier 362,006 362,006

28188- Autres immobilisations corporelles 2 084,006 2064,006

041- Opérations patrimoniales 493000,006 367135,166 • «

2031-Frais d'études 100000,006 - 6

21538- Autres réseaux 393 000,006 367135,166

Sur les opérations d'équipement, le montant des subventions reçues s'élève à 215 853,301 .

Le point est mis aux voix par Anita MANDIGOU.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, après que le Président ail quitté la séance et sous la présidence
d'Anita MANDIGOU. adopte le compte administratif du budget principal relatif aux con^tcnces assainissement
eaux pluviales et GÉMAPI, et arrêté comme suit:

Fonciioimement Investissement Total

Recettes 9 648 144,62 € 2 203 426-66 € 11 851 571,28 €

Dépenses 4 985 696,99 6 4 016 983,06 € 9 002 680,05 €

Résultat de l'exercice 4 662 447.63 € -1 813 556.40€ 2 848 891.23 €

Rcsullat antérieur 8 694 543,52 € 6 263 843,96 € 14 958 387.48 F

Résullat total I3 356 991,1S€ 4 450 287,56 € 17 807 278,71 €
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7. Approbation du compte de gestion de Tannée 2018 - budget principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluviales et GÉMAPI.
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L'article D. 2343-5 du Code Général des ColleclivUés l ernloriales dispose que le compte de gestion est remis par le
comptable public de la collectivité à Tordonnaleur pour être joint au compte administratif et servir au règlement
définitif des recettes et des dépenses de l'exercice clos.

Le compte degestion dubudget principal eaux pluviales - GLMAPI est conforme au compte administratif.

En l'absence de question, le point est mis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, adopte le compte de gestion du budget principal relatif aux
compétences assainissement eaux plu\iales et GÉMAPI. dont les écritures sont conformes à celles du compte
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administratif du budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI du même
exercice, etautorise lePrkident à signer tout acte relatifàcecompte de gestion.

8. Affectation des résultats de Tannée 2018 - budget principal relatif aux compétences assainissement eaux
pluviales et GÉMAPL

L'instruction M.14implique quele résultat excédentaire de la section de fonctionnement soit affecté en priorité
pour couvrir le besoinde financement de la section d'investissement en tenant comptede ses restes à réaliser.

Les résultats de l'exercice 2018 sont synthétisés dans le tableau ci-dessous :

Analyse du compte administratif dn budget principal relatif aux compétences assainissement eaux
pluviales et GEMAPI 2018

Fonctionnement Investissement Total

Recettes 9 648 144,626 2 203 426,66 6 11851 571,28 6

Dépenses 4 985 696,99 6 4 016983,06 6 9 002 680,056

Résultat de l'exercice 4 662447,63 6 -I 813 556,40 6 2 848 891,23 6

Résultat antérieur 8 694 543,52 6 6263 843,966 14958387,486

Résultat total 13356991,156 4450 287,566 17 807278,716

Restes à réaliser

Recettes 81 140,00 6

Dépenses 1322 185,846

Solde -1241 045,84 6

A reporter en
fi)nctionitôment

13 356991,15 6

/V

Solde de l'excédent

Besoin de financement

0,00 6

II n'y a pas de besoin de financement Par conséquent, la somme de 13 356 991,15 € sera reportée en
fonctionnement au 002.

n n'y a pas de question, le point est mis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, reporteen sectiond'investissement en recette au 001 « résultat
d'investissement reporté », 4 450287,56 6 correspondant au résultat cumulé de Tinvestissemen^ reporteen section
de fi)nctiormement en recette au002« résultat de fonctionnement r^orté », 13356991,15 6 correspondant au solde
de la section de fbnctioimement, et donne tous pouvoirs au Président pour l'exécution de cette affectation de
résultats.

9. Fixation de la fiscalité additionnelle et des contributions, pour l'exercice de la compétence COLLECTE
assainissement eaux pluviales de l'année 2019.

Coiiq)te tenu de la reprise de la compétence Collecte assainissement eaux pluviales de 19 communes au
l^janvier2019, et des orientations budgétaires présentées le 13 février 2019, le montant des centimes syndicaux
pourla compétence collecte assainissement eaux pluviales sontde902594 6 répartis comme ci-dessous.

Gity MESSAGER rappelle que les centimes onttoujours été votés parle SIAH. Guy MESSAGER ditqu'il ne sait
pas comment sera faîte la répartition sur la feuille d'imposition des usagers. Pour mémoire, ce serapayé par les
familles sic'est fiscalisé etparlacommune sic'estbudgétisé.

C'estune chose nouvelle et Guy MESSAGER espère que c'est bien clair que cette fiscalité concerne seulement les
19 communes de la CARPF situées sur le territoire du SIAH.
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Marcel BOYER, ^rès que Guy MESSAGER lui a donné la parole, demande comment cela vasepasser pour les
habitants surla feuille d'impôts carsi c'estsur le foncier, est-ce que c'estle locataire oulepropriétaire qui paiera.
Cesonteneffet leseffiuents de l'occupant quipartent dans les tuyaux ; il souhaiterait savoir s'il y aura un transfert
de charges (tonsles loyers.

Guy MESSAGER répond que cequi estvrai pour les ordures ménagères nel'estpas forcément pour les eaux usées.
Nous savons siaq)lement que cetin^ôt sera payé par1^ femilles. C'estdonc diéoriquement une économie pour les
communes. Noussommesallés chercher cesmontantsdan» le budgetde fonctionnement des communes.

Parexemple pour ÉCOUEN, Guy MESSAGER informe que lacommune vaéconomiser 34 000 6 car c'est leSIAH
(piiva fiscaliser.

Marcel BOYliK demande si entantqu'habitant et propriétaire d'un bien sur la commune d'ÉCOUEN parexemple
c'est lui qui va pay^.

GtQ' MESSAGER répond <jue celavadépendre de l'écriture surla feuille d'imposition Qiabitafion oufencier).
Il continue sur l'exenqtle de la (commune d'ÉCOUEN qui comprend environ 7 300 habitants pour une d^ense
de34000 €.E feut ^voir que surces 34000 € la moitié sera payée parles entreprises duteiritoîre, il resterait donc
à ladiarge des femilles (17 000 € /7 300 habitants) environ 2€par habitant mais laquestion estjudicieuse carc'est
un sujet compliqué.

Le point est ensuite mis aux vobc.

Le Comité Syndical, à l'imanimlté des suffi'^es, décide qpe le montant de la fiscalité additionnelle pour2019 est
de 902 594%autitre de la conqjétence collecte assainissement eaux pluviales, et donne totis pouvoirs au Président
concernant la fiscalité additionnelle 2019.

Gimmune
Mode de Prélèvement

Fiscalisation BudRétIsatlon

Amouvtlle 39050C

Bonneuil en France 28476€

BouQueval 1004€

Chennevières lès Louvres 1176€

Ecouen 34635C

Epiais lès Louvres 4026C

Fontenav en Parisis 16230C

Le Mesnll-Aubiv 12000C

Le Plessis Gassot 2586€

LeThlllav 22548€

Louvres 45 000 €

Puiseux en France 4229G€

Roïssv en France 19956C

Saint Witz 10067€

Sarcelles 213380C -

Vaud'heriand - €

Vémars 16400C

Vllieron 3764€

VNIIersIe Bel 390000C •

879 048€ 23546C

902594,00€

10. Fixation de la fiscalité additionnelle et des contributions, pour l'exercice de la compétence TRANSPORT
assainissement eaux pluviales de l'année 2019.

Confermément aux objectife exposés lors des orientations budgétaires du 13 février 2019, il a été décidé, compte
tenu de la situation financière actuelle du budget principal eaux pluviales, de procéder à l'augmentation des
centimes syndicaux de I % par rapport à la niasse des centimes perçue en 2018 (3 888212Q pourla compétence
transport asgaink«»mftnt eaux pluviales uniquement Le montant des centimes syndicaux 2019 sera donc
de 3 927 094 6.

Pas de ([uestîon, le point est soumisau vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des sofir^es, porte le montant de la fiscalité additionnelle pour 2019 à un
montant de 3927 094 6,au titre de lacompétence transport assainissement eaux pluviales, etdonne tous pouvoirs au
Président concernant la fiscalité additionnelle 2019.
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Commune

Population Mode de Prélèvement

Bassin Versant Fiscalisation Budgétisation

Amouvllle 14478 243 143 C

Balllet en France 2 01B 33 B06€

Banneull en France 1039 17 449C

Beuaueval 309 S1B9C

CA PV (Andllly. Attainville. BoufMmont.

Domont, Ezanville. Molaselies,

Montroorency.Plscop.St Brice sous Forât)

S2936 889 004e

Chennevtères 16s Louvres 310 5206G

Eeouen 7 326 123 066C

Epiais 16s Louvres 110 1847C

Fontenaven Parlsls 1979 33235e

Garees lès Goncsse 15B43 266066C

GortGSSB 26556 445980e

Goussalnvllle 31167 523420C

Le Mesnil-Aubrv 935 15702€

Le Plessis Gassot 73 1226C

le -rhltlay 4464 74 963 C

Louvres 10364 174 05ZC

Msrell en France 699 11739e

Montsoult 3439 57754C

Puiseux en France 3539 59339«

Roissven France 2924 49105C

Saint Wltz 2497 41»4C

Sarcelles 19 249 323 266c

Vaud'herland 86 1444€

Vémars 2460 41313 C

N/nialnes sous Bols 777 13 049C

Vlllerort 7B3 12e46C

Vllilers le Bel 27519 462152e

233 840 2982STOe 944S24e

3g27094,00e

11. Fixation de lacontribution pourla compétence GÉMAPI deTannée 2019.

Conformément aux objectifs exposés lors des orientations budgétaires du 13 février 2019, il a été décidé, conçte
tenu de la situation financièreactuelledu budget principalrelatif aux compétences assainissement eaux pluviale et
GÉMAPI, de procéder à l'augmentation de 1% de la participatiGn des intercommunalités à fiscalité propre par
rapport à celle perçue en 2018 (3 874973 Q. Le montant de la participation des intercommunalités pour la
compétence GEMAPI pour 2019 se^a donc de 3 913 722 €.

Guy MESSAGER demande aux délégués s'il y a des questions concernant ce point et donne la parole
à Jean-Pierre DAUX.

Jean-Pierre DAUX demande si l'augmentation de 1% estunequestion d'harmonisation.

Gi^ MESSAGER rappelle qu'il y a quelques années, le SIAH avait pris 2 engagements, celui pour les eaux
pluviales de se baserjusqu'en 2020 à une augmentation à 1%par an. Le SIAH pourraitbien sûr toutefoisy revenir
car il ne s'agit que d'un principe. Pour les eaux usées, la taxe d'assainissement serait à terme de 1,50 €/m^ en
augm^tant de 0,05 par an. Nous l'avons rappelé pendant les orientations budgétaires. Finalement je vous
r^pelle quec'est la représentation desOrientations Budgétaires quenousretranscrivons ici aujourd'hui.

AnitaMANDIGOU indique que tout cela est en prévision des travaux sur les réseaux d'eaux pluviales estimés à
plus de 600 millions d'euros au niveau des réseaux communaux.

GuyMESSAGER ajoutequecettedécision avait étépriseafin de pouvoiraugmenter progressivement la recettecar
il ne fout pas d'à-coup dans les budgets. LeSIAH bénéficie d'excédents confortables ce qui rend possible cette
progression maitrisée. Dans lespremières études, nous avons 600 millions d'euros de modifîcatîan detuyaux pour
les eaux usées, et autant pour les réseaux d'eaux usées soit au total 1,2 milliard d'euros Hang les prochaines
décenmes. Hyale XI^ Programme de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie qui permet aux structures de pouvoir
bénéficier definancements intéressants afinquele SIAH ailledans le sensdesrraouvellements de réseaux.

Le Président prend un exemple de renouvellement de tuyaux : 1^ tranche de 200 millions d'investissement, nous
aurions une subvention de 50 %, soit 100 millions et un emprunt de 100 millions à 0,75 % du livret de la Caisse
d'Epargne + 0,75 % de frais bancaires, soit 1,50 % sur 60 ans. 100 millions d'euros à 60 ans, 200 millions de
travaux, les aimuités seront de 3 à 4 millions d'euros.
Si leSIAH a la capacité de le faire ce n'est pas un hasard, c'est lefruit d'un long travail. Cela est un avantage pour
le SIAH par rapport aux communes. Elles n'ont phis la possibilité d'emprunter car elles n'ont pas de fonds propres
rt^nc pas de fonds pour rembourser. On ne lance pas ce genre d'investissement à la fin d'un mandat. Le
Xr"" Programme de l'Agencede l'Eau dure5 ans.
C'est un travail collectif et c'est aussi grâce aux services du SIAH et en particulier à sa Direction, si nous en
sommes là.
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Anîta MANDIGOU ajoute quelesÉlus nesontrien sans lesservices duSlAH.

Jean-Yves THINsur accorddu Présidentprend la paroleet demande quand aurontlieules travaux d'extension et de
mise aux nonnes de la station de d^oUutioru

GuyMESSAGER r^nd quecesont lestravaux deréalisation desBureaux quidémarreront enpremier.

Le débat étant terminé, le point est mis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des salages, porte le montent de la participatioD des intercommunalités à
fiscalité propre pour laconqrétence GÉMAPl pour l'année 2019 à un montant de 3913 722 €,définit larépartition
par Établissement Public à fiscalité propre par lecritère de lapopulation selon letableau ci-dessous, etdonne tous
pouvoirs au Présidentpour l'exécutionde la présentefixation.

Intercommunalité Montant de 2018 Montant pour 2019

CAPV 875 8256 m 583 €

CARNELLE 1154146 1165686

CARPF 2 883 7346 29125716

3 874 973 € 3 913 7226
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12. Adoption do budget primitif de l'année 2019 - budget principal relatifauxcompétences assainissement coUecte et transport des eaux pluviales et GÉMAPI.

La section de fonctionnement

FONCTIONNEMENT BUDGET 2018 REALISE 2018 BP 2019

Dépenses 18350000,00€ 4 985 696,99 € 24 052115,00 €

011 - Charges à caractère général 2685155,00 € 1967 833,48 € 3 063 676,00 €

012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 227 300,00 € 2141312,58 € 2 834 231,00 €

65 - Autres charges de gestion courante 144 600,00 € 110 786,71 € 123 600,00 €

66 - Charges financières 229187,00 € 218103,27 € 215 000,00 €

67 - Charges exceptionnelles 322 700,00 € 212 436,25 € 300 000,00 €

68 - Dotations aux provisions 152 731,00 € 152 731,00 € - €

023 - Virement à la section d'investissement 12 405 824,00 € - € 17 290 038,00 €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 182 503,00 € 182 493,70 € 225 570,00 €

Recettes 18 350 000,00 € 18 342 688,14 € 24052115,00€

002- Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 8 694 543,52 € 8 694 543,52 € 13 356 991,15 €

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 1873 650,00 € 1423 427,10 € 1917115,00 €

73-Impôts et taxes 3 783 537,00 € 2 957 927,00 € 3 861618,00 €

74- Dotations, subventions et participations 3 978 423,00 € 4 811235,00 € 4 916 390,85 €

77 - Produits exceptionnels - € 439 759,02 € - €

013- Atténuations de charges 19 846,48 € 15 796,50 € - €
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BP 2019 - Eaux Pluviales - GEMAPI

Dépenses de Fonctionnement

023 - Virement à la

section

d'investissement

17 290 038,00 €

71,89%

1

042 • Opérations
d'ordre de transfert

entre sections

225 570,00 €

0,94%

(autres)
876

012 - Charges de
personnel

2 834 231,00 €

11,78%

011- location de

bennes, entretien

bassin, curage et

inspections télévisées
SIAH

515 180,00 €

2,14%

011- entretien, rivière,

curage et inspections

télévisées Compétence
Collecte

617 820,00 €

2,57%

67 - Charges
exceptionnelles

300 000,00 €

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT = 24 052 115,00 € 1,25%

• 65 - Autres charges de
gestion courante

123 600,00 €

0,51%
66 - Charges financières

215 000,00 €

0,89%
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Les dépenses

FONCnONNEMENT BUDGET 2018 REAUSE 2018 BP 2019

Dépenses 18350 000,ooe 49e5 696»99C 24 0S2115,00 C

011 - Chwges à carsc^re générai 2685US.CI0C 1967833,48C 3063676,00C

60611 - Eau et assainissement 300,00 € 24,12 € 300,00€

60612- Énergie • Ëlectridté 20 000,00 € 13 587,19 € 20000.00C

60618 - AuUes fournitures non stockables - € 241.30€ - €

60622 • Carburants 37 500,00 € 40103,09 € 37 500,00€

60623 • Alimentation 3 600,00 € 3 766.77 € 3000,00€

60631 • Fournitures d'entretien 3 500,00 € - € 500,00€

60632 - Fournitures de petit équipement ISOO.OOC 3194,44 € 45Û0,00€

60636 - Vêtements de travail 12 000,00 € 3042,11 C 10 000,00 €

6064- Fournitures administratives 7 900,00 € 10 984,031 14 525,00€

6068 • Autres matières et fournitures 13 450,00 € 7 484.43 € 17 589,00 €

6132 • Locations immobilières 42 730,00€ 20 270,05 € 13 500,00 €

6135- Locations mobilières 97400,00€ 120191,58 € 171670,00€

61521 • Terrains 34540O,0OC 255 574,60 € 340500,00€

615221 • EnUeben et réparations bâtiments publics 8660,00€ 35 413,03 € 36 640,00 €

615232 - Entretien et réparations réseaux 730 000,00 € 610 623,30 C 931898,OOC

61551 • Matériel roulant 10 000,00 € 20133,17€ 13 827,00 e

61558 • Autres biens mobiliers 6 000.00 € - € 4 000,00€

6156- Maintenance 92 500,00 € 78 639,04 € 96 688,00 e

6161 - Assurance multirisques 133 755,00 € 74 6S3,26€ 1100G0,a0€

617 - Etudes et recherches 118 400,00 € 45 676,72 € 84000,OD€

6182 • Documentation générale et technique 8 000,00 € 5 809,22 € 55a0,00€

6184 - Versements â des organismes de formation 121090,00 € 29 622,22 { 83000,00c

6185 • Frais de colloques et séminaires 11400,00 € - C 12O00,OOC

6188 • Autres frais divers ]9340a00€ 204134,30€ 200053,0OC

6225 - indemnités au comptable et aux régisseurs • € 5 338.5SC 2600,C0C

6226- Honoraires 45 000,00 € 31 378,80 € 4OO0O,OOC

6227 • Frais d'actes et de contentieux 31000,00 € 806,00€ 30000,00€

6228 • Divers 110 500,00 € 90 267,60 € 210317,C0C

f?31 - Annonces et insertions 38 050,00 € 27 442,72 € 19 200,00€

6232 - Fêtes et cérémonies 1800,00 C 1684,08 € sooo,œ€

6233 - Foires et expositions 4 200.00 € 4 200,00€ - €

6236 - Catalogues et imprimés 5 000,00 € 114,00 € - €

6237- Publications 210 200,00 € 38282,78€ 232200,00€

6244 - Transports administratifs 19600,00€ 18 425,70 € 3800,00€

6256 - Missions sooaocc 3 495,37 € 740Q,0OC

6257- Réceptions 41000,00 e 20 070,89 € 53147.00 €

6261 • Frais d'affranchissement 22 450,00 € 19 329,03 € 20000,00€

6262- Frais de télécommunications 53 780,00 C 46 580,47 € 59 372,00€

6281 • Concours divers (cotisations...) 250,00 € • € 250,00C

6282 • Frais de gardiennage (élises, forêts et bois communaux ...) 8 000,00 € 1326,34€ 5aoo,ûoc

6283 • Frais de nettoyage des locaux 55 340,00 C 61474.00€ 72 700,00 €

62872 • Aux budgets annexes et aux régies municipales • € - € 750OÛ,OOC

637 - Autres impôts, taxes, ...(autres organismes) 3 500,00 € 620.73 € 3 500,00 €
63512 • Taxes foncières - € 1993,00 € - €

63513 - Autres impôts locaux 1200D,00€ 11835,45 € 13000,OOC

L article 61521, pour un monlani de 340 500 € concerne Pentrelien des ouvrages présents sur les bassins de retenue.

L'article 615232, pour un montant de 792 500 6 regroupe les marchés d'entretien des réseaux, et notamment les prestations
de curage, d inspections télévisées, de bennes-déchets verts et de surveillance des réseaux et d'entretien des rivières et rus.
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FONCTIONNEMENT BUDGET 2018 REAUSE 2018 BP 2019

1 Q12- Chartes de persrmnel ét frais asstmilds 2 22730a00€ 21A1312,58C 2834231,OOC

6218- Autre personnel extérieur 12 000,00€ 14 431,76 € 12000,004

6331 • Versement de transport 20000.00C 20 538,92 € 30150,00 C

6332- Consations versées au P.N.A.L 5300.CX)€ 5109,67 € 7 500,004
6336 - Cotisations CNFPT et Centres de gestion 16700.00C 16 757.94 € 24600,004

6338-Autres impôts, taxes, ...sur rémunérations 3000,00€ 3 065,66 € 4 510,004

64111- Rémunération piindpaie 759 000,00 e 79641S,29€ 867900,004
64112 • NBi, SFT et indemnité de résidence 43 000,00 € 44 414,86 C 48070,004
64118- Autres indemnités 350 000,00 € 427 240.59 € 460420,004

64131- Rémunérations 250 000,00 € 266067,68€ 645 540,004

64138 • Autres indemnités - € 193.25 € • 4

64S1 - Cotisations à l'iJ.R.S.S.A.F. 401700,00€ 193 393.58 € 304270,004

6453 - Cotisations aux caisses de retraite 250000.œ€ 261929,46 € 329390,004

6455 • Cotisations pour assurance du personnel • € • € 43605,214

6458 - Cotisations aux autres organismes sociaux 20 000.00 € 11219,86 € 3350,004

6475 - Médecine du travail, pharmacie 3 400,00 € 3708,66€ 3500,004

6478 - Autres charges sociales diverses 8200.00C 7 658,56 C 7370.004

6488 - Autres charges 85 000,00 € 69163,84 € 42 055,794

Autres charges de gestion courante 144600,00C Ii0786k71€ 123 600.004

6531 • indemnités 92 000,00 € 86 860,16 C 80000,004

6533 - Cotisations de retraite S 000,00 € 5219,50C 5000.004

6534 • Cotisations de sécurité sociale - part patronale 600.00C 655,62 € 600,004

6541 • Créances admises en nort-valeur 10 000,00 € - € 10000.004

6542 - Crëanceséteintes 10 000,00 € - € 10000,004

657363-SPA 24 000.00 € 16 051,43 € 12000,004

^74 • Subventions de fonctionnement aux associations et autres... 3 000.00 € 2 000,00 € 6000,004

66 • Charges financières 229187,00 C 218UB,27€ 21500aQOC

66111 - Intérêts réglés à l'échéance 229187.00 C 221684,91 € 215000,004

66112 • Intérêts - rattachement des Intérêts courus non échus - € SI 701,65 € - 4

661122 • Montant des ICNE de l'exercice N-1 - € • 55 283,29 € - 4

67- Charges exceptionnelles 322700(00€ 212436,25 C 3000(K100€

6711 - Intérêts moratoires et pénalités sur marchés • € • € • 4

6718 • Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 219 200,00 € 101179,79 € 200000,œ4

6743 • Subventions de fonctionnement (versées par groupement) - € - C - 4

678 - Autres charges exceptionnelles 103500,00€ m 256,46 € iœooo.004

68- Dotations aux antortissements et aux provisions 152731.00C 1S2731.00C - €

6815 • Dotations aux prov. pour risques et charges de for>ctionnement 152 731,00 € 152 731.00 € • 4

y 023 - Virement à la section d'investissement 124(B824.00€ - € 17290(88,004

l 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1S2503,00€ 1824»,TOC 225570,004

6811 - Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles 182 503,00 € 182493.70C 225570,004

Un chapitre 012 est en augmentation compte tenu de l'augmentation des effectifs comme annoncée dans les Orientations
Budgétaire*».

Le virement de section s'élève à 17 429 436 €.
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BP 2019 - Eaux Pluviales - GEMAPI

Recettes de Fonctionnement

002 - Résultat de

fonctionnement

reporté (excédent)
13 356 991,15 €

70 - Refacturation entre

les budgets et visite de

contrôle

1917 115,00 €

7,97%

73 • Recettes eaux

pluviales

fiscalisationTransport

2 982 570,00 €

12,40%

74 - Recette eaux

pluviales budgétisation
Transport

944 224,00 €

3,93%

73 • Recettes eaux

pluviales fiscalisation
Collecte

879 048,00 €

3,65%

^ 74' Fctva sur

dép de fonct
34 898,85 €

0,15%

Recette Geme

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT = 24 052 115,00 €
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Les recettes

FONCTIONNEMENT BUDGET 2018 REAUSE 2018 BP 2019

Recettes 18350000,00c 18342 688,14 C 24052115,00 C
' 002-Réstritat de fonctionnement reporté (excédent) 8 694543,S2€ 8G94S43,52C 13356991,15(1)

70 • Produits des services, du domaine et ventes cRvtrsw lf7365(M)0C 1423 427,10€ 1917115,00#
70688 • Autres prestations de services 150000.00C
70841- aux budgets annexes, C.C.A.S. et Caisse des Écoles • € 1095 760,64 C 1417 115,00 €

70645 • Aux communes membres du 6FP 1323 650,00€ - € - €

70672• par tes budgets annexes et les régies munidpales S50000,00€ 327 666,46 C 350 000.00 €

i 73«Impôts et taxes 3 783S37,00C 29S79Z7.00C 3861618,00^
73111 • Centimes syndicaux 3 783 537,00 € 2 957 927,00 € 3861618,00 £

i 74-Dotations, subventions et pertidpetions 3978423,00C 4BUZ3S,OOC 4916 390,85 é
744-FCTVA 12000,00€ • C 34 898,85 €
74748 - Autres communes • budgétisation des centimes 91443,00 C 54 470.00 C 78 766,00€

747S8- Autres groupements - budgétisation des centimes • € 875 815,00 € 889004,00€

74758- Autres groupements - Recette Gemapi 3874980,00€ 3 874 983,00 € 3913 722.00C
7478- Autres organismes - € 5 967,00 C - 6

77 • Proihéts exceptionnels - C ^7S9,02€ - 4
7711 • Dédits et pénalités perçus - € 8100,00 £ • €
7718• Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion • £ 431659,02 C • €

013-Attéouadonsde charges )--^îl 39 846k48C 15796^C - #
6419- Remboursements sur rémunérations du personnel 19 846,48 € 15 468,31 £ - €

6479 - Remboursements sur autres charges sodales • C 328,19 C - €

Les recenes sont marquées par :

Une augmentation de 1% des centimes syndicaux qui se répartissent pour moitié dans le compte 73111 et une autre
moitié sur les articles 74748 et 74758.
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La section d'investissement

Vue d'ensemble de la section d'investissement

INVESTISSEMENT BUDGET 2018 REAUSE2018 BP 2019 dont RAR

Dépenses ! r~a 114 792,DOC 4016 983,06€ 23D41857,00€ "l 322 185,84 e
16 - Emprunts et dettes assimilées 706 972,00 € 706 969,24 € 740 000,00 €

20- Immobilisations incorporelles 799 716,20 € 162 600,10 € 569 786,00 € 321586,00 €

21- Immobilisations corporelles 665 945,02 € 95 306,66 € 567 502,64 € 142 502,64 e

23- Immobilisations en cours 17 690 229,62 € 2 396 351,96 € 20 563 948,36 € 805937,20€

4581..Opération pour le compte de tiers 758 929,16 € 288 619,94 € 500 620,00 € 52 160,00 €

041 - Opérations patrimoniales 493 000,00 € 367135,16 € 100 000,00 €

Recettes 21114792,00€ 8467270,62€ 23041857,00€ 8114a00€~
001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 6 263 843,96 € 6 263 843,96 € 4 450 287,56 €

10 - Dotations, fonds divers et réserves 268 011,88 € 533185,84 € 241248,44 € - €

13 - Subventions d'investissement - € 215 853,30 € 205113,00 € - €

23- Immobilisations en cours - € 4 660,21 € - € - €

4542.. Travaux d'office 360 423,00 € 360 422,11 € - € - €

4S82..0pération pour le compte de tiers 1141186,15€ 539 676,34 € 529 600,00 € 81140,00€

021 - Virement de la section de fonctionnement 12 405 824,00 € - € 17 290 038,00 €

040- Opérations d'ordre de transfert entre sections 182 503,00 € 182 493,70 € 225 570,00 €

041 - Opérations patrimoniales 493 000,00 € 367135,16 € 100000,006
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BP 2019 - Eaux Pluviales - GEMAPI Dépenses d'Investissement

23 - Immobilisations

travaux (autres)

15 747 061,16 €

68,34%

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT =

-'.j.

^ 23-1ravaux.

J réséaux ..
1841000,00 ï|

3,65%

23- Opérations
'équipement
975 887,20 €

17,26%
4581..Opération pour le

compte de tiers
500 620,00 €

2,17%

041 - Opérations
patrimoniales

100 000,00 €

0,43%

• 16 - Emprunts et dettes
assimilées

740 000,00 €

^ 3,21%

• 20- Frais d'études et

logiciels
a 21 - Immobilisations 569 786,00 €

corporelles 2,47%
567 502,64 €

23 041 857,00 € 2,46%
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Les dépenses

INVESTISSEMENT BUDCnZOlB REAUSE2018 BP 2019 DontRAR

SDépenses >- 2111A7924»C 4016857,06C 23041857,OOC 1322IKkM^
H lé•En^vuntsetdettes asslmUées ' •' 8^1^ 706972,00 € 706969,24C 74O000,00C

1641 - Emprunts en euros 706 972.00 € 706969,24€ 740 000,OOC

1 X-ImnobfRsationsincorponlIe» - 799716^C léZ600,10C S69786»00C 321586,004
2(S1-Frais d'études 745 716,20 € 127819,37 € 519166,OOC 319966,00€

20S1 - Concessions et droits similaires 54000,00€ 34 780,73 € 50620,00C 1620.006

P a-ImmoMésetlonscorpoicHes «65945^f SSUI^ééC S$7SQ2,64C 142502,64#

21U-Terrain$ nus 200 000,00c 8076,37 C - € • €

213S- Installai* générales, agencements, aménagements desconstruct* 16000,00€ 7583,88C 57688,OOC 2688,OOC

21S38-Autres réseaux 305931,87€ 39092,34C 347557,97 € 97557,97€

2158- Autres instaliatlorts, matériel et outillage techniques 49 820,52 C U803,32C 76 201,31€ 31201.31 C

2183 • Matériel de bureauet matériel Informatique 43192,63 € 20012.59C 484S4,88€ 10454,886

2184-Mobilier 6 000,00C 3492,12 C 6(X)0,OOC €

2188• Autres immobilisations corporelles 45 000,00€ 5120,04 C 31600,48 C 600,48 €

23 - tRunobtUsations en cours 17£90229,GZC 2396351,96c 20SG394836C 806937,201

2315 - Installations, maténel et outillagetechniques 6 401124,96 € 2396351,96C 4 973 307,20 € 8Q5937,20C

2318 •Autresimmobilisations corporelles 11289104,66 € - C 15590641,16C - €

238- Avances et acomptesversés surœmmandes d'immoscorporelles - ( • C - € - €

45SL.Opéraiion pourle «NTqrte de tiers 7589294SC 288619.94C soociaooc 52]£0AI0f

458103 • Opération pour compte de tiers n*03 27490,00C 27489,ose • € • €

4S81Û4 • Opérationpourcomptede tiers n'04 13359,00C 13 359,OOC - € - €

458109 • Opérationpourcomptede tiers n*09 36579,OOC 36578.59C - C - €

458110-Opération pour compte de tiers n*10 1120,ÛOC 1119,20C € - €

458113 • Opération pour compte de tiers n*13 77501.00€ 7750Û,80C - € - C

458114 • Opération pour compte de tiers n'14 12917,00€ 12916,80C - € - €

458115 • Opérationpourcomptede tiers n*15 1077,00€ 1076,40C - € - C

458131 - M539-93 5T BRICE SOUS FORET alléedu profDubos 244400,œC 540,Û0C 3(»140.œc iicaooc

458135 • MS39-97 SI BRICESOUS FORET • Rue Jean Jaurès 146460,00C - C 146460,00€ - €

458136- M612-98LE THILIAY• ZAC VIliEMER 117354,36C 89060,10C - C • C

458137- M492-100 LE PIESSIS6AS50T 671,80€ - C . € - €

458140-M351-105 LOUVRES BOOOO,(IO€ 28980,OOC 51020,OOC SI 020,OOC

041-Opératiofts patrimoniales 493000,OOC 36713S,16C lOOOOC^C • <

21S32- Réseaux d'assainissement • € • C • €

2315 - Installations, matériel et outillage techniques 100000,OOC - € looooaooc

4^• EPA• OP14LOUV4SP QIPMTCK 393QQO.OQC 367a3Skl6C • €

Le remboursemeni de rempnint s'élève à 740 000 €.
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Les opérations d'investissement sont les suivantes :

N'^opération Ufaellé de['opération ~DUbGÉr2019 "dontMR
10GO4S4 GONESSE eestio hydrau le Vignols 441314,00 € 393 314,00 €
12BAIUG5B BAILLETrecallbr rO Montsoult 65 600.00 € 15 750,00 €
1ZVEM488 COLLECTFR MAURIAC VEMAR5 42250,00€ - €

15ARN489B Amouville- parcamouvUle Est 192S00,00€ 113 000,00 €
15PUIS403B Bas retenue Puiseux en France 30 000,00 € - €

15THI495 LETHILLAVlutte/inondations milieu naturel EP 205488,40€ 7 718,40 €
15VEM488B VEMARS lutte/inondations milieu naturel EP 81000,00 € - €

16DOM42gj2 RD301àTête Richard à Domont 305554.80C 12154,80 €

15MONST425 Travaux de lutte œntre les Inondations et valonsation du mille 71200,00€ - €

16VEM488C Travaux de régulation des basons de Saint-Witz 24 000,00 € - €

16VEM488D Création d'aménagements de lutte contre les inondations 15 000,00 € - €

16VEM488E Création d'aménagements de lutte contre les inondations 55 000,00 € - €

16VEM488F Création d'aménagements de lutte contre les inondations 000,00 € - €

17DOM430 DOMONT Bassin les près d'eau 67000,00€ - €

17DOM46SB Jean Jaurès è domont OP468B 1041000,00€ - €

17ECOU146B Mise en sécurité ouvrage régui bassin -les réserves de Chauffeur 152000.00C - €

ISBONFRSOS Renaturation de la rivière la Morée au droit de la STEP 284000,00€ 264 000,00 €

1560U5429Q2 Réhabilitation fossé eaux pluviales Fond de Brison Goussainvilie 8 000,00 € - €

185ARC503 BASSIN DE RETENUEVALIE DE GIF A SARCELLES 42 000,00 € - €

185ARC504 REOUVERTURE DU PETIT ROSNE ET VALORISATION MlUEU NATUREL 267 000,00 € - €

19GOUS495A Ouverture Croult Vieux Pays Gou^ainvllle 550t»,00€ - e

19LETH98 ZAC MILLERlETHlLLAY 2 000,00 € - €

19LOUV105 Grand Bouteîiler LOUVRES 5 000,00 € - €

19MOI5509 Renaturation de Petit Rosne à Moisselles 50 000,00 € - €

igpuisios Redimenslonnement EP rue du GnI Leclerc- PUISEUX EN FR 46 000,00 € - €

BOISÔRVIL Bois d'OrvIlle 80 000,00 € - €

BASSEAU BRSTVirilZ ET OMBREVAL 218200,00€ - €

INVFLORE Inventaire Faune Flore Petit Rosne 45 380,00 € 10380,00 €

L 3S75887.2Q€ 816 317,20 €

31



BP 2019 - Eaux Pluviales - GEMAPI

Recettes d'Investissement

> 042 - Opérations
d'ordre de transfert

entre sections .

225 570,00 €

0,98%

021 - Virement de la

section de

fonaionnement

17 290 038,00 €

75,04%

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT = 23 041857,00 €

041 • Opérations
patrimoniales
100 000,00 €

0,43%

ttxécutfra

sectibil

dinve

reporté
4450 287,56 C

19,31%

10- Fctva

241 248,44 €

1,05%

• 13 - Subventions

d'investissement

205 113,00 €

0,89%

4582..Opération pour le
compte de tiers

529 600,00 €

2,30%
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Les recettes

fiNtttC» 21U473;,00f i4S727afi< aiMll57,00C
001 •Solde d'exécution de lasection d'Investissement reporté 6263843,96€ 6263B4%96€ 4450287.56C
10- Dotations, fonds divers et réseivet 268011.I8C S3318S,84C 241248,44C £

10222-F.C T.V.A 268 011,88 € 533 185,84 C 241248.44C £

13- Subventions d'investissement • € 2158S3L30C 205113,004 «

13241 - Communes membres du GFP
- i 1074a30€ • € £

1328- Autres • C 205 113.00€ 205113.00C £

23* immobilisations an cours • C 466a21€ - C
238 •Avances et acomptes verséssurcommandes d'Immos corporelles - c 4 66a21€ • € £

454Z.. Travaux d'efflce 360423,00< 3604U,11< - < «

454K32• opérations 403b 360423,00( 360422,11€ • € £

4S8Z.X>pératien peur le compte de tttfs luiia^uc S3»67^a4€ SBMMIOC tlMOkOK
458221 • K527-80 ROtSSYEN f RANGE 2 339,00 c 2 338,81 C • €
4S8231 - M539-93 ST BRICE SOUS FORET allée du profOubos 244 400,00 € 5 742.60 C 303140.G0C 1140.00C
458232 - M277-9S GONESSE • rue de Parts 280.00 € 279,89 € • €
458233 •NB27-94 ROissv EN FRANCE - Ch de Montmorency • € 3 797,66 C • € £

458234 • R639-96 STBRICE SOUS FQRrr - Rue des Jardins - C 3701.38C - € £

458235 • M539-97STBRICE SOUS FORET - Rue Jean Jaurès 14646a00C - € 14646a00€ £

458236 - M612-98 LE THILLAY • ZACVliiEMER 117354,36€ • C • C £

458237 - M492-100 LEPL£5StS GASS07 671.80 € - C • i £

458239 - EPA- OP14LOUV490 GRPMTCOE 393 000.00 C 36713S.16C - € £

458240- M3S1-105 L0UVRE5 80000,0OC - e 80000.QOC sooooiœc
458299 • DIVERS REOULMOM 156 681,00 < 156680.84C - € £

sa-Virement de ta section de fencdOfWtment 1240512<00< - € i72soaa8;(D<
(MO-Opérations d'ordre de transfert entre sections U2503,œ€ 1I24»^70< 225570,004 • C

28031 - Amortissements des frais d'études 38 500.00 C 38496.37C 62 518,004
28041481 • Autres communes - Biens mobiliers, matériel et éludes 23773.00€ 23 772.49 € 22 248,004
28051 - Concessions et droits similaires 26687.00C 26 686,60€ 40180,004
28158 - AutresInstallations, matérielet outillagetechniques 14 447.00C 14 446,20 < 1S060.00C
28183 -Matériel de bureau et matériel informatique 18160.00C 18U6.04C 23254,004
28121 • Plantations d'arbres et d'artsustes 2 589.aO€ 2 589,00 € 2Sœ.00€
281721 - Plantations d'arbres et d'artiustres 14 697,C0€ 14 697,00 € 14 697.004

. 281728 - Autresagencementset aménagements 41204,CGC 41204,00 € 41204,004
28184-Mobilier 362,00 € 362,OOC 711,004
28188- Autres immc^ilisations corporelles 2084.00C 2084,OOC 3109.004

Ott-Opéretiofttpammoidalei 4MOO(^OOC SS7U^UC looooaooc * c

2032 - Frais d'études 100000,00 < • € 100000,004
21538 • Autres réseaux 393 000,00 c 367135,16€ €

Le FCTVA est estimé à 241 248,44 €.

11 n'est pas inscritde recoursà l'emprunt.

Le point est soumisau voteen l'absence de question.

Le Comité Syndical, à ruoanimité des sufTrages. adopte par chapitre pour la section de fonctionnement et
d'investissement, le budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales Collecte - Transport-
GEMAPl de l'exercice 2019 tel qu'il est annexe à la présente délibération et équilibré comme suit aprè.s reprise des
résultats ;

En section de fonctionnement :

Recettes 24 052 I15€

Dépenses 24052 115€
En section d'investissement :

Recettes 23 041 857 €

Dépenses 23 041 857 E

Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette adoption de budget.
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B.2. BUDGET ANNEXE RELATIF À LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT COLLECTE ET TRANSFORT DES EAUX USÉES

13. Approbation du compteadministratif de l'année 2018 - budget annexerelatif à la compétence assainissement eaux usées.

La section d'exploitation

Vue d'ensemble de la section d'exploitation

EXPLOITATION

Dépenses
011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personne! et frais assimilés

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 • Charges exceptionnelles

68 - Dotations aux provisions

023 - Virement à la section d'investissement

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

Recettes

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent)

70- Ventes de produits fabriqués, prestaf de services, marchandises
74 - Subventions d'exploitation

75 - Autres produits de gestion courante

77 - Produits exceptionnels

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

BUDGET 2018

25 280 000,00 €

8 968 587,00 €

1323 650,00 €

50000,00€

1310 908,00 €

945 800,00 €

162 269,00 €

9 002 010,00 €

3 516 776,00 €

25 280 000,00 €

5 056113,23 €

18 275 000,00 €

1500 000,00€

- €

450,77 €

448 436,00 €

Résultat Cumulé de Pexploitation (excédent) - 11 994 040*06 €

REALISE 2018

14568 472,24C

7 857 475,80 €

1089 160,56 €

€

1044 991,56€

897 849,33 €

162 269,00 €

- €

3 516 725,99 €

21506 399,07 €

18967 756,75 €

1452 334,23 €

125 457,34 €

512 429,67 €

448 42X08 €

% de Réalisé

57,63%

87,61%

82,28%

0,00%

79,72%

94,93%

100,00%

0,00%

100,00%

85,07%

0,00%

103,79%

96,82%

113678,74%

100,00%
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CA 2018 Eaux Usées - Assainissement

Dépenses d'exploitation

011- Entretien curage

réseaux et inspections
télévisées

040,99

% 012-Charges de
personnel et frais

assimilés

€1 089 160,56

9,86%

14 568 472,24 €

66 - Charges financières

€1 044 991,56

9,46%

011 - Expl
station

€6 775

(autres)

^ 67 - Charges

exceptionnelles
€897 849,33

8,12%

68 - Dotations aux

provisions

€162 269,00

1,47%
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1.^8 dépenses (détail par article budgétaire)

EXPLOITATION BUDGET 2018 REALISE 2018

Dépenses 25280000,00€ 14 568472,24 6

OU ' Chaiges i caractère général '' ' 8968S87,00€ 7857475,806

6061 - Fournitures non stockables (eau, énergie..) 4 000.XC 1997,306

6063 - Fournitures d'entretien et de petit équipement 12 500.00 € 7463,59 6

6066- Carburants 150.00 € 119,95 6

611 - Sous-traitance générale 5 000,00 € - 6

6132 - Locations Immobilières - € 2 231,62 6

6137 • Redevances, droits de passage et servitudes diverses 30 000,00 € 46 058,72 6

61523 - Entretien et réparations réseaux 580 000,00 C 418 040,996

61528 - Entretien et réparations autres biens immobiliers 7 435 000,00 € 6 775 876,04 6

6156 - Maintenance 45 600,00 € 7632,79 6

617 - Etudes et recherches 181337.00 € 134143,16 6

618 - Divers - € 480,006

6222 - Commissions pour recouvrement de la redevance d'assainissement 170 000.00 € 154 624.54 6

6226- Honoraires 25 000,00 € 10800,00 6

6228 - Divers 5 000,00 € • 6

6231 • Annonces et insertions € 4860.006

6262 • Frais de télécommunications 15 000,00 € 11848,28 6

6287 - Remboursements de frais 460 000,00 € 281298,82 6

012 - Charges de personnel et frais assimilés 13236SO,00€ 1089160,566

6215 - Personnel affecté parlacollectivité de rattachement ' 1323650,00 € ' 1089160,56 6

65 • Autres chaiges de gestion courante SO 000,00 € - €

6541 - Créances admises en non-valeur 50 000,00 € - 6

66 - Cha^s financières 131090e,00€ 1044991,566

66112 • intérêts - Rattachement des ICNE - € 1044991,56 6

661121 - Montant des ICNE de l'exercice 1310 908,00 € • €

67 • Charges exceptlonneiies 945800,00€ 897849,336

6718 - Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 540800,006 514 305,616

673 • Titres annulés {sur exercices antérieurs) 5000.00 6 5199,596

6742 - Subventions exceptionnelles d'équipement 400000,006 375 599,54 6

678 • Autres charges exceptionnelles - 6 2 744,59 6

68 - Dotations aux amortissements et aux pressions 162 269,00 € 162269,006

6815 - Dotations aux prov. pour risques et charges d'exploitation 162 269,00 6 162 269,00 6

023 - Virement à la section d'investissement 9002 010,006 - €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 3516 776,œC 3516725,996

6811 • Dotations aux amort. des immos Incorporelles et corporelles 3 516 776,006 3 516725,99 6

Les frais d entreiien du réseau {curageel inspechons télévisées) représentent418 040,99 €.
Les frais de la station de dépollution se montent à 6 775 876,04 f.
L'article 617 sur les étudeset recherches traduit les frais d'analyse de l'eau en entréeet sortiede la station
L'article6222porte sur les frais de recouvrement de la redevance assainissement qui se monte à 154 624,54 €.
L'article 6228 comprend le transport et coinpostage des boues pour un montant de I 002 305.78 €.
L'article 6287 d'un montant de281 298,82 f correspond au reversement de la moitié des frais d'administration générale et du
service communication au budget principal relatifaux compéterKes assainissement eauxpluviales et GÉMAPl.

l,e chapitre 012 sur les charges de personnel correspond au reversement du budget annexe eaux usées
budget principal eaux pluviales - GEMAPl.

assainissement au

Dans le chapitre 67. on peut relever les éléments suivants :
• L'anicle 6718 correspond au solde des conventions d'entretien pour un montant de 473 805,88 € et un protocole

d'accord pour un montant de 40 499.73 6.
• L'article 6742 retrace les subventions versées parleSIAH aux communes sur leurs travaux, et ce pour un montant total

de 375 599,54 6.
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CA 2018 Eaux Usées - Assainissement - Recettes d'exploitation

70- redevance

d'assainissement

18 567 971,48 €

86,34%

74- subventions

d'exploitation
1 452 334,23 €

6,75%

• 75 • autres produits de
gestion courante

125 457,34 €

0,58%

77 - Produits

exceptionnels

512 429,67 €

2,38%

042 - Opérations
d'ordre de transfert

entre section

448 421,08 €

2,09%

• 70 - autres produits
399 785,27 €

1,86%
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L.es recettes (détail par articlf budgélairc)

Recettes

002• Résultatd'exploitation reporté (excédent)

70-Ventes de produitsfabriqués, prestat*de services,marchandises
704 - Travaux

70611 - Redevance d'assainissement collectif

74- Subventions d'exploitation

741- Primes d'épuration

75• Autres produits de gestion courante

7588-Autres

77* Produits exceptionnels

7711• Dédits et pénalités perçus

7714 - Recouvrement sur créances admises en non valeur

7718- Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion

042• Opérations d'ordre de transfert entre section

777- Quote-part des subvent' d'inv. virées au résultat de l'exercice

25280000,00€

5056113,23€

18 275 000,00 €

- €

18 275 000,00 €

1500000,004

1500000,00€

- €

• €

450,774

450,774

€

- €

448436,004

448436,004

a 506 399,07 4
ç
i

18967756,754
399785,274

18 567971,48 4

1452334,23#
1452334,234

125457,344
125 457,344

5U429,674
10774,004

67,134

501588,544

448421,084

448421,084

Le compte 704 traduit la PFAC (participation pour le financement de l'assainissement collectif) pour un montant
de 399 785,27 4.

Le compte 70611 reflète le montant de la redevance assainissement qui s'élève à 18 567 971,48 €.

L'article 74) comprend la réalisation de I 452 334,237 6 de la prime pour épuration.

Le montant de 125 457,34 € à l'anicie 7588 correspond au montant du partage des économies de produits de traitement.

L'article 7718 prend en compte notamment, les opérations suivantes :
Recettes liées au contentieux Ginger = 234 396,55 €
Solde des conventions d'entretien = 16 146,03 €
Une annulation d'un rattachement de dépense = 241 468,86 €
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La section dMnvestissement

Vue d'ensemble de la section d'investissement

INVES'nSSEMENT BUDGET 2018 REALISE 2018 % de Réalisé KAR

Dépenses ' '• m65O729,O0C 179884U82C 14,79% 10S7192^C

13 - Subventions d'investissement 3 000,00 € 2 776,00 € 92,53% - €

16- Emprunts et dettes assimilées 185 570,00 € 185 470,01 € 99,95%

20- Immobilisations incorporelles 754 074,00 € 145 108,42 € 19,24% 57 591,24 £

21 - Immobilisations corporelles 233 832,58 € 57 383,69 € 24,54% - €

23- Immobilisations en cours 116 733 759,42 € 15 560 913,22 € 13,33% 768 226,58 €

4581..0pération pour le compte de tiers 2 944 357,00 € 1240 736,22 € 42,14% 261 374,61 €

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 448 436,00 € 448 421,08 € 100,00%

041 - Opérations patrimoniales 347 700,00 € 347 604,18 € 99,97%

Recettes —i t - m650729,00C »163617,04€ 2à374,61€
001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 23 909 897,40 € 0,00%

10 - Dotations, fonds divers et réserves 1201445,60 € 341155,10 € 28,40% - €

13 • Subventions d'investissement 4 399 520,00 € 7 550 036,33 € 171,61% - €

16- Emprunts et dettes assimilées 76100 000,00 € 76 050 807,00 € 99,94% - €

23 - Immobilisations en cours - € 10 236,29 € - €

4S82..0pération pour le compte de tiers 3173 380,00 € 1347 052,15 € 42,45% 261374,61 €

021 - Virement de la section d'exploitation 9 002 010,00 € - € 0,00%

040- Opérations d'ordre de transfert entre section 3 516 776,00 € 3 516 725,99 € 100,00%

041 - Opérations patrimoniales 347 700,00 € 347 604,18 € 99,97%

Résultat Cumulé d'investissement (excédent) = 95 085 101,62 €
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CA 2018 Eaux Usées - Assainissement - Dépenses d'Investissement

21 • immobilisations

corporelles

57 383,69 €

0,32%

^ 23 - AP/CP Extension de
la STEP

14 341 714,08 €

^ 79,74%

17 988 412,82 €

20 -Etudes et logiciels

145 108,42 €

0,81%

23 - Opérations
d'équipements

703 375,71 €

3,91%

• 23 - Travaux réparation
réseaux

515 823,43 €

2,87%

^ 4581..Opération pour le
compte de tiers

1 240 736,22 €

6,90%

w 040 - Opérations

d'ordre de transfert

entre section

448 421,08€

041 - Opérations 2,49%

* 16 - Emprunts et dettes patrimoniales
assimilées 3^7 604,18 €

185 470,01 €

1,03%
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Les dépenses (par article budgétaire)

INVESTISSEMENT
JP

BUDGniOlS REAUSE 2016 RAH

§Dipens«i Ih ^ I21fiSO72%0OC 179n412,a2C 1067

13 • Subventions d'Investissement 3 000,00 € 2776.00C - C
ISlll-AgencedeTeau 3 000,00 € 2 776,OOC

16-Empruntsetdettesasslmilées ~ Ui'. 28S57aOO€ 185 470,(il C • C
1681• Autres emprunts 185 570,00 € 185 470,01 C

20-Immobilisationsincorporelles : T' ^ 754 074,00 € 145106,42 € 57591,244
2031 • Frais d'études 722 574,00 € 141 522,82C 57 591,24 €
2051 - Concessions et droits similaires 31500,00€ 3 585,60€ - €

21• Immobilisationscorporelles 233 n2,S8€ 5738%69€ 4
21351 - Bâtiments d'exploitation 34140.00€ 3609,60C - €

21532- Réseaux d'assainissement 181499,96€ 47 223.10C - €

2155-Outillage industriel 10 000,00 € - € - C
2183 • Matériel de bureauet matériel informatique 8192,62 € 6550,99C • €

23 • Immobilisations en cours U6 733 759,42 € 15560913,22€ 768226^C
2313 - Constructions 8 856 012,09 € 13 404 577.42 € • €

2315 - Installations, matériel et outillage techniques 5 343 321,92 € 1325 261,30C 768226,S8C
2318 - Autres Immobilisationscorporelles 102 S34 425,41 € - € - C

238 • Avances et acomptesversés surcommandes dimmos corporelles - € 831D74,50€ - €

«SSL.Opérationpour le compte de tiers 2944 357,00€ 1240nC^C 261374,610
458101 - M612-15 LE THILIAY 70 703,00 € 70 702,66 € - €

458102 - M430-38 M0NT50ULT 556 976,00 € 556975,50C - €

458107 • Opération pour compte de tiers n'07 96 777,00 € 96 776,62 € - €

458109-M489-46 PISCOP 15074a00€ 150 739,12 € - €

458116- M657-66SDAVILLERON 1068,00 € 1068,OOC - €

458119- M229-60EZANVIUE 6985, OOC 6 984,64 C - «
458123 - M430-12 MONTSOULT 1266ia00€ 126 609,72 C - €

458129- Ma91-7112-10-38BOUFFEMONT 8000,00€ - € - €

458130- Opération pour compte de tiers n*S) 44627,00€ 44626,50C - €

458133- M612-8112-11-42LETHILLAY 66 300,00€ - € 39 607,20 €
458146 • M539-89 ST BRICE SOUS FORET (CAPV) 126192,00€ 3898,80C 122 293,206

458148-M539-93 SAINT BRICE SOUS FORET allée prof Dubos 245 390,00 € 3 024,00 € 1140,00 €

458152 • M539-97 ST BRICE SOUS FORET • rue des Jardinset JeanJaurès 206 889,00 € 18 688,40 C - €

458153 -1^12-98 LE THILLAY ZAC MILLER 101500.00E 7S456,29€ 24 911.53 €

458156• M612-101LE THILLAY ave Pascal, Paillard Ecole maternelle 462 600,œc 41583,00 C - €
458160- M612-102 LE THILLAY rue de paris 317 loaooc 4 254,97 € - €

458161 - M409-103 MOISSELLES 221 ooaooc - € - €

458162 - EPA - OP14 LOUV490 • GPMT COE 700,00 € - € - €

458163- M94-104 BOUQUEVAL Impasse Rasstgnav 67 200,OOC 1188,00 C 50000,006

458164 • M35MOS LOUVRES 65 000,OOC 38160,00 € 23422,686

(MO- Opérations d'ordre de transfert entre section 448436,00C 448421,08€ - €

139111 - Agence de l'eau 37 981,00 € 37 977,10C

139118-Autres 32,00 C 31,43 €

13912- libellé non renseigné ]63182,X€ 163182.00C

13913- libellé non renseigné 23277,aOC 23 274,21 €

13914-Communes 43 523,00 C 43S15,34C

13918-Autres .. 180 441,00 C 180 441,00 C

CMl-Opérations patrimottitfes ' 34770a00C 347«M,18€ - i:
458162 - EPA - OP 14 LOUV490 • GPMT COE 3477(X),OOC 347604,18C

Les remboursements des avances de l'Agence de l'Eau s'élèvent à 185 470,01 €.
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Le détail des opérations se présente comme suit :

N'opération Ùbellé de l'opération BUDGET2018 REAUSE2018 "".MR "']
1ÛDOM481 Dom-RFosettes-réhabcoll EU looaooc - € - €

11MOAT482G Mols-Att-Réhcol EIM82G 719100,00 € 193582,71€ 710 400,ooe

USTW482U 482USWtiz-reh-coll-EU 3000a00€ 492,œe - €

12BAIL465C REHAB COUJECTNOTRE DAMEBAILLET 4020a00€ - € - €

1260US429CI FOND DE6RIS0N GOUSSAINVILIE 223000,00€ 61711,90e - €

1260U5482S 6ous réhab cerdan vina'4rues 26 200,00€ - € - €

:2SARCfl29G Sarcelles- promenade lac 39E0O,0O€ 7020,00€ - €

lZnil432I LETILIAYREHABCOLLECr 113000,00€ 33926,40€ - €

13EXTSTEP EKtenslonSTEP S 905 012,09e 14235 651,92€ - €

1AGON4S4B Réhabilitation parl'intérieurducollecteurintercosurla Prai 103 256,32 € - € - €

14L0UV490 Dévolementdes réseaux EU • Rare Toaooe - € - €

14VEWI4S6B Vemars-StWîtz 1890,00€ 19384,44€ - €

15SARC453 Sarcelles-Bypass 225000,00€ 10332,OG€ - €

15SARC493A By-passavenue du stade Sarœlle - € 248233,38€ 3 000,ooe

16B0FRS02A Reprisedu radier du regard d'EU Interco Ubnj404sous le RD 84-3 20948,40€ - € - €

16CANT500A Canalisation de transfert Bonneull-Stalns 355000,00€ 1D6062,16€ - €

16DOM429J2 Réhabilitation et redimenslonnement canalisationsTête Richard 426306,00 e 1452,00€ 12154,80€

1610UV491A LouvresRéhab collecteurs rue de Normandie et chemin de Marlv 46400,Qa€ 19434,88€ - €

16MONSr425 Réhabilitation canalisation ru du Fond des Aulnes 46 700,00€ - € - €

17BOFR502B Réhabilitation TlSOBonneuil en Fce 14653,20€ 15 960,22 € - €

17BÛUa438 Réhabilitation Interco EUREP 1372500,00€ 2802,00€ 1778,40€

17D0IVI46ffl Réhabilitation réseaux Interco DomontOP468B 354568,00€ - € 1099,20€

18BON502E BonneuilTravauxADP / RD317 rue de Madrid - € 1B7.60C - €

18DOM423IL [tomontRDBOl 5250a00€ 2222,16€ - €

18ECSA482R 482RECOUENSARCEL1ES 29000,00€ - € - €

18EZAN497 Ezanvllle reha Interco EUabattoirs 44400,ooe 14413,14€ - €

18EZEC482N 482N^NVlLiEECOUEN 19DOO,GO€ - € - €

18GAR48gB GARGES DURDPTDUCHRISTJUSQU AVOIESNCF 470D[100€ - € - €

18SAR502D Dévolement collecteurs EU avStalingrad àGarges et Arnouville 304100,00€ 2190,C0€ - €

1860N484C Réhabllit collecteur EU interco diam lOOOà Gonesse 106000,00€ 35470,8Q€ - €

1860U5429Q2 Réhab coi! EU hoche,de gaulle, pontde l'étang Goussalnviile - € 1357G^S0€ - €

1RGOUS4S2S Goussainville Cerdanà pont de 1étang - € 24,60€ - €

1SSARC503A SARCELLES MONTGIF i5aoo,ooc 8713,80€ - €

1B5ARC304A SARCELLES AVALVALIEE DEGIF 1700a00€ 11294,88€ - €

13700 (B4,QIC 15045089,73€ 728432,40e
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CA 2018 Eaux Usées - Assainissement - Recettes d'investissement

• 10 - Fctva

341155,10 €

0,38%

041 - Opérations
patrimoniales
347 604,18 €

0,39%

040 - Opérations
d'ordre de transfert

entre section

3 516 725,99 €

3,94%

13-Su

d'investissement

7 550 036,33 €

8,47%

4582..

com

1347 0

1,51%

89 163 617,04 €

23 - Imm

cours

10 236,29 €

0,01%

16 - Emprunts et dettes
assimilées

76 050 807,00 €

85,29%
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Les recettes (par article budgétaire)

INVESTISSEMENT

I NtcalMs ———
i 001 -Soldcd'aiitfcutlontf» IsflMOond'invastisMirantmporté
I

BUDGET 2018

131850 7»,eOC

23 90»«97,40C

REAUSE 2018

113 073 SXiM««
23909 897,«0C

HAR

10 - Dotations, fonds divers et réserves 1201445,6aC 341155,104 - C

10222- F.C.T.V.A. 1 201 443.60< 341 133.104 • c

13 - Subventions d'Investissement 4 399 52D,(M< 7550(06,334 - €

1311} - Agence de l'eau 4 399 520 OOe 7429 0S7.004 - 4

1314 • Communes c 120 949.33 4 - 4

16- Emprunts et dettes uslmllées 76100000.00C 76 050 807,004 •«

1641 - Emprunt BEI 76 000 000.00 E 76 000 000.004 - 4

1681 • Autres emprunts 100(X».00C 3OBO7.0OC - 4

23- immobilisations en cours - C 10 236,294 - •<

238 • Avances et acomptes versés sut commandes d'Immos corporelles • < 10 236.29 4 4

4S82..0péretlon pour le compte de tiers 9173 3ao.ooc 1347 062.154 261374^9#
4S8210 • M229-S1 CZANVILLE 81631.00< 81 SS0.02 4 • 4

4S8211 - M229-S2 EZANVILLE 281 613.00 C 281 614.82 C - 4

438220 - M212-67 EPIAS LES LOUVRES Mettinet 2 133.00C 2 134.764 ♦ 4

438224 • IVIS39-62A ST BRICE SOUS FORET 28 816.00 C 28 813,36 4 - 4

438227 - MOBS-74 Pont yblon BONNEUIL EN FRANCE 68 392,OOC 68 391,414 • C

438229 - M091-71 12-10-38 BOUFFEMONT sooo.ooc - 4 • 4

438233 • M612-81 12-11-42 LE THILLAV 66 300.00 c 4 39 607.304

438233- MS27-80ROISSYEN FRANCE 43 020.00 C 43 019.314 • €

438246 - MS39-S9 ST BRICE SOUS FORET (CAPV) 126 192,00 C - 4 122 293,20 4

438248 - M339-93 SAINT BRICE SOUS FORET allée prof Dubos 243 390,00 < 3 74^604 114aOOC

436249 - M277-9S GONESSE S0O4,OO< 3003,324 - 4

438250- MS27-94 ROISSVEN FRANCE 3 671,00< 3 670,824 • C

438251 - MS39-96ST BRICE SOUS FORET - rue des Jardins et Jean Jaurès 18 689.00« 40171,824 • C

438232 - M339-97 ST BRICE SOUS FORET - rue des Jardins et Jean Jaurès 190 200.00C - 4 - 4

438253 - M612-98 LE THILLAV ZAC MILLER lOl 500.00 C • 4 34 911,5S<

438236- M612-101 LE THILLAV ava Pascal, Paillard Ecole metemelie 462 600.004 4 • C

438238- VAUDHERLAND_482J - C 16329,144 - C

438260 - M612-102 LE THILLAV rue de pari» 317 100.004 • 4 • 4

438261 • M409-103 MOISSELLES 221000.004 - 4 - 4

438262 - EPA - DP 14 LOUV490 - GPMT CDE 347000,004 347 604,34C • 4

438263 - M94-104 BOUQUCVAL Impasse Rassignav 67 200.004 - 4 50000,004

438264 • M3S1-103 LOUVRES 63 000.00C • 4 23 422,63 4

438299 • DIVERS REGUL MOM 422 7OS.004 422 704.43 4 - C

021* Virensent de la section d'cxploltMlon toozoïaoDC • €

(MO - Opérations d'ordre de transfert entre McUoii 3516 776,004 9516725,984

28031 • Amortissements des frais d'études 37 034.004 37 047,14 4

280S • Concessions et droits similaires, brevets, licences, marquas... 26 623.004 26 622,09 4

281311 - Bâtiments d'exploitation 6 327,004 6 327,CD C

281351 • Bétiments d'exploitatlort lis 825,004 113 811,184

281353 - Bètiments administratifs 11 384.004 11 383.74 4

28151 - Installations complexes spécialisées 5 147,004 5 147,004

281331 • Réseaux d'adduction d'eau 934,004 954.00 4

281332 - Réseaux d'assainissement 3279 342,004 3 279 523.79 4

28154 - Matériel Industriel 3 880.004 3 878.904

2815S - Outillage Industriel 3 043,004 3O43.00 4

28183 • Matériel de burceu et matériel Informatique 15 815.004 IS 810.09 4

28184- Mobilier 4 853,004 4 833.384

28188-Autres 6 127,004 6124.4SC

CMl• Opératlorttpatrimoniales - - 387700,004 387 «M,184 . ç

2313- Installations, matériel et outillafe ta^nlquos 987 700,004 947 604.184

Le FCTVA s'élève à 341 155,10 €.

L'article 1641 reprend le versement de l'emprunt de la BEI de76 000 000€.
Les subventions de l'agence de l'eau se monte à 7 429 087 €.

Le point est mis aux voix en l'absence de question.

Le Comité Syndical, à runaniroité des suffrages, après que le Président ait quitté ta séance et sous la présidence
d'Anita MANDIGOU, adopte le compteadministratif du budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées
de l'exercice 2018, et arrêté comme suit :

Fonctionnement Investissement Total

Receltes 21 506 399.07 6 89 163 617.04 6 110 670 016.11 6

Dépenses 14 568 472.24 6 17 988412.826 32 556 885.06 6

Résultat de l'exercice 6 937 926,83 6 71 175 204,22 6 78 113 131.05 6

Résultat antérieur 5 056 113.23 6 23 909 897.40 6 28 966 010.63 6

Résultat total 11 994 040,06 6 95 085 101,62 6 107 079 141.68 6

Etautorise le Président à signer tout acterelatifà ce compte admini.strdtif.

Un Élu demande combien coûte le support tablette utilisé par le Président en séance.
Le Président répond que cela coûte moins de 20 euros.
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14. Approbation du compte de gestion de l'année 2018 - budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux
usées.

09510)

TItES CO;{£$&E
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timio.XiU
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UVVlTATvr.Ul

opiimiov
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L-»ZltCKC:MS
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h-.i-Bi—•
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TOTAL 1

0 -Badfer. de: lemc*: )

utecwe eteacBMf

TOTALD

Q - fiudfer. de. venve: *

cmrtB» «dKBiil

ec ffeini'

CACX CS££S-&T'2)DiiSlAa

h:»sB-..:«aÉa 2) 909 69* 40 i\ 179 204 22 95019 10162

r - 90411)2} 6«)'92dl) 11994 010 06

W.-T«il 26966 010 6) nium.oi 107 076 141 a

TOTAL m 26 966 010 6) 7111)1)109 10701141.66

TOTALI>E-m 26 966 010'63 111)19109 10''01l4t6l

L'article D.2343-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le compte de gestion est remis par le
comptable public de la collectivité à l'ordonnateur pour être joint au compte administratif et servir au règlement
définitif des recettes et des dépenses de l'exercice clos.

Le compte degestion du budget annexe eaux usées assainissement est conforme aucompte adntinistratif.

Le point est mis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, adopte le compte de gestion du tnidget annexe relatif à la
compétence assainissement eaux usées de l'exercice 2018. dont les écritures sont conformes à celles du compte
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administratif du budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées du même exercice, et autorise le
Président à signer tout acte relatif à ce compte de gestion.

MESSAGER en profite pourrappeler quetout ce travail ne s'est certes pas fôit dans la douleur mais pasnonplus
dang la douceur. II remercie tous les collègues membres du Bureau ainsi que la Direction du SIAH pour le travail
réalisé.

AnitaMANDIGOU ajouted'ailleursque nousavonsunepar&iteententeentreles services du SIAH et ceuxdu Trésor
Public.

15. Affectation des résultats de l'année 2018 - budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées.

L'instruction M.49 implique que lerésultat excédentaire de la section d'exploitation soitaffecté enpriorité pourcouvrir
le besoin de financement de la section d'investissement en tenant compte de ses restes à réaliser.

Les résultats de l'exercice 2018 sont synthétisés dans le tableau ci-dessous :

Fonctionnement Investissement Total

Recettes 21506399,07 6 89 163 617,046 110 670 016,116

Dépenses 14 568 472,24 6 17 988 412,826 32 556 885,06 6

Résultat de l'exercice 6 937 926,83 6 71 175 204,22 6 78113 131,05 6

Réultat antérieur 5 05611336 23 909 897,40 6 28 966 010,63 6

Résultat total 11994 040,06 6 95 085101,62 € 107 079 141,68 €

Restes à réaliser

Recettes 261 374,616

Dépenses 1 087 192,43 6

Solde -825 817,826

Àr^orteren
fonctionnement

11994 040,066

/V

Solde de l'excédent

Besoin de financement

0,006

L'exécution de l'exercice 2018 ne fait pas apparaîtreactuellement de besoinde financement

Le point est mis aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des sufirages, reporte en section d'investissement en recette au 001 «résultat
d'investissement i^orté», 95 085 101,62€ correspondant au résultat cumulé de l'investissement reporte en section
d'exploitation en recette au 002 « résultatd'exploîtatioa reporté», 11994 040,06€ correspondant au résultat cumuléde
la section d'exploitation, et donne tous pouvoirs au Président pour cette affectation de résultats.

16. Fixation de la redevance communale d'eaux usées pour l'exercice de la compétence COLLECTE assainissement
eaux usées de l'année 2019.

Suite au transfert de la compétence Collecte d'assainissement, au 1^ janvier 2019, de 5 communes en délégation de
servicepublic,il estnécessaire de fixerle montant de la redevance pourchacune descollectivité.

GuyMESSAGER explique quesi onregarde unefacture d'eau, il y a dessus différentes taxes. Le SIAH ici reprend les
montants qu'avaient fixé les communes. Aunomde l'égalitédevant le service publicil fôudra penserà uniformiser ces
montants. Unevraie solidarité des grosses comnumes vers lespetites communes va devoir se mettre en place dans les
prochaines années.

Paul Hdouard-BOUQUIN sur accord du Président prend la parole et informe ne pas suivre le raisonnement de
GuyMESSAGER concernant le calcuL II évoque SARCELLES quipaye0,68 6 et ditquesi ellediminue dang un souci
d'uniformisation parexemple si onpasse à 0,40 €, SARCELLES qui est une grosse commune sera alors gagnante, et
pas forcément unepetitecomme BOUQUEVAL qui aujourd'hui paye0,136.
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MESSAGER ^pliqoe quelorsque ron remplace destuyaux à SARCELLES, ç*est moins cherà l'habitant rapporté
au mètre Enéûe comptetenu de la densitéd'habhants.
Geneviève RAISIN prend laparole suraccord duPrésident etdemande confirmation ausujet des tari& indiqués afin de
savoir s'il s'agitbiendela partcommunale etqu'àcelavient s'ajouter lapartduSlAH.

Guy MESSAGER r^ond parl'afifirmative et complète en disant qu'il s'a^t de lapart délibérée surlesfectur^d'eau.

Lepointestsoumis au voteen l'absence deremarques.

Le Comité ^mdical, à l'onanlmité des suffrages, décide de fixer le montant de la redevance collecte eanx usées
assainissement pourlescommunes pourl'année 2019 de lamanière suivante par d'eaupotable facturée :

BONNEUILEN France 0,417€

BOUQUEVAL 0,130€

ECOUEN 0,395 €

EPIAIS LES LOUVRES 0,150€

FONTENAYEN PARISIS 0,525 €

LEPLESSISGASSOT 0,200€

LETHIUAV 0,320 €

LOUVRES 0,150 €

ROISSYEN France 0,365 €

SARCELLES 0,68a€

SAINTWnZ 0,110€

VAUD'HERIAND 0,420 €

VILUERSLEBEL 0,300€

VILLERON 0,130C

Prend acte que cette redevance s'appliqueà l'ensembledes usagers générantdes eauxusées à collecter, y compris les
personnes physiques et morales ayant mis en place dispositifs de pompage d'eau, prend acte que les recettes sont
prévues au budget annexe relatif à la conçétence assainissementeaux usées, chapitre 70, article 70611, et autorise le
Président à sigi^ tout acte relatifà cette fixation de redevance.

!?• Fixation de la redevance intercommunale d'eaux usées pour le TRANSPORT et le traitement d'assainissement -
Année 2019.

Comme ila été évoqué lors du débat d'orientation budgétaire du7 mais, il estproposé une augmentation de 0,05 €/m^
d'eau potablefecturée, afin quele SlAHpuissefaireface à ses besoinsd'investissement à courtet moyenterme.

Ce point conc^e les communes qui n'ont pas encore transféré la compétence, ajoute Guy MESSAGER II y a
l'exemple de la communede GONESSEqui devrait le &ire dès l'an proclmm et les communesde la Communauté de
CommunesCanielle Pays de Francequi ont jusqu'en 2026 pour le &ire.

Sur autorisation du Président, Jean-Cteude BARRUET demande si cela concerne les eaux usées uniquement ou si les
eaux pluviales scmtpaiement concernées.

Anîta MANDIGOU répond qu'il s'a^t des eaux usées.

GuyMESSAGER indiquequ'il s'agit de la partieeauxuséesde l'assainissement

Après ces quelqueséchanges,le point est mis aux voix.

LeComité Syndical, à l'unanimité des suffrages, décide d'augmenter lemontant de la redevance intercommunale de
transport et de traitement d'assainissement des eaux usées, pour l'année 2019 de 0,05 &ïe3 d'^n potable facturée
portant aingi son TnnntaTif à1,40 C/m^, prend acte que cette r^evance s'applique àl'ensemble des usagers générant des
eaux usées à traiter par lastation de d^oUution, ycompris les personnes physiques etmorales ayant mis en place d^
dispositif de pompage d'eau, prend acte que les recette sont prévues au budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées, chapitre 70, article 70611, etautorise lePrésident àsîgMr tout acte relatifàcette fixation de
redevance.
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18. FixBtioD de la redevance de gestion des réseaux de collecte d'eaux usées appartenant aux communes -
Année 2019.

Confonnémentaux di^ositions du Code Généraldes Collectivités Territoriales et ses articles R. 2333-21 et suivants
relatifs aux redevances d'assainissement, le Comité Syndical doit, chaque année, fixer le montant de la redevance
d'entretien des communes ayant confié l'entretien de leurs réseaux d'assainissement d'eaux pluviales et d'eaux usées au
Syndicat, selon les tarifs en vigueur.

Le point ne soulève pas de remarques. Il est mis aux voix.

Le Comité Syndic^, à l'unanimité des suffrages, fixe les montants, comme indiqués ci-dessous, des redevances inS
d'eau potable facturée d'entretien des réseaux communaux d'eaux usées pour les communes ayantconfié l'entretien de
leurs Idéaux d'assainissement d'eaux pluviales etd'eaux usées au Syndicat pour l'exercice 2019 comme suit :

BAILLET-EN-FRANCE 0,10 6

GONESSE 0,106

MAREIL-EN-FRANCE 0,146

MONTSOULT 0,106

VILLAEŒS-SOUS-BOÏS 0,106

Et aiUoiisele Président à signer tout acte relatifà cette fixation de redevance.
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19. Adoption du budget de l'année 2019 - budget annexe relatif à lacompétence assainissement eaux usées.

La section d'exploitation

Vue d'ensemble de la section d'exploitation

EXPLOITATION

Dépenses

011- Charges à caractère général

012- Charges de personnel et frais assimilés
65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

68 • Dotations aux provisions

023 - Virement à la section d'Investissement

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section
Recettes

002- Résultat d'exploitation reporté (excédent)
70- Ventes de produits fabriqués, prestaf de services, marcham
74 - Subventions d'exploitation

75 - Autres produits de gestion courante
77- Produits exceptionnels

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

BUDGET 2018

25 280 000,00 €

8 968 587,00 €

1323 650,00 €

50 000,00 €

1310 908,00 €

945 800,00 €

162 269,00 €

9 002 010,00 €

3 516 776,00 €

25 280 000,00 €

5 056113,23 €

18 275 000,00 €

1500 000,00€

- €

450,77 €

448 436,00 €

REAUSE2018

14 568 472,24 €

7 857 475,80 €

1089160,56 €

- €

1044 991,56 €

897 849,33 €

162 269,00 €

- €

3 516 725,99 €

26562 512,30€

5056113,23 €

18967 756,75 €

1452 334,23 €

125 457,34 €

512 429,67 €

448 421,08 €

BP 2019

32 030 800,00 €

8804250,00€

1361115,00 €

50 000,00 €

1510 000,00 €

310 000,00 €

- €

16 466 665,00 €

3 528 770,00 €

32030800,00€

11994040,06€

18 588 279,00 €

1000000,00€

- €

50,94 €

448 430,00 €
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BP 2019 - Eaux Usées - Assainissement

Dépenses d'exploitation

042 - Opérations
d'ordre de transfert

entre section

3 528 770,00 €

Xl,02%

023 - Virement à la

section

d'Investissement

16 466 665,00 €

' , 51,41%

011 - Charges à
4a

station dr

150000

66- Charges financiè^
1510 000,00 € f

4,71%^

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT = 32 030 800,00 €

67 - Charges
exceptionnelles

310 000,00 €

0,97%

I 011- Curage et

inspections télévisées
865 000,00 €

2,70%

012-Charges de
personnel et frais

assimilés

1361115,00 €

4,25%

• 65 - Autres charges de
gestion courante

50 000,00 €

0,16%
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Les dépenses (détail par article budgétaire)

EXPLOITATION BUDGET 2018 REAUSE 2018 BP 2019

Dépenses 24654 20CL0DC 14 055922.336 32 tac 800,004

OU* Chartes à caractère (énéral 88»S87.00€ 7859231,50C 8BIM25aOOC
6061- Fournitures non stockables (eau, énergie..) 4 000,CGC 1997,306 20300,004
6063- Fournitures d'entretien et de petit équipement 12 500,CGC 7463,596 18500,004
6066- Carburants 150.00C 119,956 150,004
611 - Sous-traitance générale SOOdOOC - 6 5000,004

6132- Locations immobilières - € 2 231,62 6 3000,004
6137- Redevances, droits de passage et servitudes diverses 30000.00C 46058.726 50000,004
61523 - Entretien et réparations réseaux 580000,004 418040,996 865000,004

61528-£ntretienetréparationsautresbienslmmol»ilier5 7435000,00c 6 775 876,046 7150000,004
6156- Maintenance 45600,004 7 632.79 6 45600,004
617 - Etudes et recherches 181337,004 134143,166 5000,004

618- [Mvers - 4 480,006 14 140,004

6222 - Commissions pour recouvrement de la redevance d'assainissement 170000,004 154 624,546 200000,004

6226-Honoraires 25000,006 10800,006 25000,004

6227 • Frais d'actes et de contentieux - 4 • 6 3000,004

6228- Divers 5000,004 - 4 34 560,004

6231 - Annonces et insertions - 4 4860,006 - 4

6262- Frais de télécommunications 15000,004 11848,286 15000,004

6287- Remboursements de frais 460000,006 281 298,824 350000,004

ts 012-Chargcsde personnel ctfriUassimHés 1323654006 10S916QL566 1361US.00C
6215 - Personnel affecté par fa collectivité de rattachement 1 323^,œ6 1089160,564 1361115,004

1 S-Autrescharges degestion courante 50004006 - 6 sooodooci
6S41 • Créances admises en non-valeur 50000,004 • 4 50000,004

se-Charges financières 131090400C 1044991^6 ISIOOOCLCKXI
66111 - Intérêts réglés à l'échéance • 4 - € 1500000,006
66112 - Intérêts - Ranachement des ICNE - € 1044991,564 - c

661121 • Montant des ICNE de l'exercice 1310908,004 - € 10000,006

67 - Charges exceptionnelles 405004006 383543,724 sloooaoo#
6718- Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 540800,006 514 305,616 • €

673- Titres annulés (sur exercices antérieurs) 5000,006 5199,594 10000,006

6742-Subventions exceptionnelles d'équipement 4OOOUU,0OC 375 599,54 4 300000,006
678-Autres charges exceptionrteiles - € 2 744,594 • €

68 • Dotations aux amortissements et aux provisions 162260.006 162269,004 i
6815 - Dotations aux prov. pour risques et charges d'exploitation 162 269,006 162 269.004 • €

^ 023-Vlrementèlasecdond'irtvestis$ement 9002014006 • C 16466665,00#
042 • Opérations d'ordre de transfert entre sections 3516774006 3516725,996 352877a00#

6811- Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles 3S16776,œt 3 516725,99 4 352877(1006

L«s anicles 61521.61523 et 61528 retracent notamment les frais suivants :

Les frais de fonctionnement de la station y compris le transport et le compostage des boues : 7 150 CGC €
Les frais d'enlretien du réseau de Transport s'élèvent à 211 1406
Les frais d'entretien du réseau de Collecte se montent à 433 860 €

L'article 6222 porte sur les frais de recouvrement de la redevance assainissement.

Les charges de personnel représentent le montant qui sera reversé au budget eaux pluviales.

Lescharges financières comprennent les intérêts de l'emprunt BEI mais également des intérêts desemprunts transférés des
communes suites au transfert de compétence.

L'article 6742 traduit les subventions aux Communes.
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BP 2019 - Eaux Usées - Assainissement

Recettes d'exploitation

• 70 - redevance

d'assainissement

compétence Transport
€17 187 500,00

53,66%

70 - autres produits

(reversement de la
moitié des visites de

contrôle)

€75 000,00

0,23%

002 - Résultat

d'exploitation reporté
(excédent)

€11994 040,06 ^

37,45%

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT = 32 030 800,00 €

70 - redevance

d'assainissement

compétence Collecte
€1 325 779,00

4,14%

• 74 • subventions

d'exploitation

€1 000 000,00

3,12%

042 - Opérations
d'ordre de transfert

entre section

€448 430,00

1,40%
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Les receftes (détail par article hudgôtairc)

EXPLOITATION BUDGET 2018

Recettes 25 280 000,00 C

002-RésuttatcTexploitation reporté (eicédent) 5056113,23 €
70 -Ventes depnxlurts fabriqués, prestat* deservkes, mardiarK&ses 18 275 000,00€

704-Travaux . {

70611 -Redevance d'assainissement collectif 18275000.0DC

7088-AutrespfDduitsd'activitésannexes(abonnements,vented'ouvrag • €
74-Dotations, subventions etparticipations ISOOOOaOOC

741-Primesd'épuration ' 1500000,006
75-Autres produits degestion courante - €

7588-Autres . €

77 -Produits exceptlonneis 45(^77 C

7711-Déditsetpénalitésperçus 450,776
7714-Recouvrementsuraéancesadmisesennonvaleur - €

7718- Autres produits exceptionnels sur opérations degestion • C
I 042-Opérations d'ordre detransfert entre sections 448436,00€

777- Quote-part des subvent* d'inv. virées au résultat del'exercice 448436,006

REAU$E2018

26562512,30e

5056113,Z3C

18967756,75€

399785,276

18567971,486

- 6

1452^,236

1452334.236

125457,346

125457,346

512429,676

10774,006

67,136

501588,546

448421,086

448421,086

BP 2019

32(60800,006

11994040,066

18588279,006

- €

18513279,006

75000,006

10000001006

1000000,006

• 6

6

5a946

- 6

- C

50,946

448430^006

448430,006

Une augmentation du produit de la redevance d'assainissement de ^ 0,05 euros par mètre cube d'eau potable facturé par
an, soil un montant de la redevance à 1.40 € le

La redevance d'assainissement liée à la collecte représente 1 325 779 €

Une prime pour bonne épuration à hauteur de 1 000 000 €.
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La section d^iovestissement

Vue d'ensemble de la section d'investissement

INVESTISSEMENT BUDGET 2018 REALISE 2018 BP 2019 dont RAR

Dépenses 121303029,00€ 17640808,64€ 131593 665,00 € 1087192,43

13' Subventions d'investissement 3 000,00 € 2 776,00 € - €

16- Emprunts et dettes assimilées 185 570,00 € 185 470,01 € 300 000,00 € - €

20- Immobilisations incorporelles 754 074,00 € 145108,42 € 894 408,24 € 57 591,24 €•

21- Immobilisations corporelles 233 832,58 € 57 383,69 € 168 000,00 € - i
23- Immobilisations en cours 116 733 759,42 € 15 560 913,22 € 128 914 752,15 € 768 226,58 Cf
4581..0pération pour le compte de tiers 2 944 357,00 € 1240 736,22 € 868 074,61 € 261374,61 e

040- Opérations d'ordre de transfert entre section 448 436,00 € 448 421,08 € 448 430,00 € - e

041- Opérations patrimoniales 347 700,00 € 347 604,18 € - € -

Recettes 121303029,00€ 112 725 910,26€ 131593 665,00 € 261374^4
001 - Solde d'exécution de lasection d'Investissement reporté 23909 897,40 € 23 909 897,40 € 95085101,62 € - Ci

10- Dotations, fonds divers et réserves 1201445,60 € 341155,10 € 1145 053,77 € - ^
13 - Subventions d'investissement 4 399 520,00 € 7 550 036,33 € 7400 000,00€ • €-

16 - Emprunts et dettes assimilées 76100 000,00 € 76050807,00€ 7100 000,00 € - Û

23 - Immobilisations en cours - € 10 236,29 € - € • è
4582..0pération pour le compte de tiers 3173 380,00 € 1347052,15€ 868074,61 € 261374,61

021- Virement de la section d'exploitation 9 002 010,00 € - € 16 466 665,00 € - i
040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 3 516 776,00 € 3 516 725,99 € 3 528 770,00 € - ^
041- Opérations patrimoniales 347 700,00 € 347604,18€ - € - €
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Eaux Usées - Assainissement Dépenses d'investissement

23 - Travaux réparation
compétence Collecte

€321000,00

0,24%

23 - travaux réparation
compétence Trankport

€490 986,l '̂'ii \
0,37%

23 - Opérations
d'équipements

€7 573 327,60

5,76%

- Autres travaux

€67 834 479,37

51,55%

23 - AP/CP Extension de

la STEP

€52 694 959,00

40,04%

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT = 131 593 665,00 €

20 - Etude mise en

conformité des

branchements privés
€550 000,00

0,42%

• 4581..Opération pour le
compte de tiers

€868 074,61

0,66%

040 - Opérations

d'ordre de transfert

entre section

€448 430,00

0,34%

• 16- Remboursement du

capital de la dette

€300 000,00
^ 20 - Etudes et logiciels ^ ^3%

€344 408,24

0,26%
• 21 - Immobilisations

corporelles

€168 000,00

0,13%
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l.cs dépenses

INVtSnSSeMENT 8UI>Gn2018 REAUSE 2018 BP 2019 DontKA/i

OépCRMS -1^ -J _ m«M729;«C 179n4U82C 131589185,006 1087a92.4»f

13 - SubMiitlora d'kivtttiswiiMnt - 300I^OOC 277600C - C • 6

13111 - Agence de l'eau 3000.00C 2 776,00 C 1 - C

Ifi-Emprunts et dettes HStmHéts USSTftOOC 185470,016 sooooaooc • 6

1681 - Autres emprurtts 185 570.00 € 185 470,01 C 300000,001

20 • immobilteations IrtcorporaHes ^074.00€ 145108,426 894408,246 S7S91.MC

2031 - fraiidetudes 722 574,OOC 141522,62 C 886406.241 57 591.24 €

2051 - Concessions et drofis similaires 31500.00C 3 585,60 ( 8000.001 - C

21 - tfnmeWiisattons ceiporellei 233 832,58 C $7 383,696 16800(1006 • €

213S1 • Bltiments d'exploitation 3414a00€ 3 609,SOC 5 000,001

21S32 - Réseaux d'assainissement 181499.96 C 47 223,10 € 135000,001 - t

21S5 - Outillage industriel 10000,00( • € 25000.001 • C

2183 - Matériel de bureau et matériel tnformatiQue 8192.62 C 6 550,99 € 3000,001

23 - immoWUsctfons en cours U67337S9L42C 15560913,226 128914752,156 76822^6

2313 - Constfumons B8S6012.03C 13 404 577,42 C 49294 959,001 - C

2315- Installations, matériel et outillage tectinlQues 5 343 321,92 € 1325 261.30 C 11788121.781 768226,581

2318- Autres Immobilisations corporelles 102 534 425.41 € • C 67831 671.371 • 1

238 - Avances et acomptes versés sur comntandes d'tmmos corporelles - C 831 074,501 C

45tL.Opératfon pour te cmnpte de tters 29M 357,006 1240736,226 868074^616 Ml97^06

458101 - M612-15 LETHILIAY 7O7(B.0O€ 70 702,661 - 1 - 1

458102 - M430- 38 M0NT50UIT 556 976,00 C 556975,501 • 1 - 1

458107 - Opération pour compte de tiers n*07 96 777.00 € 96 776,62 C • € - 1

458109-M488-46PISCOP 1S0 740,00€ 150 739,121 - 1 • €

4S8116- M657-«6SDAVILi£RON 1068.00C 1068,001 • 1 • €

458119 - M229-60 EZANVILIE 6 985,00 C 6»4,64C • 1 • €

458123 - M430-12 MCNT50ULT 126 610,00 € 126 609,721 • £ • €

458129 MOgi-7112-10^38 BOUFfEMONT 8 000,00 € - 1 • € • €

458130 - Opération pour compte de tiers n*30 44 627,00 € 44626,501 - C . €

458133 - M612-8112-11-42 LETHILIAY G6300,00€ - 1 39607,201 39607,20€

458146 - M539-89ST BRO SOUSFORH (CAPV) 126192,00C 3 698,801 122 293,201 122 293,201

458148 - MS39-93 SAINTBRICE SOUSFORET ailée prof Oubos 245 390.00 € 3024,006 326140,001 1140,001

458152 • M539-97 ST BRICE SOUSFORET - rue des jardins et jean j«irès 208 8»,00 C 18688,401 227 700.001 • C

458153 • M612-98 LE THIILAY ZAC MILLER loisoaooc 75456,291 249U,53C 24911.571

458156 • M612-101 LETHILLAY ave Pascal, Paillard Ecole matenwlie 462 600,00 € 41583,001 - C - €

4S8160 • M612-102 LETHILLAY rue de paris 3l710a00€ 4254.971 - £ • €

458161 M409^103MOISSaLES 221000,00 c 1 - C • C

458162 - EPA - OP 14 LOUV490 - GPMT COE Toaooc • C • € - €

458163 • M94-104 BOUQUEVAL Impasse Rasslgnay 67200.00C 1188,001 50000,001 soooaooc

4581M • M351-105 LOUVRES esooaooc 38160,001 23 422.681 23422,681

4581tt M277-106 RUE D'AUUJAY GONESSE - £ • € 54000,001 1

(MO-Opérotiofts (ferdic de tmnsfert entre section 4tt43^C 448421,066 448 4301001 . 6

139111 - Agence de l'eau 37981,00€ 37 977,101 37 977,101

139118-Autres 32.00 C 31,436 31,431

13912 • lit>ellé non renseigné 163182,00 € 163182,001 163182,001

13913• libellé non renseigné 23 277,00 C 23 274,211 23 274,211
13914 - Communes 43523.00C 43 515,341 43515.341

13918-Autres 180 441.00 C 180441,001 180449,921

OU-Opéretlonspotrimentetet 34770)1006 347604.186 • 6 • 6

458162 • EPA • OP 14 LOUV490 - GPMT COE 347 700,00 C 347604,181 C

II est prévu un remboursement du capital de la dette à hauteur de 300 000 €.
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Les opérations d'équipement sont les suivantes :

AUTORISATION DEPROGRAMME/CREDIT DEPAIMENT(AP/CP) BUDGETTOIS i
13EXTSTHP Extension STEP 49 294 959,00 €

leCANlSOOA Canalisation de transfert Bonneuii-Stains 3 400 000,00 €

5Z634959,00€

ion Libellé de l'opération BUDGEr2019 dontRAR >

11MOAT482G MQ]s-Att-Réhco]EU-482G 737400,0a€ 710400,OOC

125ARC429G Sarcelles - promenade lac - c

12THI482I LETlllAYREHABCOLLECr 100000,00€ - c

14GON484B Réhabilitation par l'Intérieur ducollecteurinterco sur la Pral 1260.00€ - €

14VEWI486B Vemars-StWitz 1260,00€ - €

15SARC4g3A By-passavenue du stade Sarcelle 5775,20€ 3000,OOC

16DOM429J2 Réhabilitation et redimenslonnement canalisations Tête Richard 12154,SOC 12154.80C

16DOM42a]2B Réhabilitation réseaux interco lieu ditTête Richard Domont 608370,00€ - €

16L0liV491A Louvres Réhab collecteursrue de Normandieet cheminde Marly 2367 400,OOC - €

16MONST425 Réhabilitation canalisation ru du Fond des Aulnes 45700,00€ - €

17B0FR502B RéhabilitationT150 Bonneuil en Pce 52 200,OOC - C

17B0Ua4g8 Réhabilitation interco EUREP 118g778,40€ 1778,40€

17DOM468B Réhabilitation réseaux interco Domont OP468B 2933S9,20€ 1099,20C

1BECSA482R 482RECOUEK SARCELLES 24000,00C - €

l8EZAN4g7 Ezanville reha interco EU abattoirs 55400,Q0C - €

18EZEC482N 482N EZANVILLE ECOUEN 14000,OOC - C

186AR4SgB GARGES DU RD PTDU CHRISTJUSQU AVOIE SNCF 42000,00€ - €

186AR502D Dévoiementcollecteurs EU avStalingrad àGarges et Amouville 206430,00€ - C

18GON484C Réhabilit collecteur EU Interco diam 1000 à Gonesse 3700a00€ - €

lBGOUS423q7 Réhab collEU hoche, de gaulle,pontde l'etang Goussainville 17300a00€ - €

19BOUQ104 Impasse RassIgnayBOUOUEVAL 51500,00C - €

19D0M506 Rue des Lavandières DOMONT 64300,00€ - €

19FONT86 RueAmbroise JacquinFONTENAY EN PARISIS 30 000,OOC - €

19GOU5507 EU interco Vieux PaysGOUSSAINVILLE 62000,00c - C

39LETH101 AvPascal,PaillardEcole Maternelle LETHILIAY 55140a00€ - C

191ITH101B Rue des Charmilles LE THIUAY 20D0,00€ - €

19LETH102 Rue de Paris LETHILIAY 6160a,00€ - €

ISLOUVIOS Grand BouteillerlOUVRES 52000,00€ - €

19S7WI482U Dévoiement collecteur EU Fosses aux BoucsSAINTWITZ 610 000,OOC - €

19STWI482U2 Réhabilitation Aval Fosses aux Boucs SAINTWITZ 4aOOO,DO€ - €

19STW190 Diverses rues SAINTWITZ 7a0CH),00C - C

19MCBPF0NT Miseen conformitédes branchements privésFONTENAY EN PARISIS 150000,00€ - €

19MCBPSARC Miseen conformitédes branchements privésSARCELLES 200GD0,0a€ - €

19MCBPVILB Mise en œnformitédes brandiements privés VILUQIS LE BEL 2Q0000,0aC - €

1 8123327,60c 728432,40C
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BP 2019 - Eaux Usées - Assainissement

Recettes d'investissement

d'investimment

reporté

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT = 131 593 665,00

10 - Fctva

1145 053,77 €

0,87%

13 - Subventionsagence
de l'eau

7 400 000,00 €

5,62%

16 - Avances de

l'agence de l'eau

7 100 000,00 €

5,40%

* 4582..Opération pour le
compte de tiers

868 074,61 €

0,66%

021 - Virement de la

section d'exploitation

16 466 665,00 €

12,51%

040 - Opérations
d'ordre de transfert

entre section

3 528 770,00 €

2,68%
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Les recettes (délait par article budgétaire^

U1CS073B,00C 113 073 514,44 C l31S996e,00(
"^001 -SoM* d'tiécwtieaàélaMctteo d'Inveftimnicnt raporté
^lO-OoMens, fonds divantt rétanM

U909897,40€ S9a9«97,40C 95005101,62c

120144S.«0C iU.iSS,iO€ 114SQ»,nC « f

10222 F.C TVA, 1201445.60C 341 155, lOf 1 145 053,774
'*•13 - Subvantiensd'invastifsanwM 439952Q,00< 7S0a96,33< 7400C0O.00C • f

13111-Agence de l'eau 4 399S20.Xe 7429087,004 7400000001
1314-Communes - € 120949,33 4 • € g

Ifi - CnpnmB at dtttas aislmiléaa TCIOOCOO^OOC 78 850807,OOC 7uooao,coc • £

1641' Emprunt 8EI 76000000.00C 76aoooaacoc • C
1681 - Autres emprunts looooaooc 50807.004 7100000,004

S'ImnoWlIsatieman couis • c 10B029C • C

238-Avances et acomptes versés surcommandes dlmmoscorporelles - c 10236.294 • C £

4582~Opéiatien peur k compta de Oen SmSKiLOOC 134705015C I6807MAC aniTMic
4S8210 - M229-S1EZANVIUE S1851.00C 818SO02 4 • C

4S8211 • M229-S2 EZANVIUE 281615,OOC 281614,82 4 - C {

4SS220- M212-67 EPIAS LES LOUVRES • Martinet 2135,00< 2134.764 - €
4SS224 - MSa^aZA ST BRICC SOUS FORH 28816,00€ 28 815,364 • €
458227 - M0B8-74Pont yblon flONNEUIL ENFRANa 68 392,00€ 68 391,414 • C t

458229 • M091-7112-U>-36 80UFfEMONT Booqooc - 4 - €
4S8233 - M612-8112-11-421£ THIUAY 66 30C(.00€ - C 39607,204 39607,204
4SS23S • M527-80ROISSY EN FRANa 43Q2aOOC 43Q19.31C - 4 . ^

4S8246- MS»-89 STBRICE SOUS FORH|CAPV| 126192,00 C • C 122293,204 122293,204
458248- MS39^93 SAINT BRiCE SOUS FORHallée prol Dubos 245 39O,0OC 5742.604 32614000C 1140,004
458249-M277.9SGONESSE 5004,OOC 5aa324 - C . (

458250- MS27-94RCHSSYEN FRANCE 3671,OOC 3670824 - C

458251-MS39-96ST BRICE SOUS FORET - rue desjardlnset ieait laurèt 18 689,00 C 40171.824 - c . (

458252 • MS39-97 ST BRICE SOUS FORET - nie desJardiiuet )eaniaurès 190 200,00 C • 4 2277QOœ4 . c

458253 - M612-961£ THIUAY ZAC MIUER 10150a00( 4 2491U34 24911.S34
458256- M612-101LETHIUAY ave Pascal, Paillard Ecde maiemeHe 462600.00C - C • € . (

458258- VAUDttfRLAND_4S2J • C 16329,144 • C g

4SS260- M612-102 LE THIUAY rue de paris 317100,00c - 4 • € . {

458261 •M4œ-103 MOISSEUES 221OO(10DC - 4 • C

458262 - EPA - OP14ICUV490 - GPMT COE 34700aOOC 347 604,344 • C . C

458263- M94-lOtBOUQUEVALImpasseRassicnay 67 20000 C - 4 socooooc soûoaooc
4S6264 • M351-105 LOUVRES 6500O,0OC - 4 23422.684 23422,684
45826S - M277-106 RUE D'AULNAY GONESSE € 4 54000,004 . c

458299 - DIVERS REGUL MOM 422 705,C0C 422 704,434 - C

821 - \^ajncnt de la section d'cxpieitatiea 900201000C - C U4666i5,0DC

040 - Opérations d'ordre de transfert entra sactton 3S16778,00C 3518725,99c 3528770,00c • c
28(B1 • Amortissements des frais d'études 37 054,00 € 37047.144 78 710004

2805-Concessionset droits similaires,brevets, licences, marques... 26623,00C 26 622,094 9488,004

281311- Bétiments d'exploitation 6S27,œC 6527.004 6 257.00 C

281351• BfKImems d'exploitation 115825,00€ 115811.184 114290,834

281355 - Bâtiments administratifs 11 384, OOC U 383,74 4 11383.744

28151- instaliations complexes spéoaiisées 5147,OOC 5147,004 5147,004

281^1 - Réseaux d'adduction d'eau 9S4,OOC 954,004 1224,004

281S32 • Réseaux d'assainissement 3279542,OOC 3279 523,794 3278200024

281SI - Matériel industriel 388O,0OC 3878,904 3427.344

28155- Outillée industriel 3043,OOC 3043.004 3 044,854

28183• Matériel de bureau et matériel Informatique 15815,OOC 15810094 89S.744

28184-Mobilier 4SSSOOC 48S3.58C 4848,584

28188-Auves 6127,OOC 6124,484 3779,904

041- Opérations patrtmonMes M7700<IOC 3<760il8< • C . «

2315- installations, matériel et outillacR techniques 347 70000 C 347 604,184 • C

il est envisagé un FCTVA de I 145 053.771.
Les subventions correspondent à une partie de la subvention de Textension de la STEP, soit 7 400 000 f.
Il est également inscrit une avance de l'agence de l'eau pour 7 100 000 6.

Gun messager indique que les travaux d'extension et de mise aux normes de la station de dépollution
représentent une part importante du budget cette année.

Suraccord du Président, Christian CAURO précise que quelque chose luiéchappe car il n'aperçoit pas lesemprunts
en page 171.

Anila MANDIGOU afiirme qu'ils sont bien présents, il y a une partie en réserxe et une panie cette année. Dans le
001 il y a 95 millions d'euros de prévus, l'emprunt représentant 75 millions.

Le point est ensuite mis aux voix.
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Le Comité Syndical, à l*ananiinité dessufrrages, d'adopter parchapitre pour lasection d'exploitation etd'investissement
le budget annexe relatifà la compétence assainissement eaux usées Collecte —Transport de l'exercice 2019tel qu'il est
annexé à la présente délibération et équilibré comme suit après reprise des résultats :

En section d'exploitation
Recettes 32 030 800 €

Dépenses 32 030 800 €
En section d'investissement :

Recettes 131 593 665 €

Dépenses 131 593 665 €

Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette adoption de budget.
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BJ, BUDGET ANNEXE DEDÉLÉGATION DESERVICEPUBLICDESEAUX USÉES

20. Fixation dela redevance communale d'eaux usées pourl'exercice dela compétence COLLECTE assainissement eanx
usées de l'année 2019.

Suite au transfert de lacompétence Collecte d'assainissement, au 1erjanvier 2019, de 5 communes endél^ation de service
public, ilestnécessaire defixer lemontant delaredevance pourchacune des collectivités.

Geneviève RAISIN spiès accord du Président prend la parole et demande à les DSP rqiosent sur le même principe que
l'entretien délégué au SIAH.

AnitaMANDIGOU répondpar l'affirmative.

n y aquelques mois leSIAH a mis enplace toutes les conventions pour les DSP. Etlorsque les DSP tomberont l'idéal serait
(^e le SIAHreprennela gestion.

Un Élu de lacommune de VEMARS souhaiterait conq)rendre pourquoi lacommune de VÉMARS est à0€ le taMpan
des DSP.

Pascale MARTY i^ond après avoir étéautorisée parlePrésident qu'il s'agit duvote delapart communale par usage. On a
analysé drnqiie commune, pour la commune deVEMARS, il n'y avait pas de part communale decalculé pour l'usager en
2018. Les communes qui ont une DSP ont prévu que ledâ^ataire avait une i^evance prévue pour entretenir, voire même
pour investir.

GuyMESSAGER ajouteque c'était sur le budgetde la ville.

Pascale MARTY ajoute que lesdélé^taires perçoivent une redevance parles usagers et que dans cecasiln'y a pas devote
carla lignedu délégataire estunepreuve aucontrat. Aveccetteredevance : travaux et investissements.

Anita MANDIGOU dit que la taxe est pour les travaux d'investissements horsDSP. Les éléments seront affinés en cours
d'année car leSIAH ne(Ûspose pas pour lemoment de tous les éléments.

Le point est ensuite soumis aux voix.

Le Comité Syndical, à Punanlmité d^ suffrages, décide de fixer le montant de la redevance collecte eaux usées
assainissement pourlescommunes pourl'année2019de lamanière suivante parm3d'eaupotable &cturée :

ARNOUVE.LE 0,ni3€

CHENNEVIERES-LES-

LOUVRES 0,12206

LEMESNIL-AUBRY 0,55006

PUISEUX-EN-FRANCE 0,30006

VEMARS 0,00006

Prend acte que cette redevance s'applique à l'ensemble des usagers gérant des eaux usées à collecter, y compris les
personnes physiqueset moralesayantmis en place des dispositifsde pompaged'eau, prend acte que les recettessontprévues
au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 70, article 70611, et antorise le Président à
signer tout acte relatifà cette fixation de redevance.
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21. Adoptiondu budget de l'année 2019- budget annexe relatif à la compétence assainissementeaux usées.

La section d'exploitation

Vued'ensemble de la section d'exploitation

EXPLOITATION

Dépenses

011- Chargesà caractère général

66 - Charges financières

023 - Virement à la section d'investissement

Recettes

70-Ventes de produits fabriqués, prestat" de services, marchant

_ 1 ."y ' ' ' ' it: BP 2019

204 848,00 €

15 000,00 €

10 000,00 €

179 848,00 €

204 848,00 €

204 848,00 €
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BP 2019 - Eaux Usées - Assainissement DSP Section d'exploitation

250 000,00 €

200 000,00 €

150 000,00 €

100 000,00 €

023-

d'in

Irement à la

ection

istissement

17 »848,00 €

50 000,00 € 66 - Charges nnancières
10 OGOIULI

irgesà
% général

15 000,00 €- € ^

Dépenses

TOTAL DU FONCTIONNEMENT = 204 848,00 €

0611 - Redevance

d'assainissement

collectif

204 848,00 €

/

Recettes
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1^5 dépenses et recettes (détail par article budgétaire)

EXPLOITATION BP 2019

Dépenses 204848,00€

011• Chargesà caractère général 15000,00€

618-Divers 10000,00€

6222 - Commissions pour recouvrement de la redevance d'assainissement 5 000,00€

66- Charges financières 1D000,00€

66111- Intérêts réglés à l'échéance 10000,00€

023 - Virement à la section d'investissement 179 848,00€

Recettes 204 848,00 €

002• Résuitat de fonctionnement reporté (excédent) - €

70-Vente5deproduit5fabriqués,prestat*deservices,maithandlses 204848,00€

70611-Redevance d'assainissement collectif 204848,00 €

L anicle 6222 pcme sur les frais de recouvremeni de la redevance assainissemeni.

Les charges de personnel représentent le montant qui sera reversé au budget eaux pluviales.

Les charges financières comprennent les intérêts des emprunts transférés des communes suites au transfert de compétence.

La redevance d'assainissement ne monte à 204 848€
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La section d'investissement

Vue d'ensemble de la section crinveslissemcnl

INVESTISSEMENT BP 2019

324a»:c®t
16-Emprunts et dettes assimilées 31000,00 €

20- Immobilisations incorporelles 210 000,00 €

23 - Immobilisations en cours 83 000,00 €

Recettes 324000,00€

16- Emprunts et dettes assimilées 144152,00 €

021 - Virement de la section d'exploitation 179 848,00 €
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BP 2019 - 350 000,00 €

Eaux Usées -

Assainissement DSP 300000,00 €
Section

d'investissement 250 000,00 €

200 000,00 €

150 000,00 €

100 000,00 €

50 000,00 €

- €

23- travaux réparation
reseaux

000,00 €

23 -^Opérations
d'é|k|uipement

5ft 000,00 €

20- E :ude mise en

c< nformité

branc lement privi

15 0 000,00 €

2^ Etude schc na
assaini5semeff)t

60 000,00

16 - El^mHlll^ttes
assimilées

^ 31000,(
Dépenses

TOTAL DE L'INVESTISSEMENT = 324 000,00 €

021-

sectio

1

16

[rement de 11

d'exploitatiqn
9 848,00 €

(
Emprunts en

euros 'j

44 152,00 €

Recettes
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Les dépenses recenes d'investissement

INVESTISSEMENT

: Dépenses

16 • Emprunts et dettes assimilées

1641 - Emprunts en euros

1681 - Autres emprunts

20- Immobilisations Incorporelles

2031 - Frais d'études

23 - Immobilisations en cours

2315- Installations, matériel et outillage techniques
I Recettes

16 - Emprunts et dettes assimilées

1641 - Emprunts en euros

I 021 - Virement de lasection d'exploitation

II est pré\ u un remboursement du capital de la dette à hauteur de 31 000 €

Les opérations d'équipement sont les suivantes :

BP 2019

349000.006

31000.00 €

24 000,00 €

7 000,00 €

210000,006

210 000,00 €

108000,006

83 000,00 €

32400^006
144152,006

144 152,00 €

-.,i2ims6c

N'opé ration Libellé de l'opération BUDGET 2019

19PUIS109 Rue Lucien Girard Boisseaux PUISEUX EN France 28 000,006

19VEM110 Rue des 10 Arpents VEMAR5 30000,006

19MCBPARN0 Mise en conformité des branchements privés ARNOUVILLE 150000,006

19SDACHENN Schéma d'Assainissement CHENNEVIERES LES LOUVRES 60000,006

268 000,XC

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, adopte par chapitre pour la section d'exploitation et
d'Investissement, le budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées Collecte en délégation de
scmce public de l'exercice 2019 tel qu'il est annexé à la présente délibération et équilibré comme suit après reprise
des résuliat.s :

En section d'exploitation:
Recettes 204 848 6

Dépenses 204 848 €
En section d'investissement :

Recenes 324 000 6

Dépenses 324 000 6

Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette adoption de budget.
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B.4. BUIMJKT ANNKXK RKI.A I IK AU SAGK CROIII/F KNCillIKN VIEIIJ>E MER

22. Approbation du compte administratif de l'année 2018 - budget annexe relatif au SAGE Croult Enghien Vieille Mer.

Recettes

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent)
74- Dotations, subventions et participations

74718-Autres

7473- Départements

74751-GFP de rattachement '

77 - Produits exceptionnels

JUS - Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion
042- Opérations d'ordre de transfert entre sections

777 - Quote-part des subventions d'Investissement transférées au comp

132 000,00 €

20 971,04 €

70 700,00 €

35 350,00 €

17 675,00 €

17 675,00 €

752,96 €

752,96 €

39 576,00 €

39 576,00 €

97 856,14 €

59 937,76 €

28 204,00 €

15 866,88 €

15 866,88 €

- €

- €

37 918,38 €

37 918,38 €
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CA 2018 - SAGE

Section de fonctionnement

120 000,00 €

100 000,00 €

80 000,00 €

60 000,00 €

40 000,00 €

20 000,00 €

dépenses

04^ Opération!
d'ordre de transféï

entre sections

venti

S9 937.

recettes
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La section dMnvcstisscnicnt

INVESTISSEMENT

^Dépenses
001 - Solde d'exécutîon de la section d'Investissement reporté

20 - Immobilisations incorporelles

202 • Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadastre

2031- Frais d'études

2051 - Concessions et droits similaires

040 • Opérations d'ordre de transfert entre sections

13911 - Etat et établissements nationaux

13912- Régions

13913- Départements

139151 - GFP de rattachement

139158 - Autres groupements

Itecettes ^
10 - Dotations, fonds divers et réserves

10222- F.CT.V.A.

13• Subventions d'Investissement

1311 - Etat et établissements nationaux

1313 - Départements

13158 - Autres groupements

021 ' Virement de la section de fonctionnement

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

2802 - Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadastre

28051 - Concessions et droits similaires

HPT"'

BUDGET 2018 REALISE 2018 RAR

392300,00€ 180916,38€ 45360,00€r

48 532,27 € r

304191,73 € 142 998,00 C 45 360,00 ef
142 038,00 € 96 678,00 € 45 360,00 €

161592,00 € 46 320,00 € - €

561,73 € - € - €

39 576,00 € 37 918,38 € - C

19 509,00 € 19 509,00 €

12 263,00 € 12 263,00 €

3 902,00 € 3 073,19 €

2 309,00 € 2 309,00 €

1593,00 € 764,19 €

69846,40Ck392 300,00 € 215 706,32 €

23 916,30 € 1066,92 € - €|
23 916,30 € 1066,92 € - €

307 083,70 € 163115,20 C 6984e,40€P
260 630,40 € 141345.00 € 69 846,40 €'

23 677,30 € 10 885,50 € - ci;
22 776,00 € 10 884,70 € - €.

7300,00e - € 1
Ml54000,00€ 51524,20 €

49 368,00 € 46 892,20 €

4 632,00 € 4 632,00 €

Résultat Cumulé d*investissemcnt (déficit) = - 13 742^13 €
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250 000,00 €

200 000,00 €

150 000,00 €

100 000,00 €

50 000,00 €

CA 2018 SAGE - Section d'Investissement

040 - Ooerations

20 -MmmobiMsaepns

corporelle
42 998,00

dépenses

- SubventU

nvestissemi

63 115,20;

recettes

/
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Le point est mis aux \'oix.

Le Comité Syndical, à runanimité des suffrages, adopte le compte administratif du budget annexe SAGE Groult
Enghien Vieille Mer de l'exercice 2018, et arrêté comme suit :

Fonctionnement Investissement Total

Recettes 97 856.14 6 215 706,32 6 313 562,46 6

E>épenses 117 930,46 6 180 916,38 6 298 846.84 6

Résultat de l'exercice -20 074.32 6 34 789.94 6 14 715,62 6

Résultat antérieur 20 971,04 6 -48 532,27 6 -27 561.23 6

Résultat total 896.72 6 -13 74243 6 -12 845.61 6

23. Approbation du compte de gestion de l'année 2018 - budget annexe relatif au SAGE Croult Enghien Vieille Mer.

L'article D. 2343-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le compte de gestion est remis par le
comptable public de la collectivité à l'ordonnateur pour être joint au compte administratif et servir au règlement définitif
des recettes et des dépenses de l'exercice clos.
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Guy MESSAGER indique qu'il &ut voter cecompte degestion pour Monsieur lePercepteur.
En l'absencede remarque, ce pointest soumisau vote.

SAGE Groult Enghien
compte administratif du budget annexe

SAGE Groult Engbien N^eille Mer du même exercice, et autorise lePrésident à signer tout acte relatif à cecompte
administratif

24. AfTectation desrésultats del'année2018 - budget annexe relatifau SAGE Cronlt-Engbien-Vieille Mer.

L'instruction M.14 inqilique que lerésultat excédentaire de lasection de fonctionnement soit affecté enpriorité pour
couvrir lebesoin defînanconent delasection d'investissement entenant compte deses restes à réaliser.

Lesrésultats de l'exercice2018 sontsynthétisés dans le tableau ci-dessous :

Analyse du compte administratifSAGE 2018

Fonctioimement Investissement Total

Recettes 97 856,146 215 706,32 6 313 562,46 6

Dépenses 117930,466 180 916386 298 846,84 6

Résultat de l'exercice -20074,326 34 789,946 14 715,62 6

Résultat antérieur 20971,046 -48 532,276 -27 56133 6

Résultat total 896,726 -13742336 -12 845,616

Restes à réaliser
y V

Recettes 69 846,40 6 Besoin de financement

Dépenses 45 360,006 0,006

Solde 24 486,40 e

Ax^orterœ
fbnctionnemeat

896,72 6 Solde de l'excédent

Le point est mis au vote après que Guy MESSAGERa demandé^ les membresavaientdes questions.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suflirages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'A^nce de l'Eau Selne-
Noimandie pour le financement de ces prestations,prend acte que l'inscription des crédits sera inscrite au budget eaux
usées délégationde service public, au ch^itre 13, article 13111 dès lois que la subventionsera notifiée,et autorise le
Président à signer tout acte relatifà cette subvention.
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25. Adoption du budget de l'année 2019 - budget annexe relatif au SAGE GROULT ENGHIEN VIEILLE MER

La section de fonctionnement

FONCTIONNEMENT

Dépenses

OU. - Charges è caractère général

60622 - Carburants

60632 - Fournitures de petit équipement

6064-Fournitures administratives

61551 - Matériel roulant

61S58- Autres biens mobiliers

6156- Maintenance

6161 - Assurance multirisques

6184- Versements à des organismes de formation
6185- Frais de colloques et séminaires

6231 - Annonces et insertions

6236- Catalogues et imprimés

6247- Transports collectifs

6256 • Missions

6257- Réceptions

6262 - Frais de télécommunications

012 - Chaires de personnel et frais assimilés

6215- Personnel affecté par la coiiectivité de rattachement

023 - Virement à la section d'investissement

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

6811 - Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles

FONCTIONNEMENT

Recettes

002- Résultat de fonctionnement reporté (excédent)
74- Dotations, subventions et participations

74718 - Autres

7473- Départements

74751 - GFP de rattachement

77 - Produits exceptionnels

7718- Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

777 - Quote-part des subventions d'investissement transférées au comp

BUDGET 2018

132 000,00 €

15 700,00 €

lOOO.OOC

200,00 €

1 800,00 €

700,00 €

300,00 €

1 200,00 €

800,00 €

1500,00€

200,00 €

2 000,00 €

1 500,00 €

700,00 €

300,00 €

3 000.00 €

500,00 €

55 000,00 €

55 000,00 €

7 300,00 C

S4 000,OOC

54 000,00 €

BUDGET 2018

132 000,00 e

20 971,04 €

70 700,00 C

35 350,00 €

17 675,00 €

17 675,00 €

752,96 €

752,96 €

39 576,00 C

39 576,00 €

REALISE 2018

117 930,46 €

13 438,54 €

694,46 €

€

€

795,12 €

€

672,00 €

775,38 €

€

- €

6468,03 €

149,11 €

- €

158,19 €

3 293,81 €

432,44 €

52 967,72 C

52 967,72 €

- €

51 524,20 C

SI 524,20 €

REAUSE 2018

118 827,18 €

20971,04 e

59 937,76 €

28 204,00 €

15 866,88 €

15 866,88 €

- e

€

37918,38 e

37 918,38 €

BP 2019

132 600,00 e

18 600,00 €

lOOO.OOC

100,00 €

1 500,00 €

800,00 €

300.00 C

5 000,00 €

1 100,00 €

lOOO.OOC

200,00 €

3 000,00 €

1 500,00 €

700.00 €

200.00 €

1 700.00 €

500.00 €

56 000,00 e

56 000,00 €

- C

58 000,00 c

58 000,00 €

BP 2019

132 600,00 e

896,72 €

74 600,00 €

37 300,00 €

18 650,00 €

18 650,00 €

83,28 €

83,28 €

57 020,00€

57 020,00€
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BP 2019-SAGE

Section de fonctionnement
140 000,00 €

120 000,00 €

100 000,00 €

80 000,00 €

60 000,00 €

40 000,00 €

20 000,00 €

- €

TOTAL DU FONCTIONNEMENT = 132 600,00 €

resectf

i 000,00^

-chi

DHisonnel

assimil

56 000,

1 - Charges
calijKtère gér^l

18 600,00 €

Dépenses

[2 - Opérations

d'(^rdre de transfèrt
lentre sections

57 020,00 €

7BSufoventiAs

ploitati
4 600,00

Recettes
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La section d'investissement

INVESTISSEMENT BUDGET 2018 REAUSE 2018 BP 2019 dont flAR

Dépenses 392300,00€ 229 448,65 € 560 750,00 € 102 380,00 €

001 - Solde d'exécution de la section d'Investissement reporté 48 532,27 C 48 532,27 C 13 742,33 € €

20 • immobilisations incorporelles 304 191,73 € 142 998,00 € 489 987,67 € 45 360,00 C

202 - Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadastre 142 038,00 € 96 678,00 € 56 331,00 € 45 360.00 €

2031 - Frais d'études 161 592,00 € 46 320.00 € 433 119,00 € - €

2051 - Concessions et droits similaires 561,73 € € 537,67 € - €

040- Opérations d'ordre de transfert entre sections 39 576,00 € 37 918,38 € 57 020,00 € 57 020,00 C

13911 - Etat et établissements nationaux 19 509,00 € 19 509,00 € 38 609,00 € 38 609,00 €

13912- Régions 12 263,00 € 12 263,00 € 12 263,00 € 12 263,00 €

13913 • Départements 3 902,00 € 3 073.19 € 3 074,00 € 3 074.00 €

139151 - GFP de rattachement . j-SHTsê 2 309,00 € 2 309,00 € 2 309,00 € 2 309.00 €

139158 - Autres groupements 1 593,00 € 764.19 € 765,00 € 765,00 €

INVESTISSEMENT BUDGET 2018 REAUSE 2018 BP 2019 àontRAR

'Recettes ^ 392 300.00C 215 706,» e 560 750,00€ 6Ba46^4aC

10-Dotations, fonds divers et réseriM». 23 916,30 € 1 066,92 € 1467,40 C

10222-F.C.T.V.A. 23 916,30 € 1 066,92 € 1 467,40€

13 - Subventions d'investissement 307 083,70 € 163 115,20 € SOI 282,60 € 69 846,40€

1311 - Etat et établissements nationaux 260 630,40 € 141 345.00 € 403 392,60 € 69 846,40 €

1313- Départements 23 677,30 € 10 885,50 € 48 945,00 € - €

13158 - Autres groupements 22 776,00 € 10 884,70 € 48 945,00 € - €

021 - Virement de la section de fonctionnement 7300,00€ - C € - C

040- Opérations d'ordre de transfert entre sections 54 000,00 € 51 524,20C 58 000,00 € • C

2802 - Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadastre 49 368,00 € 46 892,20 € 56 620,00 € - c

28051 - Concessions et droits similaires 4 632,00 € 4 632,00 € 1 380,00 € - €

BUDGET 2019 dontRARN*opération Ubeilé de l'opération

17SAGED0C Réalisation du document SAGE 56 331,00 € 45 360,00 €

19ETUDG0UVERN Etude gouvernance 50 000,00 € €

19REFMILIEUXAQU Référentiels milieux aquatiques 200 000,00 € - €

19Z.HUMC0MPL Zone Humides études complémentaires 133 119,00 € - €

439 450,00 € 45 360,00 €
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BP 2019 -

SAGE

Section

d'investissement

600 000,00 €

500 000,00 €

400 000,00 €

300 000,00 €

200 000,00 €

100 000,00 €

TOTAL DE L'INVESTISSEMENT = 560 750,00 €

040 - Opérations
d * rt

itre sections^

57 020,00 €

20

040 - Opérations

dflMBVHlifefe rt
is

mmobilisations

icorporelles

89 987,67 €
13 - Supventionsag^ce

de l'eau

pi 282,60 €

001 • iolde d'exécution

le la section

ivestisseï

reporte

13 742,33 €

Dépenses

IQ-Fctva

1 467,40 €

Recettes

/

/
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Guy MESSAGER demandes'il y a des questions et si tout le mondecomprend bience qu'est le SAGE.Puis le point
est soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrage, adopte par chapitre par chapitre pour la section de
fonctionnement et d'investissement, le budget annexe relatif au SAGE Groult Enghien Vieille Mer de l'exemice
2019 tel qu'il est annexé à la présente délibération et équilibré comme suit après reprise des résultats :

En section de fonctioimement :

Recettes 132 600,00 €
Dépenses 132 000,006
En section d'investissement :

Recettes 560 750,00 €
Dépenses 560 750,00 €

Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette adoption de budget.

Avant de laissa la parole à Maurice MAQUIN, Anita MANDIGOU souhaite remercier le SIAH, Éric MALLET,
Aline GIRARD maisplus globalement tout le mondecar le travaileffectuén'est pas simple.

Guy MESSAGER remercie Anita MANDIGOU et jn-opose de poursuivre sur le reste des points de l'ordre du jour.

C. ASSAINISSEMENT

Rapporteur : Maurice MAQUIN

26. Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Ean Seine-Nomuiiidie pour l'Assistanee à Maîtrise
d'Ouvrage du Schéma Directeur d'Amainissement du SIAH.

Le SIAH, dans son smihait de respecter la charte qualité ainsi que les attendus du Programme de l'Agence
de l'Eau Seine-Normandie, va entamer les démarches permettant d'avoir sur l'ensemble du territoire des zonages
opposables d'ici mi-2021.

Une étude diagnostic du système d'assainissement doit de ce fait être réalisée visant à :
Obtenir un état des lieux du système d'assainissement (eaux usées et eaux pluviales) définissant un programme
pluriannuel d'actions en cohérence avec la planification urbaine.
Élaborer le zonage « Eaux pluviales »,
Élaborer le zonage « Eaux Usées ».

Afin de définir le cahier des charges, la consistance et l'étendue de la mission du bureau d'études, le SIAH souhaite
recmirir à une Assistance à Maîtrised'Ouvrage (AMO) pour la réalisation du Schéma Directeurd'Assainissement
des eaux usées et des eaux pluviales.

Un marchépublic va ainsi être lancérelatifà la réalisation de cette Assistance à Maîtrised'Ouvrage.

Dans cette perspective, le SIAH souhaite solliciterdes subventions ^près de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie
pour le financement de ces prestations.

Le point est soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suDhiges, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie pour le financement de ces prestations, prend acte que les prestations sm>nt réalisées le
respect de la charte qualité de l'Agence de l'Eau Seine-Kormandie et conformément au Xlème programme de
l'Agence de l'Eau Seine-Noimandie, prend acte que l'inscriptioD des crédits s^ inscrite au budget annexe
assainissement eaux usées, chapitre 13, article 13111, dès lors que la subvention sera notifiée, et autorise le
Président à signer tout acte relatif à cette subvention.

27. Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie pour l'étude do Schéma Directeur
d'Assainissement de la commune de CHENNEVIÈRES-LÈS-LOUVRES

Dans le cadre de ses missions, leSIAH est pilote d'un certain nombre d'actions, parmi lesquelles laréalisation d'un
schéma directeur d'assainissement d'une commune adhérente.

La commune de CHENNEVIÈRES-LÈS-LOUVRES souhaite ainsi réaliser un schéma directeur d'assainissement
ainsi queseszonages d'assainissemnit eaux usé» et eaux pluviales.
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Ce^ étude de schéma directeur d'assainissement doit permettre à lacommune de décider de lamise en œuvre d'une
politique d'assainissement (eaux usées et eaux pluviales) à court moyen et long tame en cohérence avec son
aménagement du territoire.

Le SIAH souhaite donc signa un marché relatif à la réalisation du schéma directeur d'assainissement sur la
commune de Chennevières-Iès-Louvres ainsi que ses zonages d'assainissement eaux usées eteaux pluviales.

Dans celle perspective, le SIAH souhaite solliciter des subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie
pour le financement de ces prestations, dans le cadre du Xlème Propamme de m'Agence de l'Eau Seine-
Normandie, et dam le re^ect dela charte qualité.

Le point est mis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Seme-Noiznandie pourle financement de ces prestations, prend acte que les prmtations seront réalisées le
respect de la charte qualité de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie et conformément au Xlème programme de
l'Agence de l'Eau Seine-Nonnandie, prend acte que l'inscription des crédits son inscrite au budget eaux usées
délégation de service public, au clu^tre 13, article 13111 dte Icns que lasubvœtion sera notifiée, et autorise le
Président à signer tout acte relatifà cette subvention.

Rapporteur : Jean-Luc HERKAT

28. Déclaration de projet prévue à l'article L. 126-1 du code de l'environnement modifié par ordonnance
n"2016-1058 dn 3 août 2016 - extension et renforcement de la station de d^oUution des eanx usées de
BONNEUHj-EN-FRANCE et création dela canalisation detransfert jusqu'au coUectenr Garges-Épinay sur
la communede DUGNY et demandede permis de construire (Opérationn° 500).

Par amêté inter-préfectoral n® 2018-2528 en date du 16octobre 2018, lesPréfets de la SEINE-SAINT-DENIS et du
VAL D'OISE ontprescrit l'ouverture d'une enquête publique, sur le territoire des communes de BONNEUIL-EN-
FRANCE, QARGES-LES-GONESSB ETDUQNY au profit du SIAH, préalable à l'autorisation environnementale
relevant dela loisurl'eauautitre des articles L.181-I à L18I-4 ducode del'environnement concernant l'opération
d'extension et de renforcement de la station de d^ollution des eaux usées Bernard Cholin à BONNBUIL-EN-
FRANCE, incluant la création de la canalisation de transfert jusqu'au collecteur Garges-Epinay surla commune de
DUGNY et à la denmndede permisde construirede cette œctension.

L'enquête publique s'est déroulée du 19 novembre au 19 décembre 2018 inclus.

Le20janvier2019, le Commissaire enquêteur a rendu sonrapport avecunavis fevorabfe, enémettant toutefois trois
réserves et quatre recommandations.

Les trois réserves et les quatrerecommandations ont été étudiées et prises en considération par le SIAH comme il
est précisédans la déclarationde projet

L'article L126-1 du Code de l'environnement modifié par ordonnance n® 2016-1058 du 3 août 2016prévoit que
lorsqu'un projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages a feit l'objet d'une enquête publique en
application du cimpitre III du présenttitre, l'or^ne délibérant de la collectivité territoriale responsable du projetse
prononce, par une déclarationde projet sur l'intérêt généralde l'opération projetée.

Cette opération cons^ en l'extension et au renforcement de la station de dépollution des eaux usées Bernard
Clholm à BÛNNEUIL-EN-FRANCE, incluant la Motion de la canalisationde transfertjusqu'au collecteurGarges-
Epinay sur la commune de DUGNY et inclut la demande de permis de construire de cette ext^iorL

Le projet d'extension et de renfercement de la station de dépollutiondes eaux usées de Bonneuil-en-France répond
aux besoins de l'Est du Val d'Oise en termes de développement économique et social. H devrait permettre de
fecilitercertains gros projets liés au GrandParis à venir.

Par ailleurs, les performances des installations existantes en matière de qualité de traitement des eaux sont
insuffisantes pour respecter l'objectifde bon état écologique etchimique du mÛieu récepteur (Lsl Morée), fixé par la
DirectiveCadreEuropéennesur l'eau qualité.

Le projet d'extension s'accompagne donc d'une amélioration des rendements ^uratoires et de la mise en œuvre
d'un transfertdeseauxtrmtées vers la Seine, dontles capacités de dilution et d'autoépuration sontsupérieures.

L'extensions'effectuerasur le site actuelde la stationde dépollution puisque le SIAH dispose du foncier nécessaire,
sur desparcelles situéesau Sud du site existant fe projetprévoitla refonte de la filièrebouesavec la création
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d'une nouvelleunité de digestionplus sécuritaire(respectdes distancesde sécurité vis-à-visdes tiers et d^ voiesde
ccminumcation), et d'une unité d'épuration du biogaz en vue de l'injection de biométhane dans le réseau GRDF.
Cette filière devrait permettre d'augmenter le rendement énergétique de l'installation et d'améliorer le bilan
économique de son exploitatioiL

La maîtrise d'ouvrage est assurée par le SIAH du Croult et Petit Rosne.

Au vu de ces éléments, l'intérêt généralde cetteopérationestJustifié.

Un Élu de la commune d'ÉCOUEN sur accord du Président prend la parole et demande si les habitants de la
commune de DUGNY ont été consultés car ils sont fortement impactés.

Gi^ MESSAGER explique qu'il y a eu une enquête publique et dansce cadre il y a eu une réunion publique qui a
été très mouvementée enpr^ence du Commissaire ^quêteur. Le SIAH a beaucoup communiqué dans leParisien
du VAL D'OISE mais il n'y a pas eu de parution dans les éditionsdu Parisien de la SEINE-SAINT-DHNIS. Nous
avons été victimes de la délimitation Départementale. Nous avons fait ce qu'il fallait suite à cette réunionpublique.
Il va y avoir un référé préventif, un courrier partira prochainement pour donner aux riverains toutes les infoimations.
Les habîtantfi veulent des réponses quant aux passages des camions et engins de chantier, du déroulement dfô
travaux etc.

Le point est soumis au vote après les explications données par Guy MESSAGER.

Le ComitéSyndical,à l'unanimité des suffrages, approuve la déclaration de projet sur l'intérêt généraldes travaux
d'extension et de renforcement de la station de dépoUution des eaux usées Bernard Cholîn à BONNEUIL-EN-
France, incluant la création de la canalisation de transfert jusqu'au collecteur Garges-Epinay sur la commune de
DUGNY et à la demande de peimis de construirede cette ^tension. Donne tout pouvoir au Présidentpour signer
tous documents afTérents au projet, dit que ces documents seront transmis au Préfet de la Seine^amt-Denis et au
Préfet du Val d'Oise et affichésdans les locauxdu syndicat et donnetous pouvoirsau Présidentpour l'exécution de
la présente délibération.

29. Conclusions du Commissaire Enquêteur portant sur Penquête publique pour l'autorisation
environnementale au titre du code de l'environnement ponr la réalisation du projet d'extension et de
renforcement de la station de dépoUution des eaux usées de BONNEUIL-EN-FRANCE et la création de la
canalisation de transfertjusqu'au coilecteur Garges-Épinay sur la commune de DUGNY et sur la demande
de permis de construire (Opération 500).

Par arrêté înter-préfectoial n" 2018-2528 en date du 16 octobre 2018, les Préfets de la SEINE-SAINT-DENIS et du
VAL D'OISE ont prescrit l'ouverture d'une enquête publique, sur le temtoire des communes de BONNEUIL-EN-
FRANŒ, GARGES-LES-GONESSE ET DUGNY au profit du SIAH, préalable à l'autorisation environnementale
relevant de h loi sur l'eau au titre des articles L.181-1 à L18M du code de l'environnement concernant l'opération
d'extension et de renforcement de la station de dépollution des eaux usées Bernard Cholin à BONNEUIL-EN-
FRANCE, incluant la création de la canalisation de transfertjusqu'au collecteurGarges-Epinay sur la communede
DUGNY et à la demande de permis de construire de cette extension.

L'enquête publiques'est dérouléedu 19novembreau 19 décembre 2018 inclus.

Le 20 janvier 2019, le Commissaire enquêteura rendu sonrapportavec un avis favorable, en émettanttoutefoistrois
réserves et quatre recommandations.

Les 3 réserves sont suivantes :
Réserve 1 : Le SIAH devra s'engager à mettre en œuvre le plan de communication annoncé dans son
mémoire en réponse pour informer les habitants des communes impactées par le projet de son état
d'avancement et tenircompte deséventuelles nuisances rapportées en respectant lesmesures envisagées :

• Organisation de réunions d'information, sur le site de la station ou de manière délocalisée
• Déploiement d'un observatoire de chantier, viaunewebcam, permettant au publicd'avoir

une vue du chantier depuis un point en hauteur.

Réserve 2 : le SIAH devra respecter l'engagement pris:
• De déplacer la base chantier en l'in^lantant plus au nord à proximité du pont

fiancb^sant laMorée ;
• De faire accéder, en entréeet en sortie, la grandemajorité des camions à cette nouvelle

implantation dela base chantier par l'entrée actuelle de lastation depuis lerond-point de
la VèmeRépubb'que ;

* De n'utiliser l'accès au chantier par la rue Lorenzi que pour les seuls convois
exceptionnels qui ne peuvent pas fianchir le pont sur la Morée et après ai avoir
préalablement averti les riverains.
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Réserve 3 : leSIAH devra confirmer son engagement deplanter tme dizaine d'aibres dehanta tige età feuilles
persistantes, non prévue initialement en plus de la butée de teire issue des remblais, pour contribuer à
améliorer l'impact visuel decette extension à partir des habitations lesplus proches.

Lesconclusions du commissaire enquêteurfont également état de recommandations quisontlessuivantes :
1") limiter les risques de pollution de la nappe phréatique et d'inondation pendant la phase de constructicn
prenant lesprécautions énoncées dans le dossier d'enquête et en lesfelsant contrôler ;

2^)prendre lesdispositions nécessaires pourlimiter, voiresupprima lesnuisances dn^:
aux odeuis en mettant périodiquement en œuvre des « nez r> pourdétecter les odeurs év^ituelles et assure
le suivi régulier du fonctionnement des ouvrages de traitement pourtotalement maîtriser les éventuelle
nuisances olfective ;
aux bruits en vérifiant si le différente sources de bruit émises par le équq)ements re^ectent le
exigenceréglemeidaires eten mettant en œuvre de piège à sonsou tout autre moyen afin deréduire leur
inq)act sonore ;
à la prolifération de moetîque en mettant enplacede plantations destinées à créerun écosystème local,
et engénéralisant, encas de succès, le expériem^e menéesur de dispositifs deborne ém^ftant du CO*
et de molécule olfective pourattireretcapturer le femelle moustique).

3^) respecter l'engagement pris dedemander lanonimation par ordonnance d'unexpert judiciaire diaigé d'organiser
la visite de habitations proches du chantier et d'établir un état des lieux contradictoire, mentionnant les
dégradations éventuellement existante préalablement au commencementde travaux ;

4°)obtenir le autorisations nécessaire pourcontinuer à déverser unepartie de rejets (à quantifier) Hans la Morée
afinde maintenir la qualité dese eux notamment enpériode d'étiage.

Le point et ensuite soumis au vote.

Le ComitéSyndical, &l'unanimité de sufirage, décide de s'engager à leve le trois réserve du commissaire
enquêteur, dansle cadrede l'enquêtepublique, à savoir:
Réserve 1 : Mettre en œuvre le plan de communication annoncé dans le mémoire en réponse du SIAH pour
informe les habitants de communes impactées par le projet de son état d'avancement et tenir compte de
éventuellesnuisance xïqjpûitée en respectantle meure envisagée : Organisation de réunionsd'information, sur
le site de la station on de manière délocalisée ; Déploiement d'un observatoire de chantier, via une webcam,
pennettant au public d'avoir une vue du chantier depuisun point en hauteur.
Réserve 2 : le SIAHdevrarespecter l'engagement pris : de déplacerla base chantier en l'implantant plus au nordà
proximité du pont fianchissant la Morée ; de feiie accéder, en entrée et en sortie, la grande majoritédes camionsà
cette nouvelle implantation de la base chantier par l'entrée actuelle de la station depuis le rond->pomt de la Vème
R^niblique ; de n'utiliser l'accès au chantierpar la rue Lorenzi que pour les seuls convois exceptionnels qui ne
peuventpas franchir le pont sur la Morée et ^rès en avoir préalablementaverti les riverains.
Réserve 3 : planterune dizained'arbres de haute tige et à feuillespersistantes,non prévue initialement, en plus de la
butée de terre issue des remblms, pour contribuer à améliorer l'impact visuel de cette extension à partir des
habitationsles plus proches.
Px&id acte des quatre recommandations du commissaireenquêteur,dans le cadre de l'enquête publique, à savoir :
limiter les risques de pollution de la nappe phréatiqueet d'inondation pendant la phase de construction en prenant
les précautionsénoncées dans le dossier d'enquête et en les feisant contrôler ; prendre les di^ositions nécessaires
pour limiter,voire supprimer les nuisances dues : aux odeursen mettantpériodiqu^ent en œuvre des « nez » pour
détecter les odeuis éventuelles et assure le suivi régulier du fonctionnement des ouvrages de traitement pour
totalement maîtriser les éventuelles nuisance olfectives ; aux bruits en véri&nt si les différentes sources de bruit
émisespar les équipementsrespectent les exigencesréglementaires et en mettant en œuvre des pièges à sons ou tout
autre moyen afin de réduire leur impact sonore ; à la proliférationde moustiques en mettanten place des plantations
destinéesà créer un écosystèmelocal, et en généralisant,en cas de succès, les œq^ériences menéessur des dispositife
de bornes émettant du CCPet des molécules olfectives pour attirer et capturer les femelles moustiques). Re^ecte
l'engagement prisde demander la nomination parordonnance d'un expert judiciaire chargé d'organiser la visite dtô
habitations proches du chantier et d'établir un état des lieux contradictoire mentionnant les dégradations
éventuellement existantes préalablement au commencement des travaux ; obtenir les autorisations nécessaires pour
continuer à déverser une partie des rejets ^ quantifier) dans |a Morée «fin de n^intenir la qualité de ses eaux
notamment en période d'étiage. Et autorise le Président à signer tousles documents affîrents au projet, et donner
touspouvoirs au Président pour l'exécution de la présente délibération.

MESSAGER indique quecepointet lepointprécédent sontliéset résument biencequ'il feutretenir.

en
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D. SAGE CROULT.ENGHTIî:N.VTF.n.T.F.

Rapporteur : Alain BOURGEOIS

30. Saisine de Monsieur le Préfet en vne de l'ouverture et l'organisation de la procédure d'enquête publique du
SAGE Croult-Enghlen-VleiUe Mer.

Le projet de SAGE Croult-Engbien-Vieille Mer est composé d'un Plan d'Aménagement et de Gestion Durable
G*AGD) comportant 79 dispositions et d'un règlement de 6 règles. Ce document de planification de la ressource en
eau à l'échelle des bassins versants du Groult, du Petit Rosne, de la Morée, de la Vieille-Mer, du ru d'Haras et du m
d'&i^ien permet d'instaurer une gestion équilibrée et durable des ressources en eau sur le territoire du SAGE et de
redonner de la place à l'eau sur le territoire.

Le projet de SAGE, validé par la Commission Locale de l'Eau le 27 septembre 2018, a été soumis à la consultation
des personnes publiques et organismes associés du 25 octobre 2018 au 25 février 2019 afin de recueillir les
observations des acteurs du territoire.

Conformément à l'article L. 212-6 et R. 212-40 du Code de l'environnement, le projet de schéma est ensuite soumis
à enquête publique.

Le point est soumis au vote en l'absence de remarque.

Le Comité Syndical, à l'unanimité suffrages, sous réserve de l'adoption par la CLE du projet de SAGE modifié
smte aux avis émis parles personnes publiques et organismes consulté, dela validation parcette même CLE des
documents composant le dossier d'enquête publique et de la décision de la CLE confiant au syndicat la saisine du
Préfet responsable de la procédure d'élaboration du SAGE pour solliciter l'ouverture et l'organisation de la
procédure d'enquête publique, autorise le Président à saisir le Préfet responsable de la procédure l'élaboration du
SAGE pour solliciter l'ouverture et l'organisation de la procédure d'enquête publique, autorise le Président à
prendretoute décision et à signertous les act^ nécessaires à l'exécutionde la présente délibération.

31. Demande de subvention pour l'étude d'identification de la stmctnre porteuse du SAGE Croult-Enghien-
^eille Mer.

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer est actuellement en fin de
phased'élaboration. Son approbationestprévuedébut2020.

La commission Localede l'eau n'ayant pas d'identitéjuridiquepropre, elle doit s'adosser sur une collectivité en
place appeléestructureporteuse.

En phase d'élaboration, le portage (administratif et technique) du SAGE est assuré par le SlAH Croult et Petit
Rosne. Le financement des missions dédiées est assuré par le SlAH Groult et Petit Rosne, le SIARE et le
département de la SeineSaintDenispar le biaisd'une convention.

Laloi Grenelle n du 12 juillet 2012 stipule que la mise eu œuvre du SAGE doit être assurée parune structure qui
englobe lepérimètre du SAGE ou àdéfaut confier leportage à l'Établissement Public Territorial deBassin (EPIB).

LeSlAH Croult et Petit Rosne, actuelle structure porteuse duSAGE, nerépond pasà cecritère.

LaCLE s'est clairement positionnée endéfaveur d'unportage du SAGE par l'EPTB Seine Grands Lacs.

La disposition 6.2.1 duprojet deSAGE qui a étésoumise à la consultation des personnes publiques et organismes
associés, stipule que pour répondre au besoin de mise en place d'une structure porteuse unique à l'échelle du
territoire du SAGE, il convient de réaliseruneétudede gouvernance.

Le coût prévisionnel de cette étude est de 50 000 € HT.

Dans le cadre de son Xl^ Programme d'actions, l'Agence de l'Eau Seine-Normandie accompagne
et financièrement les porteurs de projets dans la compréhension de la gouvernance du monde de l'eau, et la
connaissance de la dynamique sociétale, écouooiique, réglem^taire du monde de l'eau, notamment sous l'action
deschangements globaux. Lesétudes de gouvernance sontainsi subventionnées à hauteur de 80%.

Lescrédits seront inscrits aubudget SAGE lorsque la subvention sera

Jean-Claude BARRUET indique qu'il ne comprend pas laraison decepoint
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Guy MESSAGER explique qu'il feut que nous prenions conscience de rimpoitance de Peau comme une denrée
précieuse, même si c'est un peu moins vrai enrégion parisienne que dans lemidi de la FRANCE. Par ex«iq)le à
NICE, il n'y a paseude pluies depuis plusde2 mois. La désertification monte duSudversleNord

LeSAGE dans ungrand périmètre remplit cette fonction, son rôle estaussi de corriger etd'arrêter les pollutions.

Le travail d'élaboration du SAGE (règles d'urbanisme, recommandations, documents...) et nous, le SIAH entant
que structure porteuse du SAGE, avons investi beaucoup d'argent, de temps et nous aidons les collectivités à
prendre conscience de l'enjeu que représente l'eau. Si nous voulons accomplir cette TntRctnTi au mieux, il faut en
avoir lesmoyens. Avec Aline GIRARD, nous poumons aussi décider d'arrêter letravail ici, mais nous voulons feire
prendre conscience aux communes, aux Élus, aux administrés qu'il nous &ut &ire attention ànotre «pétrole ».

n y a des questions qui ont été soulevées enBureau entermes de gestion, de personnel à recruter, Tnaîs pour le
moment rien n'estencore décidé. Ces études sont fmancées à 80 %par l'Agence de l'Eau Seine-Normandie cequi
siguifîe très certainement que ce n'est pas si mauvais. Cela peut se traduire Hnna un futur proche parune petite
équ^eensoutien aux communes pour leurs problèmes. Il &ut éveiller les consciences etpenser ànos petits-en&nts,
à l'avenir. Cependant, je comprends tous lespoints devuecelui duSIAH etcelui duSAGE.

JeaurCIaude BARRUET répond qu'il est d'accord avec ce qui vient d'être di^ parcontre en ce qui conceme la
question de la structure porteuse, il évoque une non-conformité eu égard de la Loi Grenue, malgré la bonne
compréhension des objectif du SAGE.

La parole est ensuite donnée àÉric CHANAL après yavoir été autorisé par lePrésident pour apporter des précisions
sur ce point Éric CHANAL, sous couvert d'Aline GIRARD, répond qu'il s'agit d'une question essentiellement
juridique. Sienphase d'élaboration du SAGE la structure n'estpas réglementé^ enphase de mise enœuvre elle le
devient et il devient vraisemblablement nécessaire que la structure porteuse rayonne surl'ensemble dupérimètre du
SAGE. La situation actuelle nedevient plus possible par lestextes.. Laquestion des hommes et femmes affectés, est
un point anecdotique, qui se posera dans un second temps, quand la structure sera identifiée. H &ut dégni-maîg
trouver laforme juridiqueadê^te pour que leSAGE vive dans saphase d'exécution.

Après ces e}q>lications, le point est mis au vote.

Le Comité Syndical, à la majorité des suffrages exprimés, par 42 voix pour, 1 voix contre et 0 abstention,
autorise le Président à soUimter l'aide de l'Agence de l'eau Seine-Nonnandie pourpaiticq>er au financemmit de
l'étude pour l'identification de la structure porteuse du SAGECroult-Bighien-VieiUe Mer,prendactequelescrédits
seront prévus au budget SAGE, chapitre 13, article 13111, lorsque la subvention sera notifiée, et autorise le
Président à signer tous les actes lelatiâ à cette afihire.

32. Demande de subvention pour l'étude stir le référentiel des milieuxaquatiques et des paysagesde l'eau.

La di^osition I.l.l du SAGE Ciculi-En^en-Vieîlle Mer préconise l'élaboration d'un réfâentiel des milieux
aquatiques et des péages de l'eau qui constituera è terme un document de référence pour la mise en œuvre des
ol '̂ecti& de qualitépaysagère/écologique et de valorisation sociale sur le territoiredu SAGE. Ce référentiela pour
but de guider raction du SAGE dans la promotion d'une stratégie de maîtrise foncière et d'une ^stion
multifonctîonnelle des différentsespacesqu'il identifie, auprès des collectivités et de leursétablissements publics,y
compris sur la question de la gestion des eaux pluviales. La cellule d'animation du SAGE en assure le suivi et
l'animation.

Ce référentiel doit permettre :
^ D'identifier les différents espaces liés à l'eau (coursd'eau, mares, zones humides mais également bassinsde

rétention des eauxpluviales, espaces gérésen techniques alternatives pour les eauxpluviales,...) ainsiqueles
secteursprioritairespour mener une réflexion sur la réouverturedes anciensrus, améliorerla connaissance des
paysages de l'eau et plusgénéralement améliorer la gestiondes espaces liésà l'eau ;

^ D'identifier lapr^ence ancienne de l'eau (réseau hydrographique, petits patrimoine de l'eau) ;
^ Departiciper à la création d'une culturecommune et partagéedes« paysages de l'eau » et de leurévolution sur

le territoire du sage Croult-Brghien-Vieille Mer, y compris dans les secteurs où 1*^ est aujourd'hui absente
ou peu lisible dans le pesage ;

^ De préciser à l'échelle locale les potentialités des espaces identifiés au regard des trois critères de la qualité
écologique, paysagère et de la valorisation sociale de l'eau ;
De formuler des recommandations (de protection, de gestion, d'aménagement) pour traduire
opérationnellement les objectifs du sage (en termede maîtrise foncière, en terme d'outils degestionà mettre en
place et de modes de gouvernance) ;

^ De guiderl'action du sageen matière de promotion et de suivide sa politique.
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Cette disposition est centralepour déclinerla stratégiedu sage, elle est à mettre en œuvre rapidementet doit aboutir
à la définition d*un plan d*actioi^ visant à augmenter la place de l'eau dans le territoire dans une perspectivede
recréer un lien social positifà l'eau.

Le coût prévisionnel de cette étude est de 250 000 € HT.

Dans le cadre de leur politique d'aide, l'Agence de l'Eau Seine-Noimandie et le conseil régional Ile de Fiance
accompagnent techniquement et financièrement les porteurs de projets ayant pour objectif k protection, la
restauration et la valorisation des milieux aquatiques et humides. Le cumul des aides ne peut dépasser 80%.

Les crédits seront prévus au budget SAGE, diapitre 13, article 131II, lorsque la subvention sera notifiée.

Cette disposition est centralepour déclinerla stratégiedu sage, elle est à mettre en œuvrerapidementet doit aboutir
à la définition d'un plan d'actions visant à augmenter la place de l'eau dans le territoire dans une perspective de
recréer un lien social positifà l'eau.

Le coût prévisionnel de cette étude est de 250 000 € HT.

Dans le cadre de leur politique d'aide, l'Agence de l'Eau Seîne-Noimandie et le conseil régional Île-de-France
accoDq)agnent techniquement et financièrement les porteurs de projets ayant pour objectif la protection, la
restauration et la valorisation des milieux aquatiques et humides. Le cumul des aides ne peut d^asser 80%.

Les dédits serontprévus au budgetSAGE,chapitre13, article 13111,lorsque la subvention sera notifiée.

Maurice MAQUIN prend la parole sur autorisation du Président et dit qu'il conviendra, par exemple d'identifier les
puits.

Aline GIRARD après y avoir été autorisée par le Président répond que les études sont concentrées sur les paysages
et la gestion de l'eau, mais pas l'eau potable ni les eaux souterraines.

Jean-Yves THIN demande s'il y a un suivi de ce travail par les autres générations car sinon ce sera de l'argent
gaspillé. Il met l'accent sur le problèmed'éducation de la sociétéet dit que cela est un problèmemajeur.

Guy MESSAGER rétorque que cette phase études est indfspdisable et est un préalable indispensable à tonte
politiqueintégrantla dimensionpaysagère.

Alain CLAUDE après accord du Président ajonte en réponse à Jean-Yves THIK que pour la commune de
LOUVRES, les préconisations du SAGEont été prises en compte,écrites dans le PLU, c'est doncbien suivi de kits
concrets.

Guy MESSAGER indiqueque lors de la manifestation à LOUVRES dernièrement, on avait mis deux photos du
PetitRosne à SARCELLES Village. Il s'a^ssait de deux mêmes endroits mais des photos prises à des époques
différentes : unephoto oùla rivière étaitenterrée et unephoto où le cours d'eau est naturel: desgenstrouvaient que
le béton kisait pluspropre. Ils ont du malà concevoir qu'un fossé herbeux est, au contraire, souhaitable. C'est un
travail difficile à kire età kire accepter mais pourtant il kut rouvrir lesrivières canalisées et kîre des noues plutôt
que de poser des tuyaux.

Suite à ces élémentsde réponse,le pointest mis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'eau
Seine-Noimandie du Conseil Régional Ile de Fiance pour participer au financement du référentiel des milieux
aquatiques etdes paysages del'eau du SAGE Groult Enghien Vieille Mer, prend acte que les crédits seront prévus
aubudget SAGE, chapitre 13, article 13111, lorsque lasubvention sera notifiée, etautorise lePrésident à signer tous
les actes relatik à cette a&ire.

E. PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRKS ET .nmTnTQTTTTS

Rapporteure : Marie-Claude CALAS

33. Signature de l'avenant n® 1 en moins-value portantsur le marché public d'assurances - Lotn® 2 : Assurances
desdommages auxbiens et risques annexes (Marché n® 07-16-12).

Le lût n® 2 du marche pubhc de prestations d^surances, portant sur les dommages aux biens etrisques annexes, a
été attribué à SMACL ASSURANCES le19 décembre 2016. Le marché public aété signé, qui aune durée de 4
pourim montant de 175 869,36 6 HT.
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L'avenant apour objet derevoîràlababse lasuperficie déclarée en 2019 pour l'assurance «dommages aux biens ».
En effet, après analyse du marché, il a été constaté que certaines surfeces dit« « utiles » n'avaient pas à être
déclarées comme telles dans le cadre du marché d'assurance.

Cette diminution de cette superficie permet également la diminution de la prime provisionnelle annuelle d'un
montant de -1 914,45 € HTpar an,soitunediminution annuelle de - 435 % dumontant du marrhA îmnnf>iTMnPn(
calculé.

Cette modification du marché est donc conforme à l'article 139-5® du décret relatif aux marchés publics
n® 2016-360du 25 mars 2016,

Lenouveau montant dumarché revuà labaisse de42 052,89 € HT.

Enraison du feible montant de lamodification, cet avenant n'apas été soumis à laCommission d'Appel d'Offies.

Lepoint est soumis auvote ^ l'absence deremarque.

LeCoimté Syndical, à l'onBoimité des suffrages, approuve l'avenant n® 1 au marché public d'assurances - lot2:
assurances des dommages aux biens etrisques annexes (Marché n® 07-16-12), ayant pour objet derevoir à labaisse
la siq)erfîcie « Dommages auxbiens», prévus au marché, prend acte que le montant de l'avenant h® 1 est de —1
914,45 € HT par an, soit une diminution annuelle de - 4,35 % du montant du marché initial, pour un nouveau
montant établi a 42052,89 € HT, prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la compétence
assainissement eauxusées, chapitre 11, article 6161, etautorise lePrésident à signer l'avenant n® 1,ainsi que tous les
actes lelatife à cet avenant

Rapportenre : Christine PÂSSENAUD

34. Demande d'attestation préfectorale ouvrant droit à l'achat dn biométhane produit par la station de
dépoUotion.

Dans le cadre duprojet d'extension delastation ded^Uution des eaux usées duSIAH, il estenvisagé deprocéder
à laréinjection d^ leréseau GRDF du biogaz produit par les processus de digestitm des boues.

Conformément à l'article D. 446-3 du Code de l'&ergie, il est nécessaire, préalablement à lasignature d'un contrat
avec unesociété d'énergi^ sur la base des dossiers adndnistratife déjàétablis dans le cadre desprocédures Loi sur
l'Eauet Installations classées pourl'Environnement (ICPE), et d^ études de détail réalisées parGRDF, dedéclarer
lesmstallations quivontpermettre de générer et de vendre lebiométhaneproduit parla dig^on desboues.

Cette attestation préfectorale vautpour la configuration actuelle de t'usine, pendant la phase travaux et devra être
demandée à nouveau à la miseen servicedes futures tnKfaîlafi'nns de digestioiL

Le point est soumisau vote en l'absence de lenurque.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à d^oser un dossier de demande
d'attestation préfectorale ouvrant droit à l'achat du biomédiane produitpar la station de déponutîon, et autorise le
Président à signer tous les actes relatife à cette demande.

35. Contrat d'injection avec Gaz Réseau Distribution France (GRDF) relatif à l'injection dans le réseau de
distribution de gaz naturel, du biométhane produit par la station de dépollution.

Dans le cadre du projet d'extension de la station de dépollution des eaux usées du SIAH, il est nécessaire de
revendre le biogaz produit par les processus de digestion des boues.

Dans cette perspective, il est envisagé de passer une convention avec GRDF relative à Tiqîection du bioméfeane
produit par la staticmde d^Uution dans le réseau de distribution de gaz naturel de GRDF.
La présente convention d'injection a pour objet de déterminer les conditionsdans lesquellesle SIAH, en tant que
producteur,s'engage à injecter du biométhanedans le réseau de distribution.

La durée de la conventionest fixée à quinze(15) ans à compter de la date de mise en servicedu raccordementet de
l'installation d'injection. La convention est ensuite renouvelée d'année en année par tacite reconduction, sauf
dénonciationpar l'une ou l'autre des parties par lettre recommandéeavec demande d'avis de réception,au moins
trois (3) mois avant l'expiration de chaque période contractuelle.
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Les coûts afférents à cette convention (location du poste d'injection, analyses de la qualité du biométbane) sont à la
charge de l'eiqsloitant de la station dans le cadre du marché de Conception-Réalisation-Exploitation-Maintenance
(CREM) pendant la durée de celui-ci.

Le point est soumis au vote en l'absence de remarque.

Le Comité Syndical, à l'unaniinité des suflrages, approuve la convention n° 2019-03-16 relative à l'injectiondu
biométhaneproduitpar la station de d^ollution dans le réseau de distribution de gaz naturel de GRDF, et autorise
lePrésident àsigner tous les actes relatif à cette convention.

36. Contrat de raccordement avec Gaz Réseau Distribution France (GRDF) des installations d'injection dans le
réseau de distribution de gaz naturel, du bxométhaneproduit par la station de dépoDution.

Dans le cadre du projet d'extension de la station de dépollution des eaux usées du SIAH, U est néc^saire de
revendrele blogazproduitpar les processusde digestiondes boues.

Dans cette perspective, il est envisagé de passer une ccmvetttion avec GRDF relative au raccordement des
installations d'injection du biométiiane produit par la station de dépollution dans le réseau de distribution de gaz
naturel de GRDF.

Cette convention de raccordement vise à définir les conditions généralesdans lesquellesGRDFs'engage à réalisa,
à la demande du SIAHles ouvrages de raccordemmit conformément à la convention ainsi que toutesop^tions ou
tous actes y concourant.

Lesmodalités d'injection du biométhane produit par le SIAH font l'objetd'une convention d'injection signée entre
le producteur et GRDF, objetd'une délibération spécifique (convention n"2019-03-16 également à l'ordre dujour
de ce comité).

Les ouvrages de raccordement comprennent le raccordement de l'installation d'injection as réseau de distribution.

tiCs coûts afférents au raccordement sont à la charge de l'exploitant de la station dans le cadre du marché de
Conception-Réalisation-Exploitation-Maintenance (CREM).

Lepointest soumis au voteen l'absencede remarque.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve la convention n''2019-03-17 relative au raccordement
des installations d'injection du biométhane produit parlastation dedépollution dans le réseau dedistribution degaz
naturel de GRDF, et autorise le Président à signer tous les actos relatifs à cette convention.

Rapporteur : Gérard SAINTE BEUVE

37. Conception réalisation d'une canalisation dans le cadre de l'extension de la station de dépollution des eaux
usées àBONNEUHi-EN-FRANCE - Lancement dumarché public et autorisation donnée auprésident ponrle
signer.

Enjuillet 2017, le SIAH a signé unnmché public de conception-réalisation-entretien-mamtenance pour l'extension
et lamiseauxnormes desa station ded^Uution deseaux usées située à BONNEUIL-
EN-FRANCE.

Désonnais, leSIAH doit procéder au lancement d'un second marché de conception-réalisation, portant cette fois-ci
^ lacanalisation devant rejoindre les réseaux existants qui se rejettent en Seine (collecteur Garges-
Épinay).

Le comité syndical a autorisé le lancement de cette procédure de marché public lors du comité syndical du
13 décembre 2017. Ilconvient de noter à cet égard que la procédure initialement envisagée, l'appel d'offres ouvert.
seraremplacée par uneprocédure d'appel d'offresrestreint

H y aura donc une phase de sélection des candidats, qui seront alors autorisés à présenter une offre. Cette
modification se justifie suite àune concertation avec l'assistant maître d'ouvrage sur ce dossier sur la procédure la
plus adaptée au regard de laréglementation etde laprocédure de sélection pour ce type de prestatioiL

Geneviève RAISIN aptes autorisation donnée par le Président prend la parole et demanda pourquoi il y a un
changement de procédures, elle demande sic'estparce qu'il yatrop d'entreprises.

Guy MESSAGER répond que la procédure de Coccq)tion-Réalisation aété choisie en lien avec l'enquête publique
eu égard aux craintes rencontrées par les habitants (éboulements des maisons par exemple). Ctela permettra de
répondre à toutesles interrogations des babîtatifg,
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Le point est ensuite soumis aux voix.

LeComité Syndical» à l'unanimité des suffrages» autorise lePrésident à lancer laprocédure demarRlié public par
voied'appel d'offiesrestreint et à signerlemarché public avecle(s) tîtu1aîre(s) concernant lestravaux de réalisation
d'une canalisation dans lecadre del'extension delastation dedépollution duSIAH (Op^tion n^ 5ÛÛB), etautorise
lePrésident à signertoutacterelatifà cemarché public.

38. Conception réalisation d'une canalisation dans le cadre de l'extension de la station de dépoUutîon des eaux
usées à BONNEUHj-EN-FRANCE - Constitutiondu jory.

Enjuillet2017, le SIAH a signé un marché public de conception-réalisation-'entretien-mamtenance pour l'extension
et la miseauxnormesde sa stationde dépollution des eauxuséessituée à BONNEUILr
EN-ERANŒ

Désonnais, le SIAH doit procéder au lancement d'un second marché de concqition-réalisation» portant cette fois-ci
surlacanalisation devant rejoindre les réseaux existants quiserejettent enSeine (collecteur Gaiges-^inay).

La passation d'un mardié de concq)tion-réalisation nécessite la constitution d'un jury. Celui-ci est conqiosé
exclusivement de personnes indépendantes des candidats. Lorsqu'une qualification professionnelle particulière est
exigée pourparticiper à la procédure, aumoins un tiers desmembres dujurydoitposséder cette qualification ouune
qualification équivalente. Cejuryanalyse lescandidatures ainsi quelesprestations réalisées parlescandidats ayant
été autmisés à présenter une offîe.

Dans le cadre de b procédure en question, il est donc nécessaire de constituer un jury. Il est proposé au comité
syndical denommer lesmembres delaCommission d'Appel d'Of&es comme membres dujury.

Par ailleurs, concernant les personnalités devant présenter une qualification professionnelle spécifique, il est
nécessaire d'en nommer trois afin d'atteindre les quotas fixés par la réglementation, n est proposé au comité
syndical de déléguer au Pré^dent la possibilité de nommer lesdites personnalités con^étentes par voie de décision
une fois que le SIAH aura identifiéd^ personnessusceptiblesde r^ondre à ses bœoins.

Giq' messager préciseque le SIAHa besoin d'un jury, et que par souci de sinqilification, la logique voudra
qu'on désigne les membres de lacommission d'appel d'offites pour en &ire partie. Û&udra ensuite rechercher des
expertspour compléterce jmy commeIIest d'usage de faire dans les communeslors de constitution dejury.

Le point est mis au vote ^lès cetteprécisionde Guy MESSAGER.

Le Comité Syndical,à l'unanimité des suffrages, désigne les membresde la commission d'appels d'offre du SIAH
comme membres du jury chargé d'intervenir dans la {uocédure de marché public relative à la réalisation d'une
canalisation dans le cadre de l'extension de la station de dépollution du SIAH (Opération hT 5Û0B), délègue au
Président la possibilité de nommer par voie de décision les trois personnalités compétentes susceptibles d'être
membres du juxy, et autorise le Président à signer tout acte relatifà la constitution du jury.

39. Conception réalisation d'une canalisation dans le cadre de l'extension de la station de dépoUntlon des eaux
usées à BONNEUIL-EN-FRANCE - Fixation de la prime.

En juillet 2017, le SIAHa signéim marchépublic de concepticn-réalisation-cntretien-maîntenaiice pour l'extension
et la mise aux normes de sa station de dépoUutîondes eaux usées située à Bonneuil-en-France.

Désormais, le SIAHdoit procéder au ^cem^ d'un secondmarchéde conception-réalisation» portantcette fois-ci
sur lacamdisation devant rejoindre les réseaux existants qui sergettent en Seine (collecteur Ga^es-Épinay).

La lèglemffltation des marchés publicsprévoit qu'une prime doit être verséeaux candidats ayantremis une offre
dansle cadredes marchés de conc^tion-réalisation. Cetteprimedoit être d'un montant équivalent à unephasedite
« d'Avant-Projet Sommaire » avec un abattement de 20% maximum. Compte-tenu des estimations fiiites sur ce
dossierpar l'assistantà maîtrise d'ouvragedu SIAH» l'entrepriseARTELIA, la primeà attribuer aux candidats pour
cetteprocédures'élèvera à 90 000 € par candidat

GuyMESSAGER informe que le versement de l'indemnité est prévu pour les entreprises qui auront présenté des
bonnes offres et qui ne seront pas retenues. Évidemment; l'entreprise retenue ne la percevra pas. Il y aura
5 candidats au nmimum donc 4 indemnités à prévoir.

Christian CAURO prendla parole suraccord du Président et demande comment est calculé le montant de la prime
' de90000 e

Guy MESSAGER répond que c'est l'Assistant à Maîtrise d'Ouvrage du SIAH qui a proposé ce montant, en
principe calculé surla base de 80% ducoût estimé de l'offre. Si c'est90000 ^ cela signifie que le coût représente
environ 120 000 €.
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Jean-YvesTHIN demandequijuge de la pertinencedes offies.

Guy MESSAGERrépond que des experts ingénieurs sont recrutés assistés par un bureau d'études. Les conditioiis
d'attribution et les critères seront définis.

Le Président met lepointau votequand il n'y a plusde questions, ni remarques.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages exprimés,à 42 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention, prend
acte que la prime à attribuer aux candidats autorisés à remettre une offîe est fixée à 90 000 € par candidat, et
autorise leI^ésident àsigner tout acte relatifàcetteprime.

F. RESSOTOCES HUMAINES

40. Modification du tableau des effectifs.
Rapporteur : Gilles MENAT

Conformément à l'article 34 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984modifiée, les en^lois de chaquecollectivité sont
créés par sonorgane délibérant. Il appartient donc au Comité Syndical de fixer les effectif emplois à teiiq>s
complet nécessaires au bonfonctionnement des services et depermettre la mise à jour dutabl^ dès qu'intervient
un changement dans les efiectifo.

Le tableau des eSectife ci-après fait état de la situation projetée au 27 mars 2019 avecle recrutement de quatre
agents contractuels, soit une îngénieure chargée de mission hydro morphologie au service Maîtrise d'Œuvre, nn
technicien principal de2^ en charge de l'environnement et de la biodiversité au service Urbanisme et Milieu
Naturel, un adjoint tecfarûque au service Surveillance du Patrimoine et une agente chargée de l'administration
générale au service Administration Générale.

Grade Cat Postes ODverts Titulaires/sta^aires Contracfuds
Postes non

pourvus

Emnlol!! dellircrtlnn

Directeur Général A 1 1

Directeur Gâaéral Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3

Grade Cat Postes ouverts Titulaires/stagiaires Cbtttractuels
Postes non

pourvus

Filière Administrative

Attaché Hors Classe A 1 1

Attaché A 3 2 I

Rédacteurprinci^ Isolasse B 1 1

Adjoint administratifprincipal l^elœse C 2 2

Adjoint administratif. Principal2^classe G 3 3

Adjoint adimnistiatif C 6 5 1

Total filière administrative 16 14 2

Grade Cat Postes ouverts Tltulalres/sta^ires Contractuels
Postes non

pourvus

Filière TechnIqiiR

Ingénleorencbef A* 1 1

Ingénieurprincipal A 2 2

Ingénieur A 8 3 5

Techniciennincipal de 1èreclasse B 1 1

TechnicienPrincipal de 2èmeclasse B 14 5 6 3

Tectmiden B 3 1 1 I

Adjoint technique prmcqral de2'^clase C 1 1

Adjointtechtticpie 2èmeclasse C 10 4 4 2
Total filièretechnique 40 18 16 6

Total général 59 35 18
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Hn*y a pasderemarques. Lepointestsoumis au vote.

LeComitô Syndical, à Tunanimité dessuffrages, approuve le tableau des effectifs ci-dessus envigueur au27mais
2Û19, prend acte que letableau sera mis àjour au fur etàmesure de ces recrutements, etautorise 1**- Président signer
tous les actes relati& au tableau des effectifs.

G. QUESTIONS ORALES

Rapporteur : Giqr MESSAGER

H. iPiTORMATIONS

Rapporteur : Gny MESSAGER

Comptes rendus des réunions du Bureau des Élus.

Liste des marchés publies conclus parvoie d'appel d'offres ouverte etnotifiés depuis ledernier Comité SyndicaL

L'ordre duJour étant adtev^ la séanceest levée à onze heuresquaranteminutes.

PROCHAIN COMITÉ SYNDICAL PRÉVU LE MERCREDI 2tiJUIN 2019À PHOO
À LASALLEDESPÊTESDE BONNEUIL-EN-FRANCE
11 Cbemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE
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Patrice GEBÂIIER GuyME^

Signé

Dél^né de la commune Président doo^â^oi^
deLETHlIiLAY Maire honoraire deLOUV^tES.

Le Président du SIAHcertifiele caractère exécutoire duprésentacte,visé ensous-préfecture le : 1 &JUIL. 2019

AfBché le: 1 0-JUIL. 2019

Retiré le:

présente délibération peut fiiiie l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le IWbunal Administratif de
CERGY-POKTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour information : Nos délibérations et actes

sont accessibles à l'adresse du SIAH et sont publiés sur notre site Internet
www.slah'Cronltorg
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